
N. 26

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale Brusselse Hoofdstedelijke Raad

Seance pleniere
du jeudi 16 juiUet 1992

Plenaire vergadering
van donderdag 16juli 1992

SEANCE DE L'APRES-MIDI NAMIDDAGVERGADERING

SOMMAIRE INHOUDSOPGAVE

PROJETS D'ORDONNANCE:

'Projet d'ordonnance relatif a la taxe regionale
pour 1992

Projet d'ordonnance relatif a la taxe regionale a
charge des occupants d'immeubles batis et de
titulaires de droits reels sur certains immeubles

Projet d'ordonnance relatif au precompte inuno-
bilier
Reprise de la discussion generate conjointe. —

Orateurs: MM. Hannel, de Patoul,
Duponcelle, Cauwelier, de Looz-Corswa-
ren, Cools, Chabert, Ministre des Finances,
du Budget, de la Fonction publique et des
Relations exterieures

Projet d'ordonnance relatif a la taxe regionale
pour 1992
Discussion des articles

Projet d'ordonnance relatif a la taxe regionale a
charge des occupants d'immeubles batis et de
titulaires de droits reels sur certains immeubles
Discussion des articles

Projet d'ordonnance relatif au precompte immo-
bilier
Discussion des articles

T5RDRE DES TRAVAUX

Pages

778

778

778

778

796
796

812
812

822
822

825

ONTWERPEN VAN ORDONNANTIE:
Ontwerp van ordonnantie betreffende de geweste-

lijke belasting voor 1992
Ontwerp van ordonnantie betreffende de gewest-

belasting ten laste van bezetters van bebouwde
eigendommen en de houders van zakelijk
recht op sommige onroerende goederen

Ontwerp van ordonnantie betreffende de onroe-
rende voorheffing
Hervatting van de samengevoegde algemene

bespreking. — Sprekers: de heren Hannel,
de Patoul, Duponcelle, Cauwelier, de Looz-
Corswaren, Cools, Chabert, Minister belast
met Financien, Begroting, Openbaar
Ambt en Exteme Betrekkingen

Ontwerp van ordonnantie betreffende de geweste-
lijke belasting voor 1992
Artikelsgewijze bespreking

Ontwerp van ordonnantie betreffende de gewest-
belasting ten laste van bezetters van bebouwde
eigendommen en de houders van een zakelijk
recht op sommige onroerende goederen
Artikelsgewijze bespreking

Ontwerp van ordonnantie betreffende de onroe-
rende voorheffing
Artikelsgewijze bespreking

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 14 h 15.
De vergadering wordt geopend om 14 u. 15.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 16juillet
1992 (apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 16juli 1992 (namiddag) geopend.

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A LA TAXE
REGIONALE POUR 1992

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A LA TAXE
REGIONALE A CHARGE DES OCCUPANTS D'lM-
MEUBLES BATIS ET DE TITULAIRES DE DROITS
REELS SUR CERTAINS IMMEUBLES

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF AU PRECOMPTE
BMMOBILIER

Powsuite de la discussion generate conjointe

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
GEWESTELIJKE BELASTING VOOR 1992

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
GEWESTBELASTING TEN LASTE VAN BEZETTERS
VAN BEBOUWDE EIGENDOMMEN EN DE HOU-
DERS VAN EEN ZAKELIJK RECHT OP SOMMIGE
ONROERENDE GOEDEREN

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
ONROERENDE VOORHEFFING

Voortzetting van de samengevoegde algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous reprenons
la discussion generate conjointe des projets d'ordonnance tels
qu'adoptes par la commission.

Dames en Heren, wij hervatten de samengevoegde alge-
mene bespreking van ontwerpen van ordonnantie zoals door
de commissie aangenomen.

La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, nous avons deja eu ce matin une discus-
sion generate fort longue et fort interessante.

Monsieur Andre nous a fait part d'un certain nombre de
calculs qu'il a eu 1'occasion d'etablir hier soir. Je suis certain

que Monsieur Ie Ministre se fera un plaisir de lui repondre en
lui communiquant ses propres calculs qui, a n'en pas douter,
ne seront pas les memes.

II me parait essentiel d'insister aujourd'hui — certains
orateurs 1'ont deja fait ce matin — sur 1'importance du pro-
bleme de la proprete. On en a d'ailleurs beaucoup parle,
tant en commission qu'en seance publique. Par centre, on a
rarement souleve Ie probleme de la securite.

Si 1'on veut tracer un historique, il convient de rappeler
quelle etait la situation de 1'Agglomeration lorsque notre
Region est nee. Tout Ie monde s'accorde a dire qu'il y avait
un deficit structure! equivalent a 500 millions. Voici deux ans,
plusieurs d'entre nous avaient manifesto, a cette tribune, leur
volonte de voir cette situation changer et que 1'equilibre budge-
taire des services de proprete et de securite puisse etre a atteint.
Pour ce faire, nous avions vote, il y a maintenant pres de deux
ans, la taxe PSU — la taxe de proprete et de securite urbaines
— qui avait souleve un certain nombre d'objections et de
discussions.

Cette taxe devait conduire d'ici 1994 a une situation Hnan-
cierement saine et acceptable. Et puis 1'arret du Conseil d'Etat
est intervenu. II est tres clair que cette decision est executoire.
Des lors ceux qui pensaient que nous ne devrions pas rembour-
ser se trompaient. Je rappelle qu'une action a ete intentee
devant Ie juge de paix il y a quelques semaines. L'Agglomera-
tion a rembourse son du avant 1'audience d'introduction pour
eviter toute difficulte.

Je crois done que, contrairement a ce qu'un eminent ora-
teur disait il y a un mois et demi lors d'une interpellation, la
volonte de 1'Executif est en tout cas extremement claire et je
m'en rejouis. Le remboursement sera la regle; 1'arret du Conseil
d'Etat devra etre respecte et tous les Bruxellois, egaux devant
la loi, pourront s'en prevaloir pour obtenir le remboursement.

M. Andre. — Tout a fait d'accord, mais il n'y a aucun
mecanisme automatique.

M. Harmel. — Monsieur Andre, nous en avons deja discute
en commission. Vous aviez voulu prevoir — le Ministre s'en
expliquera — le principe de compensation dans le cadre d'un
texte legislatif. Je vous ai explique qu'il ne nous appartenait
pas, en tant que legislateur, de supprimer le caractere execu-
toire d'un titre dont n'importe quel Bruxellois pourrait se
prevaloir. La preuve en est qu'une action a ete menee devant
la Justice de Paix. On pourrait tres bien imaginer qu'un Bruxel-
lois suive vos recommandations et demande le remboursement;
il 1'obtiendrait sans probleme. Je ne vois done vraiment pas
en quoi le legislateur pourrait interferer dans une decision qui
aurait ete rendue par le pouvoir judiciaire et qui est done
executoire. J'y reviendrai d'ailleurs plus tard dans mon expose
et, a cet egardJe formulerai quelques propositions au Ministre
pour rendre ce systeme plus performant car il est vrai que, par
le passe, un certain nombre de difficultes ont surgi. J'en ai
d'ailleurs fait echo a cette tribune lors d'une de mes seances
precedentes.
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Je crois qu'il faut partir de ce postulat selon lequel 1'annula-
tion par Ie Conseil d'Etat nous place dans une situation finan-
ciere difficile, puisque la dette est de 3 milliards. Je rappelle
tout de meme que durant les annees 1990, 1991 et 1992, les
services de proprete et de securite ont fonctionne et ont ete
payes et qu'il ne s'agit done nullement de destructurer cette
administration qui est indispensable pour chacun d'entre nous.

De surcroit, depuis un certain nombre d'annees, nous
sommes unanimement desireux que notre capitale, dont la
vocation est d'etre une capitale europeenne et intemationale,
soit plus propre et plus securisante. Les services de proprete,
de securite, de pompiers et autres devraient par consequent y
etre extraordinairement performants. Je crois done, bien que
cela ne soit agreable pour personne, qu'il faut percevoir une
taxe pour fmancer ces services. Nous devons des lors prendre
nos responsabilites afin que 1'autorite dispose des fonds neces-
saires pour permettre a ces services, qui sont indispensables,
de fonctionner.

Comme je vous 1'ai deja dit, 1'arret du Conseil d'Etat sera
respecte et les remboursements auront bien lieu. Le Ministre
nous 1'a confirme en commission: toute demande de rembour-
sement sera satisfaite. Devant une telle impasse financiere,
il fallait que 1'Executif prenne les mesures necessaires pour
remedier a cette situation. Les textes qui nous sont proposes
ne sont pas.'comme certains essaient de nous le faire croire,
des textes cumulatifs.

La taxe 1992 ne sera pas vraiment une operation de rattra-
page, puisque nous avons souhaite que 1'effort demande,
notamment aux independants et aux entreprises — c'est-a-dire
le paiement des 11 300 francs —, puisse s'etaler sur deux
exercices. C'est la raison pour laquelle un amendement a ete
depose par 1'Executif. Si 1'operation de rattrapage 1992 a ete
mise en place c'est parce que rien n'a ete percu en 1991 et en
1992. Rappelez-vous, en effet, que suite a 1'arret du Conseil
d'Etat 1'enrolement 1991 n'a pas pu avoir lieu. Dans le cadre
de ce qui etait escompte, nous n'avons obtenu que les montants
de 1990, c'est-a-dire 1 milliard 100 millions. Nous sommes
done loin du compte de ce qui etait prevu.

Trois operations sont envisagees: premierement, une
ordonnance 1992 qui prevoit:

— que les menages paieront un forfait de 3 600 francs
diminue du paiement indu de 1990;

— que les independants et les entreprises paieront un
forfait de 6 600 francs diminue du paiement indu de 1990;

— que les proprietaires d'immeubles non destines a 1'habi-
tat depassant 300 metres carres paieront 200 francs par metre
carre au-dessus de 300 metre carres avec un plafond fixe a
14 p.c. du revenu cadastral.

Deuxiemement, une ordonnance etablissant pour 1993:

— un forfait de 1 750 francs indexe pour les menages;

— un forfait de 6 600 francs pour les independants et les
entreprises;

— une taxe de 200 francs par metre carre au-dessus de
300 metres carres a charge des proprietaires d'immeubles non
destines a 1'habitat avec un plafond fixe a 14 p.c. du revenu
cadastral.

Cette meme ordonnance prevoit pour les annees suivantes
c'est-a-dire a partir de 1994 d'appliquer un forfait identique
de 1 750 francs, indexe pour les menages, les independants et
les entreprises.

Troisiemement, une ordonnance majorant a partir de 1993,
le precompte immobilier de 1 p.c. qui passerait done de
1,25 p.c. a 2,25 p.c., uniquement pour les immeubles qui ne
sont pas repertories comme habitat par le cadastre.

Contrairement a ce qui a ete dit ce matin, la nouvelle
formule n'est pas complexe. II y a, d'une part, 1'operation de
rattrapage et, d'autre part, 1'operation de croisiere. L'analyse
concomitante de ces differents textes nous pennet d'avoir une
vue globale des moyens dont nous pourrons disposer d'ici
1994.

J'ai pu lire dans les courriers qui nous ont ete envoyes,
notamment de la part des liberaux, que les petites et moyennes
entreprises et les independants estimaient que le systeme de
taxation, tel que prevu dans 1'ancienne taxe PSU, etait totale-
ment inacceptable. Que se passera-t-il demain? En 1994, la
taxe sera de 1 750 francs pour les menages et de 1 750 francs
pour les PME et les petits independants. Par ce texte nouveau,
il me semble done que nous avons repondu a une des preoccu-
pations essentielles d'un secteur assez important a Bruxelles.

D est utile de rappeler que dans les differentes legislations
proposees aujourd'hui, nous avons veille a ne pas penaliser les
menages, raison pour laquelle leur participation a ete fixee a
1 750 francs a partir de 1994. Pour les exercices precedents,
compte tenu du fait que rien n'a ete encode en 1991 et que
1990 doit etre rembourse, nous avons veille qu'il ne leur soit
pas reclame une taxe annuelle superieure a 1 600 francs. La
volonte de chacun d'entre nous est que le Bruxellois ne soit
pas taxe davantage. Ce but est, me semble-t-il, atteint.

En ce qui concerne les PME et les independants, ils seront,
a partir de 1994, sur un pied d'egalite par rapport aux menages.
C'etait 1'une des principales critiques formulees a rencontre
de la taxe PSU. Nous avions constate, il est vrai, au moment
d'instaurer cette taxe PSU, qu'un certain nombre de metres
carres de surfaces occupees — soit 1 500 000 — n'etaient pas
taxes. II s'agissait de surfaces occupees soit par des administra-
tions publiques, soit par des organisations internationales. II
fallait done trouver une solution qui, sans aller a 1'encontre
de la Convention de Vienne, nous permette d'obtenir la taxa-
tion de ces surfaces qui, personne ne le contestera, representent
egalement un danger pour la Region de Bruxelles-Capitale.
Des lors, il a ete demande aux proprietaires de ces surfaces
une participation financiere. En effet, il me semble normal que
des grandes societes qui occupent du personnel, participent
egalement aux operations de proprete et, surtout, de securite
de la Region de Bruxelles-Capitale.

Le principe mis en place, et qui a prevu 1'une ou 1'autre
exception, me semble equitable, car il permettra a 1'ensemble
des utilisateurs de participer a 1'effort. Nous eviterons ainsi ce
qui s'est produit par le passe, c'est-a-dire que 1'effort se reporte
essentiellement sur les menages bruxellois. L'ensemble des
utilisateurs, en ce compris les activites economiques, seront
done concemes.

Neanmoins dans le texte qui vous est propose, la majorite
a voulu introduire 1'une ou 1'autre modification. Ceci atteste
du travail serieux accompli en commission et de la volonte,
tant de la majorite que de 1'opposition, d'ameliorer dans la
mesure du possible les textes qui nous sont presentes par
1'Executif.

Je pense effectivement que, depuis deux jours, nous avons
parle de textes ayant fait 1'objet d'un grand nombre d'amende-
ments, souvent tres pertinents.

Daps le texte propose au vote, nous avons prevu plusieurs
modifications. Ainsi, en ce qui conceme 1'effort supplemen-
taire demande aux independants, les fameux 11 300 francs,
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prevus initialement pour 1992, seront reclames en deux fois,
6 600 francs en 1992 et 6 600 francs en 1993. Par ailleurs. Ie
secteur non marchand auquel Ie PSC est tout particulierement
attache se verra exonere. Nous avons estime que Ie secteur
secondaire, pourvoyeur d'une importante main-d'ceuvre peu
qualifiee, devait etre protege; est pour cette raison que 1'exone-
ration initiale de 300 metres carre a ete portee a 1 500 metres
carre. D'apres les resultats qui nous ont ete communiques par
Ie Ministre, on constate que cela nous permettra d'exon6rer
environ 80 p.c. des entreprises secondaires; cela me semble
extremement important.

Bien sur, cette discrimination positive, qui etait impossible
dans Ie cadre des competences de 1'Agglomeration, ne doit
plus poser aucune difficulte puisque nous sommes competents
en matiere economique.

Par ailleurs, Ie groupe PSC et moi-meroe sommes tres
satisfaits que Ie systeme retenu ne penalise pas les families. En
effet, certains ont preconise 1'instauration d'une nouvelle taxe
par I'achat obligatoire de sacs-poubelle. Je crois, pour ma
part, qu'il faut maintenir Ie principe tel que nous 1'avons arrete
et permettre Ie maintien de la taxation forfaitaire afin de ne
pas penaliser les families. II s'agit d'un souci d'equite et d'une
volonte — qui est, en tout cas, celle du PSC — de mener
une politique familiale a Bruxelles. Nous parlons souvent de
politique familiale du logement, du retour des menages avec
enfants a Bruxelles; je crois que 1'occasion nous est ici donnee
de prouver que nous ne voulons pas les penaliser.

De surcroit, comme Ie confirment plusieurs notes emanant
du Secretaire d'Etat, M. Hotyat, il semble que la formule du
sac-poubelle achetable pourrait entrainer 1'apparition d'un
certain nombre de depots clandestins. De plus, je crois que
cette formule ne repondrait pas aux problemes du financement
de la securite, puisque 50 p.c. de la taxe envisagee seront
reserves a la securite. Cet element ne peut etre oublie.

M. Andre. — Vous constaterez avec nous 1'absence et Ie
desinteret complet du Secretaire d'Etat pour la matiere traitee
aujourd'hui. Je trouve regrettable, Monsieur Ie President, que,
depuis ce matin, les deux Secretaires d'Etat ne participent pas
a la seance. Or, il s'agit tout de meme de taxes les concemant
directement.

M. Ie President — Monsieur Andre, vous 1'avez deja dit
ce matin.

M. Andre. — C'est sans effet apparemment.

M. Ie President. — L'Executif s'organise, comme il 1'en-
tend, pour assister aux seances. II est represente par Ie Ministre
competent en cette matiere. II n'y a done pas lieu d'en reparler.

M. Andre. — II est regrettable que deux Secretaires d'Etat,
qui ne sont pourtant responsables d'aucune autre matiere, ne
soient pas presents lorsqu'on parle du financement de deux
services importants de la ville.

M. Harmel. — Je crois que M. Chabert fera part de nos
remarques a ses Collegues.

Contrairement, Monsieur Andre, a ce que certains essaient
de faire croire, il me semble que la nouvelle taxe ne fasse pas
preuve d'ostracisme particulier a 1'egard du monde economi-
que. En ce qui concerne Ie precompte immobilier a charge
des proprietaires, comme vous Ie savez, plusieurs entreprises
louent les locaux qu'elles occupent. Des conventions existent et
personne ne peut pretendre que 1'ensemble de ces conventions
prevoie que les charges du proprietaire seront automatique-

ment repercutees sur 1'occupant. Vous savez comme moi que,
bien souvent, ce n'est pas Ie cas.

M. Andre. — C'est tres souvent Ie cas.

M. Harmel. — Nos avis divergent.

M. Andre. — Vous avez lu la lettre de la Chambre de
commerce.

M. Hannel. — Oui, avec beaucoup d'interet.
Un autre point important: 1'augmentation d'l p.c. du pre-

compte immobilier a charge des proprietaires qui passera ainsi
d'l,25 p.c. a 2,25 p.c. pour les immeubles non affectes au
logement. Cette augmentation des centimes additionnels ne
doit pas nous conduire a des taxations communales insuppor-
tables. Je souhaiterais que Ie Ministre nous explique clairement
la maniere dont 1'Executifs'adressera aux autorites communa-
les afin de les inviter a neutraliser cette operation qui, il est
vrai, pourrait entrainer une charge fiscale trop importante.

Autre point important: les projets qui nous sont proposes
ont, pour but de privilegier tout specialement Ie logement au
sein de notre Region, ce dontje me rejouis. En effet, je rappelle
que 1'augmentation du precompte immobilier ne touche pas
les immeubles affectes au logement. Si nous voulions maintenir
Ie principe d'equite auquel nous sommes tous fort attaches, il
fallait eviter.que les bureaux illicites — repertories au cadastre
comme logements — n'echappent a la taxation. 11 fallait done
trouver une solution pour taxer ces bureaux clandestins. Aussi
un amendement a-t-il ete depose, permettant de taxer, au
moyen du precompte immobilier, les surfaces affectees reelle-
ment a des bureaux, peu importe la maniere dont elles sont
repertoriees au cadastre. Pour etre efficace nous devrions
demander aux communes de nous y aider. Je pense notamment
au dossier de base du plan communal de developpement qui
devrait permettre d'obtenir une situation precise de fait et de
droit. On pourrait egalement reprendre la liste des bureaux
illicites qui font aujourd'hui 1'objet d'une taxation particuliere
dans plusieurs communes.

Voila done, a mon avis, un certain nombre de points
positifs. En ce qui conceme la complexite, je vous ai explique
qu'il y avait une operation de rattrapage, une volonte de
maintenir les montants identiques pour les habitants bruxellois
— c'est-a-dire la somme de 1 750 francs — et la volonte de
mettre sur pied d'egalite, par mesure de simplification, les
PME et les independants, a partir de 1994. Les categories
seront simplifiees: 1 750 francs pour les menages; 1 750 francs
pour les PME et les independants; 1 p.c. precompte immobi-
lier, plus 200 francs Ie metre carre pour les surfaces superieures
a 300 metres carres, taxe limitee a 14 p.c. du revenu cadastral,
pour les proprietaires d'immeubles non affectes au logement.

Je crois done que la structure mise en place n'est pas aussi
complexe que certains Ie font croire. Au contraire, elle sera
beaucoup plus simple que les mesures prevues dans 1'ancienne
taxe PSU.

Monsieur Ie Ministre, je profite de 1'occasion pour attirer
votre attention sur un point primordial. En effet, il est indis-
pensable de prevoir rapidement une meilleure information et
une meilleure procedure d'enrolement de la future taxe. Les
Bruxellois et les Bruxelloises ne veulent plus connaitre les
difficultes du passe. II faut absolument y remedier. Je souhaite-
rais que 1'enrolement soit realise avec davantage de soin et de
methode et que 1'on communique, notamment, aux contribua-
bles — particuliers comme entreprises — differentes donnees,
a savoir la base imposable, Ie mode de calcul ainsi que les
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dispositions de 1'ordonnance votee. En effet, par Ie passe,
certains se voyaient reclamer des sommes et ne savaient pas
en fonction de quoi. Une telle situation est inadmissible.

Le contribuable a, selon moi. Ie droit d'obtenir toute
explication lui permettant de controler si le montant reclame
correspond bien au texte que nous avons vote.

Monsieur le President, Monsieur le Ministre, il faudrait
egalement que nous puissions degager les moyens necessaires
en vue de mener une veritable politique d'information. Cette
politique devrait pennettre que tous les Bruxellois soient rem-
bourses des montants payes indument, et ce de la maniere la
plus simple possible. II y va du souci d'equite auquel nous
tenons beaucoup. Je pense egalement que ce remboursement
devra etre realise sous grande surveillance car, au nom de
cette meme equite, je trouverais inacceptable que ceux qui,
volontairement, n'ont pas paye la taxe de 1990, obtiennent
une forme de compensation automatique. Je vous demanderai
done de veiller que 1'ensemble des Bruxellois qui ont paye la
taxe, soient rembourses, mais que 1'on fasse bien la difference
entre ceux qui 1'ont payee volontairement et ceux qui 1'ont
deliberement refusee. Ne serait-t'il pas utile, compte tenu de
la mise en place de cette nouvelle legislation et de 1'obligation
de rembourser les montants indument percus, que vous instal-
liez, au sein de 1'administration, une ligne de telephone permet-
tant a chaque contribuable d'obtenir des informations comple-
menitaires concernant la maniere dont il pourrait etre
rembourse, a qui il doit s'adresser et comment cela peut-il
s'organiser.

En effet, des le moment ou nous avons decide que les
taxes dues en fonction des metres carres, etaient dorenavant
imputees aux proprietaires et non plus aux occupants, il faut
que ces occupants puissent recuperer rapidement les sommes
payees indument. Pourriez-vous done mettre en place ce ser-
vice de renseignements afin que 1'administration aide les
contribuables a obtenir rapidement le remboursement de ce
qui leur est du?

Vous nous avez donne en commission. Monsieur le Minis-
tre, des chiffres concemant les montants reellement percus en
1990 et des projections pour les annees futures. Si ces chiffres
vous permettent d'esperer une recette equivalente a 2 milliards
700 millions en 1994, je souhaiterais que vous nous donniez,
via la Commission des Finances, une situation trimestrielle ou
semestrielle des montants percus afin de voir si ces projections
correspondent effectivement a la realite.

En conclusion, nous voterons ces differents textes qui,
nous permettrons d'atteindre 1'equilibre budgetaire d'ici 1994.
Ces projets nous permettront de disposer enfin des moyens
indispensables pour regler les problemes de proprete et de
securite et de faire de notre Region ce que nous souhaitons
tous, c'est-a-dire une cite propre, sure et conviviale. Nous
attendons que 1'Executif, grace a ces moyens supplementaires,
mette en place une administration et un service de proprete et
de securite extremement performants. (Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. de Patoul.

M. de Patoul. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, Chers Collegues, la discussion de ce jour se fait a la suite
de nombreuses peripeties qui ont finalement mis a mort la
fameuse taxe «PSU». Ce terme «PSU» devra d'ailleurs dispa-
raitre de notre jargon regional. Neanmoins, si cette fameuse
taxe est definitivement enterree, les besoms financiers doivent
cependant etre combles et un pouvoir responsable doit bien
entendu corriger le tir.

Plusieurs elements nous paraissent essentiels et ces trois
projets y repondent.

Le premier element est le fait d'eviter toute forme de taxe
retroactive. Nous avons vecu en Belgique le cas extraordinaire
de la Province de Brabant qui a taxe retroactivement. Cette
procedure fiscale est inadmissible et nous etions bien decides
a ne pas la voir appliquer en Region bruxelloise. C'est le cas
avec ces trois projets.

Le deuxieme element est le fait que, sur les cinq annees de
cette legislature, les recettes seront maintenues a ce qui etait
prevu avec la PSU initiale. L'annulation de la PSU ne sera
done pas 1'occasion d'augmenter la fiscalite globale en Region
bruxelloise. Les recettes seront realisees sur quatre exercices
au lieu de 1'etre sur cinq exercices. Nous travaillons done bien
en vue de corriger la situation passee et non pas en vue
d'augmenter les recettes fiscales.

Le troisieme element essentiel est d'eviter toute augmenta-
tion des taxes sur 1'habitation. Effectivement, rappelons-nous
que la Region de Bruxelles doit garder ses habitants et favori-
ser leur implantation. Une Region sans habitants est une
Region vouee a la faillite.

Le quatrieme element est la participation de 1'ensemble des
acteurs de la vie bruxelloise dans la contribution aux finances
publiques regionales et, en particulier, au financement des
services de securite et de proprete. En d'autres termes, 1'ensem-
ble des utilisateurs participeront dorenavant au financement
de ces services.

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidential)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Le fait d'introduire une taxe a charge du proprietaire
nous permet de taxer 1'ensemble des administrations qui sont
effectivement sources de cout en matiere de securite et de
proprete publique. II est normal que ces institutions nationales
et internationales que sont les administrations publiques n'e-
chappent plus a la presente taxe. Nous savons egalement que
ce moyen nous permet de toucher d'une maniere indirecte les
navetteurs, c'est-a-dire ceux qui travaillent a Bruxelles, qui
beneficient des services regionaux et qui ne contribuent pas
directement au financement de ces services. Effectivement, en
taxant le lieu ou ils travaillent, on obtient une contribution de
leur part.

Soulignons que les independants et les petites et moyennes
entreprises seront traitees de la meme maniere que les menages.
rappelons qu'il s'agit la de forces vives, importantes sources
d'emplois a Bruxelles. Le secteur secondaire, c'est-a-dire le
secteur industriel, beneficie egalement de reductions de taxes
par le biais de 1'augmentation de la surface non taxee, soit
1 500 metres carres. II nous paralt assez legitime que ce secteur
d'activite qui demande plus d'espace pour fonctionner puisse
beneficier de cette reduction. Par centre, il nous paratt tout
aussi legitime que ce secteur participe a I'impot d'une maniere
plus importante qu'auparavant, car effectivement il est source
de risques et de pollutions. On peut d'ailleurs se poser la
question de savoir si de grosses industries ont encore leur place
en Region bruxelloise. Cette question devra etre debattue en
commission.

II nous semble done qu'au gre de ses heurts et malheurs,
cette nouvelle taxe reprofilee apparait plus juste que la prece-
dente. Elle repond, en tout cas, a plusieurs travers que la
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PSU initiale avait montres au grand jour. La simplicity de la
perception me paralt etre garantie, mais je reviendrai sur cet
aspect des choses a la fin de mon intervention.

Enfin, je ne pense malheureusement pas que ce soil la
derniere fois que 1'on parlera de ces differentes taxes et je
voudrais mettre en evidence quelques elements qui restent a
ameliorer et qui devront 1'etre dans la mesure des possibilites.

Une premiere amelioration concerne la situation du pro-
prietaire qui possede plus de 300 metres carres d'un seui tenant
et qui loue cette superficie a plusieurs exploitants qui n'ont
pas une surface d'exploitation superieure EI 300 metres carres.
Dans cette situation, les exploitants se verront fort probable-
ment repercuter, par Ie biais du report des charges, la taxe des
metres carres supplementaires aux 300 metres carres non taxes.
Ces exploitants devront contribuer peut-etre de maniere plus
importante qu'auparavant. Dans la mesure ou cela ne repond
pas a la philosophic du projet, il me semble que 1'Executif
devra corriger cet inconvenient Ie plus vite possible.

Le second aspect imparfait conceme les immeubles inoccu-
pes. Ils ne sont plus taxes dans ces differents projets. Aussi
negatif et paradoxal que cela puisse paraitre, il me semble
preferable que les differents textes proposes ne reprennent pas
cette problematique. Precisons, des a present, qu'un immeuble
inoccupe signifie un immeuble vide, non utilise. Un immeuble
inoccupe est done different d'un immeuble abandonne qui,
lui, est deja a un stade ou il est difficilement reutilisable. Un
immeuble abandonne est forcement un immeuble inoccupe, la
reciproque n'etant pas necessairement exacte. II est indiscuta-
ble qu'un immeuble inoccupe presente des risques et plus
encore un immeuble abandonne. II est tout aussi evident
que les immeubles inoccupes a Bruxelles ont souvent ete des
immeubles sur lesquels une speculation fonciere anormale a
etc ou sera realisee. Tout le monde sait que le Bruxellois
souhaite que ce genre de situation cesse et qu'il verrait done
d'un bon ceil 1'elimination de ce type de chancre. Neanmoins,
comme je 1'ai dit, il est preferable de ne pas avoir une taxe
reprise pour les immeubles inoccupes dans les textes que nous
discutons. En effet, la problematique n'est pas simple et si
nous devions taxer de maniere aveugle 1'inoccupation, on
arriverait tres vite a des situations d'injustice ou, malgre la
bonne foi et la bonne volonte des proprietaires, ils se verraient
taxes parce qu'ils n'ont pas la possibility de louer ou de vendre
leur bien.

II est done necessaire de realiser d'autres textes et c'est
dans cette perspective-la que j'ai depose au Consel regional
deux propositions d'ordonnances qui concernent le logement
et les immeubles d'exploitation. II faut traiter les deux ques-
tions de facon distinctes, car les problemes se posent de facon
differente.

Sans vouloir aborder le fond du sujet, il me parait que les
taxes sur les immeubles inoccupes repondent a bien d'autres
questions qu'une simple question financiere. L'objectif n'est
pas d'augmenter les recettes, mais d'arriver a un certain code
de conduite chez les proprietaires. Soulignons neanmoins que
si 1'ensemble des immeubles inoccupes a Bruxelles etaient
occupes, la Region bruxelloise beneficierait de recettes supple-
mentaires. Je ne peux done que regretter que sept mois apres
la prise en consideration, les propositions n'aient pas encore
ete serieusement travaillees en commission puisqu'il n'y a eu
que la designation d'un rapporteur mais pas encore de reelle
discussion. J'espere, Monsieur le President, que la ou les com-
missions ad hoc pourront traiter du sujet dans les plus brefs
delais.

Je pense, Monsieur le Ministre, que ce serait a votre avan-
tage car cela assurera, quelle que soit la solution adoptee, des

recettes supplementaires a la Region. De surcroit, je puis vous
garantir que si 1'on devait arriver a une forme de taxation des
immeubles inoccupes et, plus particulierement, des immeubles
abandonnes, 1'ensemble des Bruxellois vous soutiendraient.
Une taxe populaire est assez rare que pour ne pas 1'instaurer!

Le point suivant que je voudrais evoquer est le probleme
de la variation de la base concernant le precompte immobilier.
M. Harmel a d'ailleurs largement evoque ce point lors de son
intervention.

II y a effectivement un traitement different entre le non-
logement et le logement.

II faudra done etre vigilant pour que les communes n'utili-
sent pas ces taux de base differents pour augmenter une
pression fiscale de maniere tout a fait demesuree. Un debat
doit avoir lieu au sein de chaque Conseil communal puisqu'une
autonomie fiscale leur est accordee. II est important que 1'Exe-
cutif en fasse clairement part a 1'ensemble des conseillers
communaux pour qu'ils entament les debats en connaissance
de cause. Je ne cache pas ma crainte de voir in fine les secteurs
economiques penalises de maniere exageree si 1'ensemble des
pouvoirs publics finit par taxer, d'une maniere ou d'une autre,
ce meme secteur. L'Executif devra done etre vigilant pour
qu'aucun abus ne soit commis. Je demande done que 1'Executif
definisse des directives pour les communes afin d'assurer une
neutralisation des taxes sur les bureaux. Je souhaiterais des lors
savoir ce que le Minsitre compte faire a ce sujet. Concernant les
bureaux illegaux, c'est-a-dire ceux qui sont installes dans des
logements, je me rejouis de voir que 1'Executif a amende son
texte afin qu'ils soient taxes comme les autres bureaux. Cela
ne veut pas dire qu'il y a une reconnaissance de fait et que
1'affectation initiale soit transformee pour autant. Mais il serait
totalement anormal de voir ces bureaux echapper a une taxe
de par leur caractere illegal. Enfin, n'oublions pas qu'une
fiscalite excessive ne sera que negative pour 1'epanouissement
et le developpement de la Region. Evitons, en quelque sorte,
de scier la branche sur laquelle nous sommes assis.

Pour terminer mon intervention, je voudrais evoquer le
probleme de 1'execution et de 1'application de ces taxes, et je
ne suis pas le seui a avoir aborde le sujet. Une des raisons
pour lesquelles la PSU a ete autant decriee reside manifeste-
ment dans le fait que 1'adnunistration n'a pas rempli son r61e
comme celui-ci aurait du 1'etre. Effectivement, si un meme
contribuable recoit a plusieurs reprises une demande de paie-
ment de la meme taxe, si des personnes morales exonerees de
la taxe se voient enrolees et que, tant pour 1'un que pour
1'autre 1'administration, malgre son erreur, se montre fermee
a toute ecoute, cette administration devient negative et donne
a la Region toute entiere une image et un a priori tout aussi
negatifs.

( M . Poullet, President, reprend la presidence du Conseil)

(De heer Poullet, Voorzitter, treedt opnieuw op als Voorzitter)

En d'autres termes. Monsieur le Ministre, il est de votre
responsabilite de veiller a ce que 1'administration execute par-
faitement 1'enrolement et la perception de ces taxes. Une
execution parfaite signifie essentiellement, d'une part, que les
montants exacts soient demandes a la personne redevable et,
d'autre part, qu'une information precise et claire c'est-a-dire
simple, soit donnee afin que chaque personne ne doive pas
payer a deux reprises le montant de la taxe et qu'elle puisse
se faire rembourser les montants indument payes.

Je souhaiterais connaitre la facon dont vous comptez pro-
ceder. Monsieur le Ministre, pour que chacun soit assure du
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respect de ses droits tout en assumant egalement ses "obliga-
tions.

II faut effectivement eviter que, par ignorance, des person-
nes payent plus que ce qu'elles doivent et que d'autres person-
nes, par astuce, puissent beneficier de doubles rembourse-
ments.

J'espere que nous ne serons pas, dans quelques mois, dans
1'obligation de vous interpeller au sujet de la perception de
cette taxe ou au sujet d'un eventuel immobilisme de 1'Executif
par rapport aux differents elements qui doivent etre ameliores.
Effectivement, la discussion et 1'etude de ces textes ont ete
rapides, voire d'une precipitation anormale et done, nous
devons rester ouverts a des propositions d'amelioration. Cel-
les-ci doivent nous rapprocher mieux encore du concept pol-
lueur-payeur.

Par ce biais, je pense que 1'on pourra tirer des informations
precieuses de 1'application du plan «dechets» que 1'Executif
va entamer des Ie dernier trimestre de 1'annee 1992, dans
certaines communes.

II faudra done se fonder sur cette experience pour voir si
nous ne pourrons pas, d'une maniere ou d'une autre, ameliorer
la perception de ces taxes afin qu'elle corresponde au mieux
au concept pollueur-payeur, et atteindre ainsi la plus grande
justice sociale, a savoir que ceux qui, en vertu de leurs faibles
revenus, ont une moindre production de dechets, paient egale-
ment moins de taxes.

II est indispensable que ces textes soient votes des a present.
C'est la raison pour laquelle M. Comelissen, au nom de mon
groupe, a annonce notre vote, car il faut assurer a notre
Region les finances elementaires afin que des services tels que
ceux de la proprete publique et de la securite urbaine soient
assures. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, je voudrais tout d'abord intervenir
a cette tribune non pas en tant que membre d'un parti politique
de 1'opposition, mais en tant que membre de cette Assemblee,
en tant qu'homme politique qui vit quotidiennement sous
1'etiquette de ce Conseil regional.

A ce titre,je dois avouer queje suis assez inquiet. L'annula-
tion de la taxe a laisse parmi 1'opinion publique une image
assez grisatre de notre Region. Je me suis demande — et cette
idee ne laisse pas de m'inquieter — quelle lecture les menages
bruxellois et Ie monde economique allaient faire de cette nou-
velle taxe que vous proposez.

A ce propos, nous avons tous recu un courrier dans lequel
on s'etonne du manque de concertation avec ces milieux, quoi
qu'en ait dit Ie Ministre. Cette absence de concertation nous
interpelle egalement. En commission, on nous a repondu que
1'on avait voulu simplifier les choses, mais, de toute evidence,
on ne s'est pas mis a I'abri de tous les recours possibles.

Dans un premier temps, Ie Conseil d'Etat, dans son avis,
donne au moins deux raisons qui incitent a la prudence, et
releve deux articles sur lesquels il ne marque pas son accord,
ceux afferents aux differentes amendes et punitions que vous
comptez donner a ceux qui ne payeraient pas en temps voulu
ou qui ne payeraient pas du tout.

II faut dire que les reponses qui nous ont ete foumies sont
fort minces au regard de la justification du Conseil d'Etat. On
a voulu simplifier un projet afin qu'il soit a I'abri de toute

attaque et que fait-on? On ne respecte deja pas 1'avis donne
en urgence par Ie Conseil d'Etat.

Deuxieme sujet d'mquietude: quelles sont, en fait, les
matieres visees par la nouvelle taxation? Quels en sont les
objets? S'agit-il de 1'occupation d'un bien? Sommes-nous taxes
parce que nous habitons Bruxelles? S'agit-il de la taxation
d'une profession? Sommes-nous taxes parce que nous travail-
Ions a Bruxelles? Est-ce la propriete qui est visee par Ie troi-
sieme volet de cette taxe? Ne croyez-vous pas que, par ce
precede, on taxe a trois reprises des matieres deja taxees par
ailleurs et que 1'on a ainsi a 1'encontrre de ce qu'en droit on
appelle non bis in idemt

La encore, les reponses du Ministre quant a 1'objet precis
de la taxation, sont assez vagues. On a quitte la logique
consistant a payer directement des services sans pour autant
prevoir de logique alternative et on ne sait plus tres bien ce
que 1'on taxe. Par centre, on sait que 1'on taxe, mais on ne
sait pas tres bien pourquoi.

Troisiemement, on a reintroduit dans la taxation les memes
discriminations positives que celles qui avaient suscite 1'annu-
lation du premier projet. Or, on nous a dit, dans 1'expose des
motifs, qu'on ne les avait pas introduites parce que, precise-
ment, on voulait eviter de nouvelles attaques. Je voudrais faire
remarquer que ces nouvelles discriminations, qui reprennent
les anciennes, ont echappe a 1'avis du Conseil d'Etat, etant
intervenues posterieurement. Une fois de plus. Ie courrier que
nous avons recu des differents acteurs economiques laisse
presager des recours a 1'egard de ces trois projets. Par conse-
quent, en tant que membre de cette Assemble, je m'inquiete
quelque peu de cette nouvelle image que 1'on va donner a la
population bruxelloise si, de nouveau, ce texte est annule.

Pour les ecologistes, a propos de ces discriminations, une
chose demeure, a mes yeux, incomprehensible. Vous etablissez
des discriminations aux niveau culturel. Cela rejoint nos preoc-
cupations mais vous refusez notre amendement sur les cine-
mas. Or, que je sache, nous n'avons pas plus de competences
en matiere regionale pour exonerer de la taxe les theatres que
pour exonerer les cinemas. Done, la justification de ce refus
de notre amendement me parait assez legere.

En outre, nous n'avons pas une vue globale des besoins
financiers de notre Region. On a souligne Ie deficit de nos
finances et on n'a d'autre solution que de creer une taxe pour
Ie combler. Cependant, on n'as pas de vue d'ensemble des
matieres qui devraient etre gerees par la Region et de celles
qui devraient etre financees. On n'a pas non plus une vue
globale de la maniere dont on va financer 1'ensemble de ces
matieres pour lesquelles, de toute evidence, nous ne disposons
pas de moyens suffisants.

Dans ce discours-la, on pourrait se demander ce qui doit
etre paye par des revenus fixes de la Region et ce qui devrait
etre finance par des taxes clairement definies.

M. Andre. — Monsieur Ie President, les deux Secretaires
d'Etat sont parmi nous. (Applaudissements.)

M. Duponcelle. — J'en arrive justement aux matieres qui
les concernent plus specialement. Je disais done que des 1'ins-
tant ou 1'on a une vue globale des moyens financiers a mettre
en oeuvre pour assumer les differentes taches devolues a notre
Region, on peut se poser la question de ce qui doit etre
directement finance per des recettes de la Region et ce qui doit
etre paye par les utilisateurs de certains services. Les exemples
sont evidents meme s'ils ne sont pas mis en pratique. 11 semble
normal que quelqu'un qui pollue les eaux soit taxe sur les eaux
usees qu'il rejette. Dans notre logique, il est normal que celui
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qui produit des dechets paye pour 1'elimination ou Ie traite-
ment de ceux-ci. J'achete un produit, dont il est normal que
je paye pour 1'elimination des residus de ce produit. C'est la
regle de la proportionnalite; je sais ce que je paye et pourquoi.
La lecture est simple.

En outre, cette proposition de Her la taxe a un service
reellement rendu, ou a la proportionnalite des dechets produits
dans ce cas-ci, induit de nouveaux comportements, qui permet-
tront a notre Region d'etablir a long terme une politique
des dechets plus respectueuse de 1'environnement et que les
generations futures ne devront pas remettre en question. La
dette pour ces generations ne sera pas trop elevee. C'est ce
qu'on appelle 1'ecofiscalite.

Evidemment, celle-ci presente un defaut: elle ne remplit
pas les caisses vides d'un service qui aurait besoin d'argent!

On en revient a la notion des finances globales. Cette taxe
est-elle destinee a remplir Ie tonneau des finances regionales
ou a monnayer un service rendu a la population? Personnelle-
ment, je constate que Ie systeme forfaitaire que vous proposez
a terme ne sera ni 1'un ni 1'autre. Certes, il ne fait pas payer aux
personnes un service clair, qui leur est rendu, en proportion de
leur utilisation. Qui plus est, on peut craindre que ces taxes
forfaitaires aient des effets pervers qui augmenteront les inves-
tissements qu'il faudra encore consentir dans 1'avenir.

Des 1'instant ou 1'on ignore ce qu'on paye, on n'a aucune
raison de changer ses habitudes. Des lors, quel sera Ie devenir
de la politique des dechets a Bruxelles? Quel est 1'element qui
dans ces taxes aidera la population a comprendre qu'il faut
reduire la production des dechets? Qu'est-ce qui va pousser
les gens a ameliorer la gestion familiale de leur production de
dechets?

Actuellement, certaines entreprises ont des abonnements
avec 1'Agglo pour Ie ramassage collectif de leurs dechets.
Quelle sera leur reaction si, parallelement a cela, on leur fait
payer forfaitairement Ie ramassage des dechets?

Ne risquons-nous pas, demain, d'avoir une surproduction
des dechets et de devoir, des lors, faire face a de nouveaux
investissements dans ce domaine?

Vousjugez nos propositions trop compliquees. Cependant,
Ie systeme de paiement par sac a deja fait ses preuves. II ne
s'agit pas d'une nouveaute bruxelloise que 1'on aurait soudai-
nement inventee en 1992. II est utilis6 ailleurs et ne pose pas
de problemes de depots clandestins excessifs, contrairement a
ce qu'on nous repete a longueur d'annee au sein de cette
Assemblee. En outre, nous avions propose de proceder a un
achat groupe en debut d'annee, offrant ainsi a 1'Agglomeration
d'abord, a la Region ensuite, une rentree financiere annuelle.
II en resultait une simplification du travail de 1'administradon.

Ce systeme etait clair pour chacun. II etait efficace. Vous
lui avez prefere un systeme forfaitaire, illisible etant donne
que plus personne ne sait de quoi on parle. Pour nous, cette
taxe ne rencontre aucun des objectifs de 1'ancienne taxe sur
les dechets, ni non plus ceux d'une taxe sur Ie service incendie,
quoi que vous en disiez.

Au-dela de cette divergence de vues, fondamentale, entrons
dans votre logique et analysons votre position. Lorsque vous
parlez du forfait au niveau social, on a envie de hurler. Malgre
tous les discours qu'on a tenus sur la lutte contre une ville
duale, centre une certaine forme de pauperisation de la popula-
tion, vous nous proposez aujourd'hui, une taxe de capitation,
a la tete du client, qu'on croyait digne d'un autre age. Je ne
peux concevoir qu'on puisse proposer une telle taxe!

Bien entendu, vous me retorquerez qu'il y a des exemp-
tions. Tous ceux qui ont un revenu legal ou inferieur au
minimex se verront exoneres de la taxe.

Mais il en est d'autres vis-a-vis desquels il fallait prevoir
une politique sociale. Tout a 1'heure, nous proposerons un
amendement qui vise a reintroduire une categoric que vous
avez oubliee entre I'ancien et Ie nouveau projet: toutes les
families dont Ie chefde menage est un handicape reconnu. Ces
families ne devaient pas payer la taxe en 1990. Elles devront
s'y astreindre en 1992. Nous ne comprenons pas pourquoi
vous les avez omises.

M. Andre. — C'est inconcevable et antisocial!

M. Duponcelle. — Tout a fait!
Je m'interroge aussi quant a la logique de payer en une

fois la taxe portant sur deux annees. A cet egard, on remarque
que les groupes de pression ont bien fonctionne. On adoucit
la pilule pour les entreprises: elles pourront payer en deux
ans. Tant mieux pour elles! Par contre, les m6nages devront
supporter cette annee seule les taxes afferentes a deux annees
pour recuperer Ie manque a gagner de la Region.

M. Hannel. — Us n'ont pas paye 1'annee demiere!

M. Duponcelle. — Les entreprises non plus! Nous ne
comprenons pas pourquoi on a pens6 a adoucir la pilule pour
les entreprises tandis que les menages devront tout supporter
cette annee. En ce domaine egalement, nous proposerons un
amendement pour appliquer aux menages Ie meme precede
que vous avez preconise pour les entreprises, a savoir etaler
sur les annees 1992 et 1993 la recuperation de cette taxe.

M. Hannel. — In globo, cela revient au meme!

M. Duponcelle. — Cela revient au meme, et dans notre
amendement, cela revient aussi au meme. Simplement, au lieu
de payer 3 600 francs et 1 750 francs, nous vous proposons de
leur faire payer deux fois 2 300 francs. Pour tous ceux qui
payent pour la premiere fois la taxe, cela representera une
grande difference. Tous ceux qui habitent Bruxelles depuis
peu, tous les jeunes menages qui n'auront evidemment pas
paye la taxe en 1991, ainsi que tous les minimexes qui, depuis
1991, ont trouve du travail, vont se voir invites cette annee a
payer une double taxe. Enfin, si vous n'acceptez pas notre
amendement, les families dont Ie chefde manage est handicape
devront debourser la somme de 3 600 francs.

A ne pas savoir ce que 1'on taxe et a vouloir tout taxer en
un, on cree des taxations plutot illogiques. On nous dit vouloir
taxer des risques incendie; meme si Ie Ministre ne nous donne
pas vraiment, dans son expose, 1'explication des metres carres,
par exemple, on nous dit: «C'est parce qu'ils sont proportion-
nels aux risques d'incendies provoques.» On peut 1'admettre,
mais quand je fais remarquer que les stocks verticaux de
produits chimiques ne seront quasiment pas taxes alors que
chacun sait qu'ils presentent Ie plus grand danger pour notre
region en risques d'explosion et d'incendie, evidemment on
n'a rien a repondre. C'est trop complique de faire autrement!

Je voudrais simplement rappeler qu'on sera oblige d'inves-
tir dans un nouveau poste avance pour les pompiers, pres de
ces centres petrochinuques et chimiques, alors que ces demiers
contribueront Ie moins a ces nouvelles taxes.

Par ailleurs, on a beaucoup parle aujourd'hui de 1'amelio-
ration du service et de la r6duction des temps de trajet pour
les pompiers. Je ferai remarquer qu'a aucun moment, les
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utilisateurs des voies, qui ralentissent les ambulances et les
voitures de pompiers, ne seront vises par ces taxes. Done, les
liens entre la taxe et les services rendus deviennent de plus en
plus nebuleux.

Je voudrais ensuite repondre a 1'explication de M. de
Patoul quant a son refus de notre amendement a propos
des immeubles inoccupes ou a 1'abandon. Nous avons bien
compris la distinction que vous etablissiez, Monsieur de
Patoul, entre immeubles inoccupes et immeubles a 1'abandon.
U est evident que ce sont ces derniers qui presentent Ie plus
de risques au niveau incendie, ecroulement, etc. quoique les
immeubles inoccupes causent un prejudice au moins financier
a notre Region et vous vous etes plu a Ie rappeler.

Neanmoins, nous avons voulu comprendre cet argument
qui consiste a dire que Ie proprietaire qui voit son bien inoc-
cupe au l^janvier, meme pour quinze jours, se verrait taxe...
II en resulte que nous avons amende notre propre amendement
— vous aurez 1'occasion de Ie lire tout a 1'heure — pour
preciser que les proprietaires qui ne pourraient pas justifier
d'une location durant deux annees consecutives, faisant ainsi
la preuve qu'ils ont laisse leur immeuble inoccupe pendant
deux ans, devraient payer la taxe. Ceci elimine tous les lieux
inoccupes par inadvertance, par malchance ou par 1'effet du
hasard, mais permet de taxer reellement tous les proprietaires
qui, par speculation souvent ou par interet, laissent dans de
nombreuses rues de Bruxelles des logements et des commerces
inoccupes.

Par consequent, il n'y a pas de raison d'exonerer ces
proprietaires d'une taxe, laquelle est par ailleurs levee pour
tous ceux qui ont des locataires mauvais payeurs. En efFet,
dans ce cas-la, c'est Ie proprietaire qui paierait.

Venons-en a 1'augmentation du precompte immobilier.
Sur Ie fond, mon groupe peut accepter 1'idee d'elaborer un
precompte differencie et de favoriser ainsi Ie logement. Cette
idee abonde dans notre sens. Ce qui nous inquiete, une fois
de plus, c'est la precipitation dans laquelle nous avons discute
de ce projet. Nous avons re?u les avant-projets. Le Conseil
d'Etat a rendu son avis. Dans les 24 heures, on nous a soumis
les amendements de 1'Executif, qui evidemment n'avaient pas
transite par le Conseil d'Etat, pour rediscuter de ces projets.
Personne ne peut nous dire quelle sera la consequence pratique
du premier amendement au niveau de la fiscalite communale.
A la lecture des chiffres, le Ministre lui-meme s'en etonne!
C'est dire s'il s'etait soucie de la chose!

Dans le deuxieme amendement de la majorite, on ne taxe
plus 1'affectation theorique au cadastre mais 1'affectation
reelle. On peut se dire que cette maniere de lutter contre les
bureaux clandestins precede d'une philosophic qui nous agree,
mais on ne recoit pas beaucoup d'explications quant a la mise
en pratique. Comment va-t-on proceder a ce controle?

Enfin, pourquoi avoir refuse, dans la politique que nous
avons menee tout au long de cette annee et lors des discours
sur la defense des industries, de ne pas augmenter le precompte
sur les biens affectes a 1'industrie ou a 1'artisanat? Vous diffe-
renciez la taxe sur 1'occupation et quand il s'agit du precompte
immobilier, vous envisagez de taxer les zones industrielles et
artisanales. Cela nous parait peu logique, a moins que vous
n'ayez craint de devoir encore accepter un amendement en
commission? II faut dire qu'il fallait tellement parer au plus
presse que personne n'a vraiment eu le temps de s'expliquer.

Bref, entre la precipitation et la simplification deliberee,
nous craignons d'une part que nous ne nous soyons pas
mis a 1'abri de nouveaux recours et, surtout, que ce forfait
n'entrame des surcouts en matiere d'elimination des dechets,
que vous ne changerez pas du tout le comportement des

personnes et que vous allez completement a 1'encontre des
principes prevus par le plan «dechets», qui, sans la moindre
reduction, pourra bientot prendre le chemin de la poubelle.

Pour nous, c'est vraiment aller a 1'encontre de tout de ce
qui se dit en matiere de fiscalite et nous ne pouvons pas
comprendre que vous vous soyez arretes a un tel choix.
(Applaudissements sur les banes Ecolo.)

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, reeds in
1990 heeft AGALEV zich verzet tegen de manier waarop een
agglomeratielasting voor netheid en veiligheid ons door de
strot werd geduwd.

Wij hebben al een tiental keren horen zeggen dat de Raad
van State de besluiten dienaangaande heeft vemietigd. Hals
over kop is deze Executieve dan gaan improviseren en knutse-
len om enkele miljarden opnieuw naar de schatkist te doen
stromen of ze erin te houden.

Dat er belastingen moeten worden betaald, is ook voor de
Groenen duidelijk. Samen met ECOLO — op dit punt zijn
wij het eens — menen wij dat een dergelijke belasting efficient,
doelgericht en sociaal rechtvaardig moet zijn. Weinu, de
nieuwe gewestbelasting beantwoordt niet aan deze voorwaar-
den. Dus zai ik tegenstemmen.

Dat de nieuwe heffing noch efficient en doelgericht, noch
sociaal rechtvaardig is, werd uitstekend aangetoond door de
woordvoerders van ECOLO, de collega's Adriaens en
Duponcelle. Ik.zal hun argumenten niet herhalen, die zullen
wel door de diensten worden vertaald.

Persoonlijk ben ik ontgoocheld omdat de Executieve er
niet is in geslaagd om een toch belangrijk en ingewikkeld
probleem, waarmee wij nog jaren zullen worden geconfron-
teerd, gezamenlijk over alle departementen been op te lessen.
Het is niet omdat u met z'n drietjes hier op de banken zit —
de heer Gosuin, die hier een dikke vinger in de pap had,
ontbreekt nog — dat u bewezen hebt dat u een probleem
waarbij vele Ministers en Staatssecretarissen betrokken zijn,
samen kunt aanpakken. Moet ik nog herinneren aan de rege-
ringsverklaring van drie jaar geleden waarin de heer Picque
met de term la transversalite uitpakt waarmee hij bedoelde dat
moeilijkheden waarvoor vele beleidsmensen bevoegd zijn, niet
door een departement zouden worden verholpen? Op het
moment dat wij werken aan het afvalstoffenplan — waarbij
overigens de heer Hotyat in nauwe schoentjes zit aangezien
hij gebonden is aan een contract voor een vierde verbranding-
soven — dat ook vele andere beleidsdomeinen raakt, komt
deze taks als weinig zinvol over omdat hij geen opiossingen
aanreikt en er zeifs geen begin van een opiossing wordt mee
bereikt. Met deze taks sukkelt men enkel voort in een doodlo-
pende steeg waarbij de ene blinde de andere steunt. 0 wee
de volgende Executieve die hiermee geconfronteerd wordt.
(Applaus bij de oppositie.)

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mes-
sieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, il n'entre pas dans
les intentions du Front national beige de fanfaronner apres
1'annulation cinglante de la taxe PSU par le Conseil d'Etat.
Et contrairement a un membre du PRL, d'apres ce que j'ai
appris a la lecture du compte rendu integral, le Front national
beige ne traitera pas 1'Executif de tricheur. Ce serait enfoncer
une porte ouverte.
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Au lieu de s'occuper, par exemple, d'importantes proposi-
tions d'ordonnance qui sont au frigo faute de temps. Ie CRB
se voit oblige aujourd'hui de perdre a nouveau son temps
pour revoir les mauvaises copies de 1'Executif. Si les finances
regionales n'etaient pas oberees par la revoltante prodigalite
de ce dernier. Ie contribuable ne serait pas mis a contribution
une fois de plus.

Aujourd'hui on nous demande d'avaliser Ie fruit des
erreurs de 1'Executif. II n'est pas chiffre, car en plus du princi-
pal et des interets qu'il faudra payer au Credit communal,
combien couteront au contribuable les milliers d'heures per-
dues par 1'administration et les frais de toutes sortes qui
sont les consequences de ces erreurs? II est evident que la
responsabilite du Ministre est engagee. Consequence logique,
il devrait demissionner. Qui va payer? Pas Ie responsable, mais
Ie contribuable, 1'etemelle victime.

Tout cet argent et ce temps perdus ne 1'auraient pas ete si
1'Executif s'etait base sur ses moyens financiers pour etablir
son budget. II aurait done fallu faire des economies. Elles ne
sont pourtant pas difficiles a realiser.

Voici quelques exemples.
II suffirait d'imiter ce bon M. Dehaene et de renvoyer a

leurs cheres etudes, par exemple, un Ministre ettrois Secretai-
res d'Etat. Quels seraient les effectifs du Gouvemement natio-
nal si Ie Premier Ministre s'etait base sur ceux de 1'Executif
bruxellois?

II suffirait de degraisser les ministeres bruxellois, ce qui
provoquerait en meme temps une diminution de la surface des
bureaux loues. Le Front national beige ne part pas ici en
guerre centre le corps des fonctionnaires. II en connait de
nombreux qui ont une tres grande valeur. Mais depuis que les
competences de la province fondent comme neige au soleil, les
bureaux de la rue du Chene occupent des fonctionnaires qui
ont quelques loisirs et que Fon pourrait affecter a la Region,
au lieu de recruter de nouveaux effectifs. M. Maystadt est tout
pres a nous envoyer gratuitement ou presque des douaniers
dont personne ne veut.

II y aurait moyen de sabrer dans le tonneau des DanaTdes
que represente le budget gigantesque de 1'integration, islami-
que qui, helas, n'en prend pas le chemin, malgre les centaines
et les centaines de millions depenses jusqu'a present.

On pourrait egalement diminuer les subsides accordes par
le biais de 1'education permanente aux syndicats qui sont,
comme chacun le sait, multi- ou plutot archimilliardaires. Cela
ne nuirait pas a grand monde si ce n'est a quelques bonzes du
regime qui ont plus d'une corde a leur arc. Voyez par exemple
ce qui se passe a Liege ou tous ses anciens amis mouillent des
que M. le Ministre Van der Biest prend la parole.

M. Moureaux. — II faut parler du sujet!

M. de Looz-Corswarem. — Eh bien, parlons-en! Faire
fondre le budget reserve aux etudes est un autre moyen de
realiser des economies. Couper des depenses en faveur des
medias qui sont retribues pour encenser 1'Executif a longueur
de colonnes. Diminuer les depenses de prestige, car souvent
non rentables.

Faut-il croire que c'est pour feter son troisieme anniver-
saire que la Region de Bruxelles a la delicate intention d'impo-
ser trois nouvelles taxes ou augmentations de taxes au contri-
buable qui n'en peut plus?

Comme «trop de taxes» tuent la taxe, ces nouveaux
cadeaux de la majorite aux Bruxellois, loin de remplir le

panier perce des finances de notre agglomeration, ne feront
qu'augmenter les faillites. Vous allez reactiver la spirale infer-
nale qui ne fera que mutliplier les departs des Bruxellois et des
entreprises vers des cieux meilleurs, et egalement les cessations
d'activites avec exportation des capitaux vers les paradis fis-
caux, d'ou chomage et perte fiscale accrus, obligeant 1'Executif
a lever de nouvelles taxes et ainsi de suite. D'autant plus
que les depenses non productives ne feront qu'augmenter par
I'arrivee toujours plus nombreuse de populations malades et
sans qualification parce qu'ignares.

C'est de la sante des entreprises que depend celle des
Bruxellois. Vous voulez absolument casser notre ville en votant
des taxes inacceptables. Attention, Mesdames, Messieurs les
conseillers: les 10 000 entreprises bruxelloises vous regardent?
Celles-ci se souviendront de ceux et de celles qui les poignarde-
ront dans le dos en votant ces nouvelles charges.

Vous allez arriver a des situations absurdes. Je pense spe-
cialement aux entreprises qui rejettent des eaux propres, ne
livrant aucun dechet a 1'agglomeration. D'autres entreprises
payent deja des millions car elles ont un contrat d'enlevement
des dechets par la meme defunte Agglo.

II n'y a pas si longtemps, dans 1'avertissement extrait de
role que recevaient les contribuables, n'existait pas la rubrique
en faveur de 1'Agglomeration et de la Region. II n'y avait done
pas de decimes additionnels pour ces deux entites. C'etait
1'age d'or, car les trois taxes que la majorite impose aux
contribuables, celles que 1'on pourrait appeler les trois maudi-
tes, n'existaient pas non plus. Les communes de l'Agglom6ra-
tion disposaient de leur propre service de proprete. Certaines
communes comme Ixelles avait ses pompiers et son service
medical urgent et leurs finances etaient en equilibre.

A present, pour satisfaire la megalomanie du pouvoir
helas toujours en place, pour payer entre autres I'arrivee de
nouveaux fonctionnaires, je veux dire de creatures aux ordres
de la majorite, les taxes tombent dru et fort. Quand, a 1'echelon
communal, se posait un probleme, on allait trouver le respon-
sable et il etait regle rapidement. Allez actuellement decouvrir
le responsable dans les meandes d'une administration qui
n'arrete pas de grandir!

Aujourd'hui, le contribuable paie beaucoup plus que dans
le temps et les services qu'il recoit en contrepartie sont de plus
en plus rares et mediocres. En effet, seulement deux passages
par semaine sont prevus pour enlever les detritus, quand tout
va bien! Les pompiers ont moins d'arsenaux qu'auparavant.
Done, le temps mis pour arriver sur place est plus long et leur
materiel, quand on le voit dans les rues de Bruxelles donne
I'impression de sortir tout droit du musee de la voiture. Aussi
il est souvent en panne. Done les vehicules en etat de marche
deviennent de plus en plus rares. De plus, le nombre de
pompiers disponibles est bien inferieur a celui qui existait
precedemment.

Done, le contribuable paye davantage qu'auparavant et
recoit moins. Mais alors, ou disparan la difference? (Interven-
tion de M. Moureaux.) Je n'ai pas dit cela, Monsieur Mou-
reaux, du moins pas encore. Pourtant, les trois services d'Ag-
glomeration sont loin d'etre gratis, contrairement a ce que
vous affirmez. Monsieur Moureaux.

Voici un exemple pour chacun d'eux:

— pompiers: cout horaire pour une autopompe, 8 000
francs;

— aide medicale urgente: transport en ambulance, mon-
tant de base: 2 475 francs;
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— enlevement des dechets: dechargement en fosse, 2 150
francs par tonne.

Et tout a 1'heure, Monsieur Moureaux, j'ai telephone a
deux compagnies d'assurances afin de savoir ce qui se passe
quand leurs clients recoivent une facture des pompiers — parce
qu'ils en recoivent en cas d'incendie. Celles-ci sont honorees
par les compagnies d'assurances. Des lors, ce que vous avez
dit ce matin, Monsieur Moureaux, est inexact. Absolument!
J'ai telephone a deux compagnies pour proceder a des recoupe-
ments.

Depuis Ie 12juillet 1989, Ie Front national beige n'a cesse
de repeter que les Regions sont nuisibles, cheres et inutiles
pour Ie citoyen. Des milliards de taxes en plus et des services
en moins, je Ie repete. Mais les nouveaux milliards, a quoi
serviront-ils? Est-ce ceux que reclamait M. Lemaire a cette
tribune Ie 8 mai dernier, en faveur de 1'imnugration — integra-
tion?

Non seulement les caisses sont vides, mais notre jeune
Region est deja criblee de dettes, sa corbeille de mariage ayant
etc rapidement dilapidee. Souvenez-vous de ce qui s'est passe
en Grande Bretagne a propos de la pool tax. Monsieur Mou-
reaux. Je crois que vous ne connaissez pas 1'histoire, car
vendredi dernier, vous avez impose aux Bruxellois un volatile
de basse-cour sans aucun fondement historique. Vous semblez
ne jamais avoir entendu parler du 11 juillet 1302 et je crains
fort que vous, Monsieur Moureaux, armoiries au poing et
oriflammes a la main, a la tete de vos troupes — la fine
chevalerie du parti socialiste —, vous ne mordiez la poussiere,
vaincu par les contribuables Bruxellois que vous aurez rendu
furieux.

En effet, a Bruxelles, les organisations professionnelles
grondent, menacent de quitter la ville et de diminuer 1'effectif
de leur personnel, Le chomage augmente enormement et Ie
31 janvier dernier, le Ministre-President a declare que la situa-
tion etait tres preoccupante. Mais quelle parade proposez-
vous? Vite, vite, 1'Executif fait du bricolage qu'il faudra revoir,
car ses projets mal concus provoquent deja une levee de
boucliers. Soyez credibles. Messieurs les Ministres! Alors, on
vous respectera. Les Bruxellois exigent la transparence et la
clarte quant aux sommes recoltees et quant a leur utilisation
exclusivement reservee a 1'objet de la taxation, a savoir la
proprete publique et la securite urbaine.

Le Front national beige constate que les nouveaux projets
restent semblables a ceux que j'appellerai les anciens: profon-
dement injustes. Voici quelques exemples:

— Une surface professionnelle importante n'est pas neces-
sairement synonyme de profit important pour son exploitant.

— Le projet instaure une discrimination entre les proprie-
taires qui pourront repercuter le montant de la taxe sur leurs
locataires et ceux qui ne le pourront pas. II n'est pas permis
d'imposer plus d'une fois la meme base de reference. Car il
existe dejel le precompte immobilier et la taxe professionnelle
est en vigueur dans plusieurs communes.

— L'augmentation d'un pour-cent du precompte immobi-
lier relatifaux immeubles affectes a une activite professionnelle
fera en sorte que la fiscalite regionale, provinciale et commu-
nale augmentera d'une facon inacceptable.

— II n'est pas juste que les boites postales et les sieges
sociaux sans activites soient taxees.

— Le projet de taxe 1992 n'est pas equitable pour les
nouveaux venus a Bruxelles. En effet, ils devront payer la taxe
pour les annees et mois anterieurs a leur arrivee sans avoir

beneficie de services de la part de la defunte mais toujours
couteuse Agglomeration.

— Au niveau du forfait, la distinction entre les indepen-
dants et les menages subsiste puisque le forfait de 11 300 francs
des independants se monte a 313 p.c. de celui paye par les
particuliers.

Les montants prevus pour 1993, ajoutes aux relevements
du precompte immobilier regional et des additionnels en faveur
de 1'Agglomeration sont d'autant plus excessifs que les surfaces
taxables ont ete plus que doublees dans les nouvelles ordon-
nances par rapport a la PSU de 1990. Aussi, 1'application des
projets relatifs au precompte immobilier et a la taxe regionale
doit etre postposee, dans 1'attente d'une appreciation correcte
des resultats de 1992.

Enfin, le Front national beige regrette que les organisations
professionnelles interessees par ces projets n'ont meme pas eu
une reelle concertation avec 1'Executif.

Bref.je pense que les arguments que j'ai avances dans cette
intervention justiHent amplement le vote negatif du Front
national beige.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, chers Collegues, vous vous rappelez sans doute, Monsieur
le Ministre, cette phrase celebre de M. Proudhon: «Famille,
je vous hais». Personnellement, j'ai 1'impression que la devise
de 1'Executif que preside M. Picque et dont vous faites partie
c'est: « entreprises, je vous hais »!

Hier, nous avons discute de trois ordonnances qui creeront
une veritable jungle administrative dont seront victimes les
entreprises bruxelloises. Aujourd'hui, nous discutons de trois
nouveaux reglements de taxe qui les frapperont lourdement.
Je pourrais aussi vous parler de la politique en matiere de
communications et de transports. Je citerai 1'exemple du nou-
vel amenagement de la rue de Stalle qui etrangle la circulation
dans cette importante artere et les consequences qui en decou-
lent pour les entreprises riveraines. Je pourrais egalement
parler des taxes sur les bureaux que la Region a imposees aux
communes.

Aujourd'hui, nous debattons d'un veritable « yo-yo »fiscal.

En 1992, les menages vont etre astreints a payer 3 600
francs, au lieu des 1 600 francs prevus dans le reglement
anterieur. Par ailleurs, aucune garantie automatique de rem-
boursement de la taxe PSU payee par le contribuable, et
annulee ensuite par le Conseil d'Etat, n'est prevue dans les
textes qui nous sont proposes. De toute facon, les nouveaux
habitants et les nouveaux menages ne pourront demander le
remboursement d'une taxe qu'ils n'ont pas payee dans cette
commune et seront done penalises.

Quant aux entreprises, elles vont devoir verser 6 600 francs
par an, centre le forfait de 5 000 francs precedemment reclame.
En outre, le proprietaire de surfaces commerciales devra payer
une taxe de 200 francs par metre carre depassant les 300
premiers metres carres, avec un plafond de 14 p.c. du revenu
cadastral. Cette taxation est beaucoup plus lourde que celle
prevue. dans le premier reglement de taxe, ou la progressivite
n'etait que de 100 francs par metre carre, avec un plafond de
7 p.c. du revenu cadastral.
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( M . Maison, Vice-President,
remplace M. Poullet

a la presidence du Conseil)

(De heer Maison, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Ni les travaux en commission ni les annexes du rapport
que nous avons revues par la suite ne nous permettent de nous
faire une idee de 1'impact financier du relevement de ce plafond
de 7 a 14 p.c. Je rappelle que c'est 1'Executif lui-meme qui,
par amendement au premier projet de texte approuve par ce
Conseil, avait propose d'instaurer un plafond de 7 p.c. du

.revenu cadastral. II revient sur sa decision maintenant alors
que 1'ensemble des milieux economiques bruxellois demandent
que ce plafond ne soit pas depasse.

Le projet instaure ainsi une discrimination — qui pourrait
etre une cause d'annulation par la Cour d'arbitrage — entre
certains proprietaires qui pourront repercuter le montant de
la taxe sur leurs locataires en vertu du contrat de bail et ceux
qui ne le pourront pas, car ils ne disposent pas d'un contrat
de bail en bonne et due forme ou n'ont pas inscrit cette clause
dans le contrat. Ces demiers seront done taxes en lieu et place
des entreprises visees qui, elles, obtiendront le remboursement
de la taxe PSU de 1990. Ce systeme est totalement injuste.

A cet egard, je voudrais vous donner deux exemples.
Prenons une entreprise qui louait precedenunent 1 000

metres carres. Que payait-elle en vertu du reglement de taxe
qui a ete annule? Elle payait 5 000 francs de forfait et, en
fonction de la progressivite au metre carre supplementaire,
elle etait redevable de 75 000 francs, somme deja appreciable.
Que va-t-elle payer si 1'on se refere au reglement de taxe 1992?
D'abord, les 6 600 francs dont j'ai fait etat tout a 1'heure et la
Region lui remboursera les 75 000 francs auxquels s'ajouteront
les interets, soit un montant de 83 400 francs.

Quant au proprietaire, il devra payer 700 fois 200 francs
— c'est-a-dire la taxation des 700 metres carres supplementai-
res — soit 140 000 francs. Ce montant serait evidemment
exorbitant si, au lieu des 1 000 metres carres, il disposait de
10 000 metres carres. On passerait alors de 140 000 francs a
1,4 million. Ce systeme est totalement injuste.

Prenons maintenant une meme superficie de 1 000 metres
carres, partragee cette fois entre cinq locataires. Precedem-
ment, chacun d'eux payait 5 000 francs de forfait. Aujour-
d'hui, ils vont devoir payer 6 600 francs alors que le proprie-
taire devra supporter 140 000 francs. II est evident que le
proprietaire essayera de repercuter sur ses locataires ce supple-
ment de taxe, soit 28 000 francs par locataire. In fine, chacun
des locataires devra payer 34 600 francs au lieu des 5 000
francs initiaux. Cette situation totalement anormale va penali-
ser fortement 1'activite economique a Bruxelles, mais aussi
tout le secteur culturel, comme les cinemas, les galeries d'art,
puisque seui le logement est exclu de cette taxe.

A la suite de 1'adoption d'un amendement, le reglement
relatif a la PSU prevoyait pour les enteprises industrielles et
artisanales un forfait de 5 000 francs et un systeme de plafond
qui n'existait pas auparavant. Actuellement, il existe un pla-
fond de 6 600 francs, mais, au-dela de 1 500 metres carres, le
proprietaire devra de nouveau payer cette fameuse taxe inique
et excessive de 200 francs par metre carre. Voila encore un
aloudissement supplementaire de la fiscalite par rapport au
passe. Encore une illustration de: «entreprises, je vous hais».

Le «yo-yo» fiscal continue. Apres les 3 600 francs pour
les menages et les 6 600 francs pour les entreprises, modules

en fonction des surfaces et du plafond que j'ai evoqu6s, en
1993, nous tombons a 1 750 francs pour les menages, alors
que le niveau de fiscalite pour les entreprises ne change pas.
En 1994, tout le monde payera 1 750 francs. Nous verrons s'il
en sera bien ainsi, car je ne vous cache pas que nous avons
eprouve un certain nombre d'inquietudes en commission eu
egard a certaines declarations du Ministre selon lesquelles le
montant des taxes pouvait etre revu chaque annee. II nous a
bien promis de revoir eventuellement certaines dispositions
que nous aurions voulu voir adoptees maintenant. Cependant,
peut-etre se decidera-t-il a maintenir pour 1994 le taux de
fiscalite qui frappe les entreprises en 1992 et 1993? Des lors,
notre inquietude est grande.

Aucun effort n'est realise pour faire la liaison entre le
niveau de pollution ou de nuisance, qu'engendre tel ou tel type

. d'occupation, et le niveau de taxation. Je ne pense pas — et a
cet egard je rejoins totalement 1'avis de M. Serge Moureaux
— que 1'on puisse se limiter a des taxes du style «sac poubelle».
L'exemple de Charleroi nous montre en effet que cela conduit
a des deversages clandestins qui ont pour but de contourner
la taxe par sac.

Cependant, dans certains cas precis, une certaine liaison
devrait pouvoir etre prevue. Ainsi, dans les documents que
vous nous avez communiques en commission, nous lisons que
les friteries a Liege, jugees comme activites plus polluantes
que d'autres, doivent supporter une taxation supplementaire
de 4 000 francs par an. A Bruxelles, aucun effort n'a ete fait
en ce sens.

Par ailleurs, les modalites complexes des deux futurs
impots regionaux ne simplifieront pas la mise au point d'une
fiscalite coherente permettant le financement global des depen-
ses relatives a la politique de 1'environnement.

Nous ne discutons pas seulement des ordonnances pour
1992 et pour 1993, qui auraient d'ailleurs pu etre reprises en
un seui texte, mais egalement d'un troisieme projet, a savoir
1'ordonnance sur le precompte immobilier. Cette ordonnance
va quasi doubler la taxe fonciere pour les entreprises et pour
une serie d'activites, comme les cinemas et les galeries d'art.
A cet egard, je ne comprends pas 1'organisation de nos travaux
tant en commission qu'en seance publique. II aurait ete logique
qu'un debat separe soit organise pour ces deux matieres totale-
ment differentes. A defaut de quoi, il aurait alors fallu prevoir
un projet fiscal unique.

II est quand meme etonnant que 1'on augmente la fiscalite,
a concurrence de 90 p.c., au niveau du precompte immobilier
supporte, notamment, par les entreprises, alors que dans de
nombreux pays, geres par des gouvernements de toutes ten-
dances, on prend des mesures de defiscalisation pour favoriser
1'activite economique. Je pense a 1'Australie, gouvernee par
les travaillistes, au Canada, gere par les conservateurs, oA
des mesures de defiscalisation sont prises dans 1'industrie du
cinema. Ce systeme du tax shelter a amene un regain dans la
production cinematographique.

Alors que la.loi du 17 juillet 1959 relative a 1'expansion
economique est gelee et que nous ne pouvons plus accorder
un certain nombre d'incitants fiscaux ou d'aides au developpe-
ment economique a nos entreprises dans le cadre de notre
budget — puisque, contrairement aux autres Regions du pays,
nous n'avons pas de zones de developpement —, nous consta-
tons un accroissement de la fiscalite a charge de ces entreprises.

Si les liberaux n'ont jamais ete de grands partisans des
mecanismes de subventionnement, ils estiment cependant que
1'alourdissement de la fiscalite menee conjointement a la sup-
pression des subventions constitue une erreur.
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Cette fiscalite est augmentee signincativement. En effet, ce
qui est essentiel au niveau de 1'impact financier de 1'alourdisse-
ment du precompte immobilier, ce n'est pas tellement les
232 millions de recettes complementaires que vous escomptez,
mais surtout la problematique des centimes additionnels des
communes et des provinces qui se posera en fonction de
1'augmentation du taux de base de 1,25 a 2,25 p.c. En effet,
des calculs m'amenent a affirmer que les entreprises devront
supporter 2 milliards d'impots supplementaires sous forme de
nouvelles taxes, a la suite de 1'adoption de cette ordonnance
sur Ie precompte immobilier.

Vous avez prevu une circulaire pour inciter les communes
a modifier leurs centimes additionnels afin que la reforme
proposee soit neutre au niveau de leurs rentrees fiscales. Je Us
a la page 71 du rapport: «Le Ministre precise que si certaines
communes utilisaient ce precede pour augmenter leur fiscalite,
il pourrait en etre tenu compte dans Ie cadre de la politique
budgetaire globale de 1'Executif.» Vos propos tenus en com-
mission sont encore plus clairs: vous avez en effet indique que
1'Executif pourrait eventuellement, en ce cas, remettre en cause
leurs dotations au Fonds des communes. Vous savez que ce
que vous avancez est impraticable, en raison de 1'autonomie
fiscale des communes, sans compter que les communes elles-
memes eprouvent quelques difficultes a mesurer 1'impact des
mesures prises au niveau de leurs recettes fiscales.

Connaissant les difficultes de certaines communes bruxel-
loises, celles-ci auront inevitablement tendance a repercuter
un certain nombre de taxes sur ceux qui ne sont pas leurs
electeurs, c'est-a-du-e les entreprises et ce, d'autant plus que
les elections communales sont prevues pour 1994. Le danger
est done extremement grave.

Voyons les chiffres. Vous prevoyez 232 millions de recettes
additionnelles, grace a cette augmentation de precompte
immobilier, dont 113 millions de supplement dus a 1'augmen-
tation d'un pour-cent du taux de base, et 119 millions en
relation avec 1'augmentation des centimes additionnels de
I'Agglomeration. II est assez curieux que vous pretendiez exiger
des communes qu'elles diminuent leurs centimes additionnels,
alors que le pouvoir subordonne qu'est I'Agglomeration ne
modifie pas ses centimes additionnels. Si vous aviez voulu
etre coherent, vous auriez du diminuer approximativement de
moitie le taux des centimes additionnels de I'Agglomeration.

Vous nous dites done — ce chiffre figure au rapport —
que, grace a 1'augmentation d'un pour-cent du precompte
immobilier, les 105 centimes additionnels de I'Agglomeration
vont rapporter 119 millions. Si nous prenons un taux de centi-
mes additionnels communaux et provinciaux cumules de 1 890
— taux moyen dans 1'ensemble des communes bruxelloises —,
1'impact budgetaire de la mesure, en cas de non-modification
de ces centimes additionnels, est de 2,142 milliards, montant
supporte en grande partie par les entreprises, par les indepen-
dants, par toutes les personnes qui travaillent dans notre
Region. Cette enveloppe est largement superieure a la totalite
du budget d'expansion economique et du budget de 1'emploi
de notre Region cumules.

Les milieux economiques n'ont pas hesite a vous faire part
de leurs critiques. Vous ne nous direz pas, je 1'espere, que vous
avez obtenu leur accord pour les nouvelles taxes imposees! Je
vous lirai d'ailleurs un certain nombre de documents tres
edifiants publics par ces milieux economiques bruxellois.

L'Union des Entreprises de Bruxelles, dans son bulletin du
6 juillet 1992, precise:«II faut etablir un systeme d'abattement
pour compenser les depenses exposees par les entreprises pour
eliminer ou recycler leurs dechets ou pour proteger leurs instal-
lations centre 1'incendie. II est indispensable de globaliser la

fiscalite regionale relative a 1'environnement pour eviter des
cumuls incontroles de taxes regionales, communales et d'Ag-
glomerartion, actuelles ou futures. II faut creer un observatoire
fiscal pour comparer 1'ensemble des charges fiscales dans les
trois Regions du pays afin d'eviter des distorsions de concur-
rence ou des deplacements d'entreprises.» Elle continue en ces
termes: «I1 importe de reduire 1'impact de la taxe PSU, nou-
velle formule, sur les activites a faible valeur ajoutee. II n'est
pas possible, en effet, de penaliser les entreprises qui utilisent
des vastes perimetres, par exemple pour des activites de distri-
bution ou d'entreposage. Ceci conceme en particulier les gran-
des entreprises de distribution ainsi que les entreprises de
transport, mais aussi, d'une maniere generate, toutes les activi-
tes industrielles necessitant de 1'espace. II importe egalement
de faire respecter le principe de 1'egalite de tous devant 1'impot.
L'ordonnance regionale qui doit etablir la taxe PSU reste en
effet soumise au controle de constitutionnalite. Les cours et
tribunaux peuvent refuser 1'application de la taxe si celle-ci cree
des discriminations injustifiables. Des cas concrets existent,
demontrant que ce systeme de taxation complique, base a la
fois sur la superficie, le precompte immobilier et le revenu
cadastral, aboutit a des situations absurdes.»

Les primes a 1'expansion economique que vous avez essaye
d'octroyer a Volkswagen-Bruxelles ont ete annulees par la
Commission des Communautes. Cette entreprise devrait main-
tenant payer des taxes tres lourdes alors que celle-ci rejette des
eaux propres et ne livre aucun dechet a I'Agglomeration grace
a des investissements considerables d'epuration et de recyclage.
De meme, nombre d'entreprises ont conclu avec I'Agglomera-
tion un contrat special d'enlevement des dechets, s'elevant a
plusieurs millions par ans. L'optique d'ajouter a ces investisse-
ments ou a ces couts une charge fiscale trop loude, supposee
remunerer des services inexistants ou deja payes, n'est pas
defendable.

Prenons maintenant un texte en provenance du syndicat
des independants: «Une surface professionnelle importante
n'est pas necessairement synonyme de profits importants pour
son exploitant ou son proprietaire. La limitation a 14 p.c. du
revenu cadastral est loin de tout regler; de nombreuses et
flagrantes injustices subsisteront.» Le Syndicat des Indepen-
dants poursuit en ces termes: «L'etalement sur deux ans du
paiement de la taxe des milieux economiques n'adoucira certai-
nement pas la reaction extremement negative des commercants
qui s'attendent aujourd'hui a etre mis sur un pied d'egalite
avec les menages, comme ce sera beaucoup plus le cas a partir
del993.»

Les avis de la Chambre de Commerce sont aussi fort
edifiants. A propos de 1'augmentation du precompte immobi-
lier, je lis: «Ce prelevement global est insupportable pour
les entreprises» ou encore, «les montants prevus pour 1993,
ajoutes au relevement du precompte immobilier regional et
des additionnels en faveur de 1'Agglo, sont d'autant plus
excessifs que les surfaces taxables ont ete plus que doublees
dans les nouvelles ordonnances par rapport a la PSU de 1990.»
Aussi, la Chambre de Commerce et d'lndustrie de Bruxelles
exige que les ordonnances relatives au precompte immobilier
et a la taxe regionale 1993 soient postposees en attendant une
appreciation correcte du resultat de 1'ordonnance relative a
1992. Par ailleurs, la Chambre de Commerce exige une verita-
ble concertation. Elle exige aussi la transparence et la clarte
quant aux sommes recoltees et craint que les entreprises pren-
nent des mesures drastiques d'economies pour faire face a ces
nouvelles charges, soit en s'exilant en dehors de la Region
bruxelloise — vous savez que c'est deja le cas — soit en
reduisa.nt leur personnel, ce qui ne semble etre ni le but
recherche par ces nouvelles ordonnances ni guere indique dans
la conjoncture actuelle. Vous savez. Monsieur le Ministre,
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que Ie taux de chomage a Bruxelles, double de celui des
arrondissements voisins, est preoccupant. Des etudes recentes
ont montre, par ailleurs que la croissance du chomage s'y fait
uniquement au detriment des Bruxellois.

Les milieux economiques sont done opposes de maniere
claire a toutes les nouvelles taxes que vous voulez leur imposer.
Ceux-ci ne seront pas les seuls a etre sanctionnes par ces
nouvelles taxes; j'ai deja parle des nouveaux habitants et du
secteur culturel tres important a Bruxelles. Le but de lucre qui
anime ce secteur est indispensable s'il veut realiser son equilibre
financier, puisque le subventionnement public devient de plus
en plus derisoire dans notre Region; ce secteur va etre nean-
moins lourdement taxe.

Ainsi, les galeries d'art ne sont pas toujours tres florissan-
tes. Si vous disposez d'un capital, il vaut mieux que vous le
placiez a la banque et que vous attendiez tranquillement les
interets plutot que de risquer de 1'argent dans une galerie d'art.

M. le President. — C'est ce qu'on appelle le capital a
risques!

M. Cools. — Je voudrais attirer 1'attention du Ministre sur
les propos qu'il a prononces et qui m'ont cheques. Vous avez
dit tout a 1'heure, Monsieur le Ministre, que les entreprises de
grande distribution faisaient du profit, objectif tout a fait
louable, me semble-t-il. Les entreprises que vous citez font
d'ailleurs un profit «en rase-motte». Leur taux de profit est
inferieur au taux des vols enregistres et souvent inferieur a une
remuneration du capital sans risques. Des lors, j'estime que le
capital a risques a droit a une remuneration. Le profit n'est
pas honteux, tout au contraire.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
rion publique et des Relations exterieures. — Que du contraire!
J'ai dit queje les felicitais pour le profit qu'elles realisaient.

M. Cools. — Lorsqu'on prend des mesures qui hypothe-
quent leur rentabilite, on hypotheque aussi 1'economie et 1'em-
ploi.

Si les mesures frapperont le secteur culturel, elles frappe-
ront aussi les administrations publiques. Le rapport releve le
chiffre d'un million et demi de metres carres de surfaces publi-
ques occupees, par exemple, par les communes qui devront
done, dorenavant, payer une taxe alors qu'elles ne le devaient
pas precedemment.

Puisque nous n'avons pas recu, comme nous 1'avions
demande, une evaluation quant a 1'impact des ordonnances a
cet egard,j'ai realise moi-meme certaines simulations financie-
res. Plus de 100 millions de francs vont devoir etre verses par
les administrations publiques a la suite du type de mesures
que vous proposez dans vos trois reglements. L'impact en est
done considerable. Je regrette egalement qui ni le rapport de
la commission ni ses annexes ne donnent d'information sur
1'impact fiscal des mesures d'augmentation de precompte pour
tous les immeubles reserves a d'autres fins qu'au logement.
On voit que le travail de 1'Executif a ete realise dans la
precipitation. Je cite en exemple les amendements qui ont du
etre deposes en commission pour prevoir un plafond de 1 500
metres carres a partir desquels s'applique la taxation propor-
tionnelle pour les entreprises industrielles ou artisanales.
Depuis longtemps, 1'Executif savait que ce probleme se posait.
Pourquoi alors attendre que le texte soit depose? Le secteur
culturel et les administrations publiques vont voir leurs charges
financieres augmentees, ce qui est inacceptable.

Aussi, pour conclure, je voudrais rappeler nos objections
principales en ce qui conceme les trois reglements de nouvelles
taxes regionales. Les exemples que nous avons cites 1'ont
demontre, ces trois projets vont alourdir gravement la taxation
des Bruxellois. II n'existe par ailleurs aucune garantie automa-
tique de remboursement de la taxe PSU deja payee et annulee
par le Conseil d'Etat. Les nouveaux menages et les nouveaux
habitants verront leur fiscalite aggravee. Le projet d'ordon-
nance relatif a la taxe regionale ne prevoit aucun recours
administratif, M. Lejeune y a partiellement fait allusion tout
a 1'heure. Cet aspect est extremement grave.

En ce qui conceme l'imp6t des personnes physiques, un
recours administratif interne est organise. Si vous estimez que
le montant de la taxation etabli par votre controleur des
contributions est excessif, vous pouvez vous adresser au direc-
teur regional des contributions. En moyenne, 50 p.c. des recla-
mations aboutissent favorablement pour la contribuable. Ici,
je le repete, aucun recours administratif n'est organise. Des
lors, si vous n'etes pas satisfait d'une taxe de 6 600 francs,
puisqu'aucun recours administratif interne n'existe avant 1'eta-
blissement de la taxation, vous vous verrez obliges de recourir
aux cours et tribunaux, avec les frais qui en decoulent.

Les amendes fiscales sont, elles aussi, inacceptables et nous
y reviendrons dans les amendements deposes. En effet, prevoir
une amende de 200 p.c. pour des personnes qui ont rentre leur
declaration en retard, qui n'ont pas ou ont paye en retard,
nous semble excessif.

Prenons a cet egard 1'exemple que j'ai deja cite d'une
entreprise devant payer une taxe d'un milliard 400 millions.
Cette entreprise devrait alors payer cette somme multipliee
par trois! Cette aberration est tout a fait contraire au Code
des impots sur les revenus. Je vous rappelle, en effet, que les
amendes fiscales sont de 1'ordre de 10 p.c.

Nous croyons que les consequences de tous les mecanismes
pemicieux que 1'Executif met en place seront dramatiques
pour les entreprises et peseront lourdement sur 1'economie et
sur 1'emploi.

Nous constatons, par ailleurs, qu'il n'existe aucune correla-
tion entre le montant des impots nouveaux qui vont etre
preleves et la couverture des depenses inherentes a la proprete
publique et a 1'incendie. Les Bruxellois paieront plus d'impots
sans que les services qui leur sont rendus soient ameliores.
J'estime que nous avons affaire ici a une escroquerie. L'expose
des motifs du Ministre precise en effet qu'il s'agit de taxes
generales pour alimenter les caisses de la Region, tout comme
les autres impots. C'est le principe de 1'unicite de caisse. Ces
impots servent a couvrir ('ensemble des depenses. Vous ne
dites pas un mot d'une affectation quelconque alors que dans
tout le debat tant en commission — le rapport en fait foi —
qu'en seance publique, on nous indique que ces impots ont
pour but de couvrir un certain nombre de services de proprete
et de securite. D'autres moyens permettraient d'atteindre ce
but, comme, par exemple, un certain nombre d'economies au
niveau des depenses de 1'Executif. Les Bruxellois ne compren-
dront pas que 1'on augmente les taxes sans augmenter les
services.

Pour terminer, je dirai que les trois projets d'ordonnance
sont bien pires que la defunte taxe PSU annulee par le Conseil
d'Etat. Nous regrettons que 1'Executif n'en ait pas tirfe les
conclusions, n'ait pas organise une veritable concertation avec
les milieux economiques concemes et n'ait pas engage une
reflexion pour elaborer une nouvelle legislation. L'Executif
est reste dans ses memes erreurs, dans ses memes travers.
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)
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De Voorzitter. — Het woord is aan Minister Chabert.

De heer Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Mijnheer de
Voorzitter, gedurende bijna drie dagen werd in de conmiissie
uitvoerig van gedachten gewisseld over onderhavige ontwer-
pen. De toen geformuleerde constructieve opmerkingen zijn
— zoals dat vaak in de Brusselse Hoofdstedelijke Raad ge-
beurt — uitgemond in bepaalde amendementen en tekstaan-
passingen. Ik feliciteer alle Commissieleden met hun aandacht
voor de behandeling van de teksten en met de emst die zij aan
de dag hebben gelegd voor de besprekingen en dank hen voor
de vele interessante suggesties die wij meestal hebben omgezet
in amendementen. Vooral de heer Harmel verdient mijn lof
omdat hij erin geslaagd is als verslaggever de discussies zeer
getrouw weer te geven, evenals mijn dankbaarheid omdat
hij samen met de heer Moureaux heeft bijgedragen tot de
definitieve opmark van de teksten.

Het is geen revelatie te stellen dat de vemietiging van
het agglomeratiereglement houdende de invoering van een
belasting van stadsreiniging en -veiligheid ter financiering van
de agglomeratie de bevoegdheden ernstig heeft verstoord.
Door dit debat zullen wij spoedig zonder tijdverlies en toch
met voldoende emst en omzichtigheid de zaken rechtzetten.

Bij deze vemietiging waren er geen politieke overwinnaars
aangezien de motieven van de vemietiging beschikkingen
betreffen die de instemming van alle raadsleden wegdroegen
en zeifs in altematieve voorstellen van de oppositie werden
opgenomen. Het betrof een strikt juridisch probleem dat jam-
mer genoeg ook aanzienlijke financiele gevolgen had. Dus
niemand moet de loftrompet laten schallen noch schuldvragen
oproepen. Dat brengt zeiden de opiossing naderbij. Het is
veel nuttiger onze energie te richten op de opiossing van het
probleem.

De Executieve heeft gewikt en gewogen, geluisterd en
geconsulteerd en heeft uiteindelijk geopteerd voor een gewest-
belasting omdat het Gewest in tegenstelling tot de agglomera-
tie, volledige belastingsbevoegdheid heeft. Bovendien konden
wij het advies vragen van de Raad van State, wat onmogelijk
is voor agglomeratieverordeningen. Hij kan deze laatste alleen
vernietigen.

De Executieve was de mening toegedaan dat een opiossing
meteen de financiele wantoestand moest verhelpen, pas de
derives budge taires oufonctionnelles.

(De heer Poullet, Voorzitter, treedt opnieuw als Voorzitter op)

( M . Poullet, President, reprend la presidence du Conseil)

Aangezien de gederfde inkomsten van drie belastingjaren
met in een jaar konden worden gerecupereerd en deze dus
gespreid worden over 1992, 1993 en 1994, hebben wij ontwer-
pen voor de drie jaren samen ingediend. Een andere handel-
wijze zou ongetwijfeld aanleiding hebben gegeven tot verwijten
van kortzichtigheid en besluiteloosheid.

In het verslag wordt de budgettaire weerslag van deze
belasting uitvoerig beschreven. Ik zai dan ook op deze cijfers
niet meer terugkomen. Tijdens de bespreking van het aanpas-
singsblad en van de begroting 1993 na het reces zullen wij de
gelegenheid hebben daarop verder in te gaan.

Uit alle uiteenzettingen kan ik afleiden dat men zich ener-
zijds, ongerust maakt over het budgettaire evenwicht en ander-
zijds, over het feit dat de opbrengst wel eens zou kunnen
worden aangewend voor andere doeleinden dan de financie-

ring van de dienstverlening netheid, de brandveiligheid en
dringende medische hulpverlening. Ik stel iedereen dienaan-
gaande gerust: deze voorstellen verzekeren het budgettaire
evenwicht in de periode 1992-1994. De last wordt dus zeker
niet naar onze opvolgers doorgeschoven. Ik doe opmerken dat
de opbrengst slechts een onderdeel van de inkomsten van de
beide regionale instellingen vomit. Zij zai in ieder geval
integraal de sectoren waarvoor ze bestemd is, ten goede
komen.

De ontwerpen brengen evenmin een verhoging van de
belastingen, zoals sommigen hier beweren, met zich. Het is
onontbeerlijk de nodige middelen te verwerven om de niet
gei'nde en de terug te betalen belastingen te compenseren; dat
is juist. Hoewel het hier in feite de vervanging betreft van een
vernietigde agglomeratiebelasting, is het de eerste belasting op
gewestniveau die aan de Raad wordt voorgesteld. In beide
andere Gewesten is men reeds vertrouwd met een dergelijke
belasting.

Degenen die ervoor waarschuwen dat personen en bedrij-
ven door deze belastingen uit Brussel worden gedreven om
elders in Vlaanderen ofWallonie het fiscale paradijs te zoeken,
hoeven zich geen zorgen te maken: de betrokkenen weten zeer
goed dat zij elders veel meer belasting zullen betalen dan in
het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest.

Het is zeker geen aangename taak belastingen te heffen,
zeifs al is het dan nog in vervanging van wat reeds bestond.
Nochtans is iedereen het is roerend over eens dat de vernietigde
belasting moet worden vervangen en dat deze een gedeelte van
de last moet leggen op de gebruikers en niet alleen, zoals dat
in het verieden meestal het geval was, op de inwoners van
Brussel. Ik stel echter vast dat het advies minder eensluidend is
als het gaat over de verdeling van deze lasten. Tot altematieve
haalbare voorstellen — ik zeg straks iets meer over het voorstel
van de Groenen — waarvoor wij steeds oor hebben gehad en
blijven hebben, komt het echter niet. Aan de oppositiepartijen
die gemeend hebben zich kritisch te moeten uitlaten over deze
voorstellen, wil ik alleen maar zeggen dat zij deze klus niet
mogen onderschatten.

In een grootstad waar het haast een onmogelijke taak
wordt het verblijf van de tienduizenden niet-ingeschrevenen te
registreren, kunnen voorstellen uitsluitend gebaseerd op de
produktie van afval niet worden uitgevoerd. Verschillende
kleine gemeenten die zo'n systeem hadden op het getouw gezet,
zijn er meestal vrij vlug van afgestapt wegens de averechtse
effecten. Men mag niet blind zijn voor deze realiteit.

De voorstellen om de belasting gedeeltelijk te vervangen
door de verhoging van de personenbelasting is volgens mij
onbespreekbaar, niet alleen omdat hierdoor de last opnieuw
volledig op de schouders van de Brusselaars wordt gelegd,
maar ook omdat het de vlucht van de hoge inkomenstrekkers
zai bevorderen met op zijn beurt een belangrijke negatieve
invloed op de Gewestdotaties.

Kortom alle voorstellen zijn deels onuitvoerbaar, deels
onaanvaardbaar voor de Brusselse inwoners. Met onderhavige
ontwerpen wordt de last van de Brusselse inwoners beperkt
tot 50 pet.

Toujours concemant les propositions alternatives des eco-
logistes, je voudrais ajouter les arguments suivants. Pour com-
penser Ie cout de 1'enlevement des immondices, il fallait choisir
entre la fameuse taxe forfaitaire et une taxe visant a mieux
respecter les proportions entre son montant et la quantite des
dechets produits.

Le Secreaire d'Etat, Robert Hotyat, a deja montre Ie dan-
ger de la taxation proportionnelle au nombre de sacs presentes
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a la collecte. Ainsi que 1'ont rappele M. Harmel et d'autres
membres du Conseil, 1'on pourrait assister a une proliferation
des depots sauvages dans Ie but d'eviter Ie paiement du sac ou
de la vignette y apposee. II faut bien constater que, dans Ie
cadre du systeme actuel, Ie comportement de certains citoyens
est loin d'etre satisfaisant.

Au surplus, la lutte centre les depots sauvages represente
une lourde charge et se revele difficile pour la Region et les
communes, a tel point que Ie Secretaire d'Etat a la Proprete
publique a du etablir, en accord avec les communes, les modali-
tes d'application d'un reglement visant a la taxation des gestes
de malproprete.

En tant que Ministre du Budget, je voudrais aussi souligner
que les recettes decoulant d'une taxation proportionnelle de
ce type sont tres aleatoires. Pour ma part, je me refuse a
assumer cette incertitude.

En conclusion, j'attire 1'attention de 1'Assemblee sur Ie fait
que la taxe de 1 600 francs ne couvre pas la totalite du cout
de 1'enlevement et du traitement des immondices. Les pourcen-
tages d'lPP et les centimes additionnels au precompte immobi-
lier y contribuent egalement. Un recent sondage, commande
par Ie Secretaire d'Etat Robert Hotyat, a fait apparaitre les
proportions existant entre la production des dechets et Ie
niveau des revenus. Ces impots assurent done une certaine
proportionnalite entre la taxation et la quantite de dechets
produits.

De drie ontwerpen werden voorgelegd aan de Raad van
State en achteraf aangepast aan zijn fundamentele opmerkin-
gen. Slechts op een punt werd afgeweken van het advies van
de Raad van State, met name betreffende invoering van boetes.
De juridische standpunten omtrent de bevoegdheden van de
Gewesten dienaangaande zijn zeer uiteenlopend. Het is onze
overtuiging dat aan iedere belasting specifieke boetes moeten
worden gekoppeld. Ook de andere Gewesten hebben deze
stelregel gevolgd. Als er geen stok achter de deur staat, blijft
heel deze ordonnantie dode letter.

De Executieve heeft gemeend de ontwerpen na bijkomend
overleg te moeten amenderen waarbij eerst en vooral in een
betere spreiding van de belasting in hoofde van de zeifstandige
beroepen en van de ondernemingen wordt voorzien. Zo wordt
de belastingdrempel van 300 frank per m2 naar 1 500 per m2

voor de secundaire sector opgetrokken. Deze maatregel is
dus niet tegen de bedrijven gericht, integendeel. Wij hebben
belangrijke amendementen ingediend om hen precies te helpen
en ter wille te zijn. Ik spreek degenen tegen die daarstraks
mijn repliek op een onderbreking hebben gemterpreteerd alsof
ik heb gezegd dat een winstmakend bedrijf een schande is.
Ofwel zijn zij te kwader trouw, ofwel hebben zij niet goed
geluisterd naar mijn verklaring. Ik heb al degenen die winst
boeken gefeliciteerd — winst maken is nu eenmaal de bedoe-
ling van een bedrijf, dan maakt het vooruitgang — en opge-
merkt dat de taks nagenoeg voor de helft terugbetaald wordt
door de centrale staat omdat de bedrijven deze als bedrijfslas-
ten mpgen aftrekken.

M. Andre. — Elle n'en deduit pas moms son benefice.

De heer C'habert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen. — Wij waren
bovendien de mening toegedaan dat een onroerende voorhef-
fing van toepassing moest zijn op de als woning gekadastreerde
gebouwen met een andere affectatie. Verschillende Commissie-
leden hebben het voorafgaand advies van de Raad van State
gevraagd. De Executieve drong er echter op aan van deze eis
af te zien om verdere vertraging te vermijden.

Met het optrekken van de belastbare drempel van 300
frank per m2 naar 1 500 frank per m2 voor de secundaire
sector doet men weliswaar aan positieve discriminatie. Ditmaal
is de Executieve bevoegd om in uitzonderingen gestoeld op
economische overwegingen te voorzien. Deze positieve discri-
minatie dient daarenboven gerelativeerd aangezien de secun-
daire sector verhoudingsgewijs behoefte heeft aan meer ruimte
dan de tertiaire sector en de last zonder differentiatie zwaarder
doorweegt op de secundaire sector dan op de tertiaire sector,
wat zeker niet de bedoeling is. De eerste ordonnantie betref-
fende de gewestbelasting 1992 verschilt behalve in de tarieven
niet van de tweede op de gewestbelasting 1993 en de volgende
jaren.

De Commissiebesprekingen en de uiteenzettingen hier in
plenaire vergadering leren mij dat er nog altijd wat verwarring
blijft bestaan over deze belasting en te dikwijis zit men nog
met de vroegere PSU in het hoofd. Daarom kom ik er nog
even op terug.

Qui est redevable? Les contribuables se regroupent en trois
categories: les families, les personnes morales et les indepen-
dants ou ceux qui exercent a Bruxelles une profession liberate
— et, dans ce cas, Ie siege ou s'exerce cette profession est
determinant — et les proprietaires qui donnent a leur immeu-
ble une autre affectation que celle du logement.

Queues sont les modalites d'application de cette taxe?
Pour les menages, Ie forfait est de 3 600 francs en 1992, de
1 750 francs en 1993 et pour les annees suivantes. Pour la
deuxieme categoric. Ie forfait a ete fixe a 6 600 francs en 1992,
en 1993 et a 1 750 a partir de 1994. Dans la categoric des
families, les personnes aux revenus reduits sont exonerees. Je
n'accepte done pas les critiques selon lesquelles il ne serait pas
tenu compte des situations sociales, d'autant moins que j'ai
constate tout a 1'heure que des amendements ont ete introduits
en faveur des handicapes notamment.

Dans la deuxieme categoric, celle des independants aux
revenus reduits, 1'aspect social est de nouveau pris en conside-
ration.

La troisieme categoric comporte les services culturels,
sociaux, sanitaires au service de la population. Ces classifica-
tions ont ete acceptees par Ie Conseil d'Etat, parce que ces
institutions constituent un encadrement indispensable au loge-
ment. La dimension sociale favorise done 1'aspect culturel si,
dans ce domaine bien precis, ne prevaut pas 1'esprit de lucre.

Ne sont pas exonerees: les administrations publiques. Les
institutions intemationales et les fonctionnaires a statut inter-
national sont toutefois exoneres sur base de traites intematio-
naux.

En general, les administrations publiques ne sont pas sou-
mises a contrainte.

M. Moureaux, M. Harmel et M. de Patoul ont, a juste
litre, attire 1'attention sur Ie fait que ces institutions paieront
indirectement, en tant que locataires, des montants impor-
tants. Je me souviens que, lors de la discussion du premier
projet, tout Ie monde demandait pourquoi ces institutions ne
participeraient pas, elles aussi, vu que la regle etait generate.
C'est exactement Ie contraire que j'entends aujourd'hui. Je
reponds qu'il est evident que tout Ie monde participe.

Nous n'interviendrons pas, bien entendu, dans une ques-
tion relevant strictement du droit prive, a savoir celle des
contrats de location ou des baux. Quand il n'existe pas d'ac-
cord entre Ie proprietaire et Ie locataire, Ie proprietaire ne peut
pas se retoumer contre Ie locataire. Le principe a respecter,
c'est que tout le monde paie.
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Beaucoup de membres du Conseil s'etonnent de ne trouver
dans ce projet aucune trace de reglement portant sur des
compensations de taxes payees indument en 1991. La reponse
est claire. Un reglement de compensation legale est impossible.
Un reglement de compensation conventionnelle peut envisager
une possibilite, mais sur une base tout a fait volontaire. Pour
des raisons purement techniques et sociales, cette compensa-
tion conventionnelle sera uniquement appliquee aux families.
Pour les autres categories, des instructions seront donnees en
vue du remboursement. II faut, bien entendu, egalement veiller
que ceux qui ont refuse, en 1991, de payer cette taxe, ne
recoivent aucune compensation.

Tout Ie monde ne semble pas non plus etre d'accord sur
Ie reglement de la solidarite entre Ie proprietaire et 1'occupant.
A cet egard, je voudrais signaler que, contrairement a 1'ancien
reglement qui stipulait que Ie proprietaire pouvait etre
contraint de payer a la place de 1'occupant, Ie nouveau regle-
ment oblige Ie proprietaire a fournir des renseignements sur
les occupants de ses immeubles. Nous en avons discute longue-
ment en commission.

Deux questions importantes se posent en ce qui conceme
la troisieme proposition. D'une part, on redoute 1'impact de
cette taxe sur les proprietaires. D'autre part, on se demande
comment faire pour engager les communes a adapter leurs
centimes additionnels au precompte immobilier.

Je dirai tout d'abord que 1'impact de cette taxe ne doit pas
etre surestime, vu que Ie produit reel se limite a 2,05 p.c.
du reveim cadastral, aussi bien pour la Region que pour
1'Agglomeration, et que Ie produit total ne s'elevera qu'a
232 millions, puisque nous n'avons pas vise Ie logement. Nous
nous situons en deca des resultats obtenus par la Flandre ou
les taux pratiques ont ete doubles pour tous les secteurs.

Ensuite, on ne peut nier que 1'Executif ait propose de
neutraliser 1'impact de cette majoration par Ie calcul des centi-
mes additionnels communaux. Le Conseil d'Etat a neanmoins
considere cette disposition comme une limitation de 1'autono-
mie communale. Cette fonnule a done ete retiree du projet.
II n'empeche que la Region, en tant qu'autorite de tutelle,
demandera aux communes de proceder a cet effet a une nette
adaptation de leurs centimes additionnels. II leur sera alors
demande de scinder les centimes additionnels de la taxe com-
munale en diverses categories, de les adapter pour que le
rendement soit identique a celui de 1'annee precedente et de
fixer les nouveaux tarifs sur cette base. L'autorite de tutelle
portera une attention toute speciale a la procedure et aux taxes
communales. Des indications precises sont foumies a ce sujet
dans la circulaire qui a ete approuvee aujourd'hui par 1'Execu-
tif. Je vous en Us I'essentiel. Cette circulaire, qui contient
les indications que m'ont demandees pratiquement tous les
orateurs a cette tribune, sera envoyee a toutes les communes.

En voici le texte: «3. Recettes de transfert. Precompte
immobilier. Proposition de maintenir le texte initial avec
1'ajout suivant: En cas de modification du taux regional de
taxation du revenu cadastral, les communes maintiendront
leur projection sur base inchangee. Dans cette hypothese, les
centimes additionnels pour les annees 1993 et 1994 resteront
fixes dans ce cadre precis sur la base d'un taux regional de
1,25 p.c.»

Ce texte sera adresse a toutes les communes.
Cette proposition se justifie du fait qu'il s'agit ici d'une

projection pluriannuelle sur base des comptes de 1991. La
reference a la taxe PSU doit trouver sa place dans la circulaire
budgetaire future. Les communes etant invitees a adapter leurs
centimes additionnels au nouveau taux regional, I'effet d'une

modification du taux ne s'exerce pas dans le cadre precis des
projections financieres demandees.

M. Andre s'est etonne de 1'importance du produit de la
taxe. En 1988, 1,1 milliard suffisait pour assurer le finance-
ment. Compte tenu de la non-perception de 1990, 1991 et
1992, le produit s'elevera a 1,7 milliard de 1990 a 1994. Le
rapport demontre egalement, Monsieur Andre, raccroisse-
ment des depenses. Nous y reviendrons lors de la discussion
du budget. De toute facon, le produit de cette taxe ne suffit
pas a couvrir 1'accroissement des charges depuis 1988.
M. Andre et, ensuite, M. Cools ont donne des exemples
concrets concemant trois entreprises. Us estiment que, dans
aucun de ces trois cas, les communes n'adapteront leurs centi-
mes additionnels, ce qui est contraire aux instructions. Au
passage, je signale que la fixation des centimes additionnels
n'est pas un automatisme.

Je suis toujours un peu etonne d'entendre les craintes du
PRL en matiere d'impots, mais je constate egalement que,
lorsque de grands investisseurs internationaux voient augmen-
ter, hors index, leur loyer de 20 a 25 p.c. a chaque renouvelle-
ment de bail, personne ne souffle mot. A Bruxelles, le loyer
des bureaux peut s'elever a un montant de 7 000 a 9 500 francs
par metre carre et par an. Lorsque nous y ajoutons 100 ou
200 francs par an, cette modeste augmentation donne lieu a
des debats de plusieurs heures! Je tiens a repeter que les
augmentations dont je parlais plus haut s'effectuent hors
index. II faut done faire la part des choses, donner au proprie-
taire ce qui lui revient, mais «rendre a Cesar ce qui est a
Cesar»!

M. Comelissen a fait remarquer qu'il existait la possibilite
de percevoir une taxe sur les assurances incendie. Depuis
deux ans, des etudes ont ete effectuees en cette matiere. La
conclusion en est la suivante: aussi longtemps que 1'assurance
incendie ne sera pas obligatoire, il est difficile de percevoir une
telle taxe. Une solution nous a ete suggeree de lever une taxe
nationale sur 1'assurance incendie obligatoire qui pourrait etre
ristoumee. A ce sujet, nous garderons evidemment des contacts
permanents avec le Gouvemement national.

Beaucoup d'orateurs, dont MM. Harmel, Vandenbossche,
Moureaux, Comelissen, nous ont supplies de faire tout ce qui
etait en notre pouvoir pour assurer une perception correcte de
la taxe. Us ont mille fois raison, nous y portons toute 1'atten-
tion necessaire et nous allons faire 1'impossible pour en amelio-
rer les modalites.

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, si nous vou-
lons continuer a soutenir notre Region dans les competences
qu'elle a recues de 1'Agglomeration pour enfm ameliorer 1'etat
de proprete et la protection contre 1'incendie, si nous voulons
continuer sur la voie sur laquelle nous nous sommes engages,
ces propositions sont indispensables a la realisation de 1'objec-
tifvise.

Ik rond afmetde volgende opmerkingen. Ik meen dat deze
drie nieuwe ontwerpen kunnen worden goedgekeurd omdat zij
rechtvaardig en billijk zijn. Immers, alle gebruikers en niet
alleen meer de in Brussel gedomicilieerde personen, moeten
hun bijdrage leveren. De inwoners van Brussel hebben wij
duidelijk gespaard.

Bovendien brengen wij de filosofie dat het woonbeleid in
Brussel een prioritaire taak is, in praktijk, want de ontvangsten
zullen integraal worden gei'nvesteerd in de verbetering van de
netheid en de veiligheid in Brussel, domeinen waar dank zij
de beide staatssecretarissen al heel wat ten goede is geschied,
maar waar nog veel kan worden verbeterd, en die volgens de
opiniepeilingen zowel de Belgische als de buitenlandse bevol-
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king van Brussel bijzonder nauw aan het hart liggen. Trou-
wens, het aantal opmerkingen dienaangaande bewijst dat.

Weinu, koken kost geld, zeifs al kookt men zorgvuldig.
Het is mijn taak als Minister bevoegd voor de begroting en
de financial ervoor te zorgen dat de twee collega's die deze
politick moeten voeren, beschikken over de middelen daartoe.
Mijn taak is niet altijd gemakkelijk, de hunne evenmin. Het
is waar dat de pleitbezorgers voor betere diensten in Brussel
gelijk hebben; er kan inderdaad nog veel worden verbeterd.
Wij zullen nu, dank zij de goedkeuring van de ontwerpen,
hiermee kunnen beginnen.

De meeste sprekers hebben erop aangedrongen de inwo-
ners goed in te lichten in een jargon dat iedereen begrijpt en
zeker geen «ambtenarees» te gebruiken waaruit de burgers
niet wijs raken. Aan deze verzuchting komen wij tegemoet
door de inschakeling van deskundigen die weten hoe een
boodschap moet worden overgebracht, om heel deze campa-
gne te leiden zodanig dat de bevolking ook weet waarvoor hun
taks dient, hoe zij moet worden berekend, waar zij inlichtingen
kunnen krijgen, waar zij klacht kunnen indienen, enzovoort.
Er zai zeifs een speciaal telefoonnummer komen waar de
bevolking terecht kan voor allerlei vragen. Heel de operatic
zai dus professioneel worden aangepakt. Dat zai natuurlijk
wat geld kosten, maar dat hoort er nu eenmaal bij wanneer
een dergelijke belangrijke politieke beslissing wordt genomen.

Ik meen dat wij met de goedkeuring van deze drie ontwer-
pen onze regio een grote dienst zullen bewijzen. (Applaus bij
de meerderheid.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, j'ai ecoute avec interet
Ie Ministre qui tentait de repondre a nos interventions.

Je serai bref car, lors de 1'examen des articles, mes Colle-
gues et moi-meme, nous aurons 1'occasion de demonter la
mecanique des projets d'ordonnance qui nous sont proposes.
Nous illustrerons, alors, tous les problemes qu'ils engendrent.

Neanmoins, diverses questions de fond ont ete soulevees.
Le Ministre n'y repond pas reellement. Je reprends quelques
phrases issues de son discours. La premiere est la plus interes-
sante: «Nous approchons de la solution». Je suis heureux
d'apprendre que vous travaillez par tatonnements. Monsieur
Chabert. Nous 1'avions deja remarque auparavant. Vous per-
severez manifestement dans cette voie!

Vous nous dites que «vous vous etes concertes». Avec
qui? En effet, nous avons tous recu des lettres emanant des
organisations professionnelles qui affirment ne pas avoir ete
entendues ni avoir ete invitees a aucune concertation. M. Cools
a fait etat de la lettre de la Chambre de commerce que nous
avons tous recue. D'autres organisations nous ont transmis le
meme message dont vous-meme avez ete informe. Vous les
avez vaguement tenues au courant de vagues projets d'ordon-
nance, le 9juin; aucune concertation n'est cependant inter-
venue.

Le Ministre nous a confirm^ que les recettes seront exclusi-
vement et partiellement consacrees aux matieres d'Agglomera-
tion — proprete, securite, aide medicale urgente. Nous savons
bien que 1'Agglomeration dispose d'autres recettes. Le pour-
centage additionnel a I'impot des personnes physiques est
percu par 1'Agglomeration. Les cent cinq centimes addition-
nels appliques au precompte immobilier sont egalement percus
par rAgglomeration et sont destines a fmancer les matieres
d'Agglomeration. Des lors, vous ne nous apprenez rien. Vous
ne repondez cependant pas a la question fondamentale. Apres

la periode de rattrapage — 1992-1993 —, vous disposerez
de 1,6 milliard supplementaire. Qu'allez-vous faire de cette
somme? Selon vous, nous evoquerons cette question lors de
1'examen du budget 1993.

Vous utilisez la technique classique du «saucissonnage» a
laquelle nous sommes d'ailleurs familiarises. Quand, en
matiere de controle budgetaire, nous vous faisons remarquer
qu'elle n'est plus conforme a la realite, le Conseil d'Etat ayant
casse la taxe PSU, vous retorquez qu'il convient de ne pas
s'inquieter et de voter. Vous ajoutez que vous soumettrez une
nouvelle taxe au suffrage du Conseil.

Aujourd'hui, vous nous dites: «Soyez tranquilles; votez
cette taxe; nous vous dirons biehtot ce qu'il en adviendra.»
Cette maniere de proceder n'est pas correcte. La bonne
methode serait de nous informer de ce que vous comptez faire
des moyens dont vous disposerez a partir de 1994. Si vous etes
dans 1'ignorance, Monsieur le Ministre, limitez-vous, aujour-
d'hui, a presenter des ordonnances de rattrapage pour 1992 et
1993. Vous presenterez un nouveau projet d'ordonnance le
jour ou vous saurez a quoi il est destine.

Monsieur Chabert, vous avez egalement eu le malheur de
prononcer cette phrase: «Les entreprises paient davantage
ailleurs qu'a Bruxelles.» Soyez assure que mes .Collegues et
moi-meme ne manquerons pas de repercuter abondamment a
1'exterieur une telle affirmation qui fait preuve d'une totale
meconnaissance de la realite.

J'interpellerai a ce sujet a la rentree. Nous aurons alors
un debat de fond sur le cout d'installation d'une entreprise
industrielle a Bruxelles. Nous comparerons avec les Regions
wallonne et flamande, et vous decouvrirez, Monsieur le Minis-
tre, a quel point vous etes loin du compte!

Vous ne contestez d'ailleurs pas les chiffres que j'ai avances
ce matin. De meme, vous ne dementez pas les dix-huit millions
que va payer la firme Volkswagen alors que, precedemment,
elle n'etait redevable que de cinq mille francs — je ne parle
que de la taxe regionale; j'aborderai le precompte immobilier
plus tard. C'est, je pense, particulierement derangeant pour
une entreprise occupant sept mille cinq cents personnes a
Bruxelles.

Votre unique reponse consiste a dire:«II y a des bureaux.»
Chaque fois que 1'on vous parle en termes d'economie, vous
repondez «bureaux». Une economic ne se resume pas a la
location d'un certain nombre de bureaux, mais se refere aux
entreprises installees sur le territoire, qui font vivre des person-
nes, lesquelles paient des impots. La realite de 1'economie
ne se resume pas en termes de surfaces occupees par des
organisations intemationales. Vous avez cite des chiffres en
matiere de location. II s'agit de ceux payes par la Commission
europeenne. L'Etat beige devant ensuite rembourser, les insti-
tutions europeennes ne se soucient guere du prix. Aujourd'hui,
a Bruxelles, une entreprise normale n'a pas les moyens de
payer dix mille francs par metre carre lorsqu'elle s'installe.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai parle de six
mille francs.

M. Andre. — Vous etes monte a neuf mille francs, ce qui
est proche des dix mille. La Commission europeenne a, en
effet, loue au prix de 10 250 francs. La presse a fait echo de
ce chiffre tout a fait officiel. L'Etat beige payant, la Commis-
sion n'a pas juge utile de negocier de maniere trop acharaee.

Adaptation des additionnels par les communes. Vous avez
donne lecture d'un element de la circulaire que vous allez
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envoyer aux communes en leur demandant de neutraliser.
1'effet. Vous n'avez aucune possibilite d'obliger les communes
a adopter un reglement de taxe qui reduit leurs centimes
additionnels. Un certain nombre de communes contactees,
dont les echevins responsables font partie de votre majorite,
ont d'ailleurs signale qu'elles ne nourrissaient pas ce type
d'intention. Je ne citerai pas de nom de commune. II ne s'agit
cependant pas de la moindre. La precision est suffisante.
Vous etes d'ailleurs mal place pour faire la lecon a certaines
communes puisque vous ne modifiez pas Ie reglement de taxe
de 1'Agglomeration qui est un pouvoir subordonne au meme
titre que les communes. Des lors, les centimes additionnels
viennent se greffer sur 1'accroissement des taux du precompte
immobilier.

En matiere d'amendes, vous ne foumissez aucune reponse
serieuse, Monsieur Ie Ministre. M. Lejeune a fait un expose
complet et bien documente sur la legalite douteuse des amendes
telles qu'elles sont actuellement inscrites dans Ie projet. Vous
perseverez malgre 1'avis negatif du Conseil d'Etat dont nous
reparlerons tout a Fheure.

Vous ne dites rien en ce qui concerne les procedures de
recours. De meme, vous etes muet a propos des problemes
d'egalite devant la loi entre les nouveaux habitants de Bruxelles
et ceux qui y vivaient en 1990. Nous deposerons un amende-
ment a ce sujet.

Concemant les entreprises industrielles, vous vous conten-
tez d'evoquer les mille cinq cents metres carre que nous esti-
mons ridicules.

Les entreprises culturelles ne suscitent egalement aucune
reponse de votre part. Ce matin, nous avons longuement parle
des cinemas. La discussion a provoque un incident. Vous
n'avez foumi aucune reponse significative... A moins que je
ne sois un peu sourd? Nous deposerons des aroendements
relatifs a ces differents points. Vous aurez alors 1'occasion,
article par article, de foumir des explications.

Ce matin, vous avez formule une affirmation qui ne man-
que pas de piquant:« vous n'informez pas bien ». Vous estimez
ne pouvoir Ie faire vous-meme et avez besoin de 1'aide de
professionnels. A ce jour, Monsieur Ie Ministre, vous etes Ie
seui membre de 1'Executifqui n'a pas encore eu recours a une
societe specialisee en communications. De meme, vous n'avez
pas encore engage des dizaines de millions en la matiere.
Manifestement, cela vous manquait! Aujourd'hui, vous avez
trouve Ie moyen d'utiliser les services d'une societe specialisee
en communications qui fera votre gloire dans les dix-neuf
communes. Vous avez meme eu Ie bon gout de nous dire que
cela necessiterait «un peu d'argent». Je ne doute pas qu'a la
rentree, nous demanderons des eclaircissements a ce sujet.
Certains d'entre nous sont, en effet, curieux de connaitre Ie
cout de 1'operation.

Pour terminer, il m'est difficile de ne pas reprendre votre
phrase initiale: « Personne ne doit crier victoire.» Personnelle-
ment, j'estime qu'on ne se grandit jamais a se rejouir de
1'echec d'autrui. Je ne tirerai done pas sur une ambulance!
(Applandissements sur les banes de {'opposition.)

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, mon intervention
sera breve puisque je n'aborderai que les points nouveaux
dont Ie Ministre a fait etat.

Un element interessant a cependant retenu mon attention.
Parmi les tommies proposees, Ie Ministre n'en a retenu qu'une.
En ce qui conceme les centimes additionnels appliques a
1'impot des personnes physiques, il craint la fuite des habitants

beneficiant de revenus importants. Selon moi, votre choix
signifie que vous preferez taxer les petits revenus plutot que
les gros.

M. Moureaux. — Vous allez un peu fort.

M. Adriaens. — Qu'avez-vous done voulu dire, Monsieur
Ie Ministre?

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai voulu dire
que Ie depart de Bruxelles des personnes y payant des impots
menacait la dotation prevue dans les mecanismes de la loi de
financement, ce qui engendrerait evidemment des retombees
sur les Bruxellois demeurant dans notre Region. Pour moi, il
est des lors prioritaire que les Bruxellois restent a Bruxelles.

M. Adriaens. — Ceux qui disposent de revenus importants.
Je vous ai entendu prononcer cette phrase.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — De la a pretendre
que ma volonte consiste a eloigner les riches et a retenir les
pauvres!

M. Adriaens. — C'est precisement. Ie contraire. Monsieur
Ie Ministre, j'en suis bien conscient! (Rires.) C'est bien de cela
que nous nous inquietons.

Selon vous, les Bruxellois adoptent des comportements
peu satisfaisants en matiere de depots clandestins. A vous
entendre, j'ai Ie sentiment que les Bruxellois sont meprises,
consideres comme des inciviques, et ce bien plus que partout
ailleurs. Nos analyses ne correspondent pas. De plus, j'ai
appris ce midi, dans la presse, que la directive europeenne
avait ete adoptee. En 1'an 2003, vous devrez recycler 60 p.c.
des dechets. II reste du temps, mais il faut neanmoins y refle-
chir. Cette perspective implique Ie changement de nombreux
comportements qui, je Ie rappelle, s'effectuera au moyen de
mesures telles que 1'ecofiscalite. Vous devrez y arriver. Jusqu'a
present, vous y avez renonce. Dans deux ou trois ans, si
vous optez pour une mesure positive, les ecologistes vous
soutiendront.

Vous avez egalement parle d'un contact qu'il faudrait
etablir avec Ie National afin de creer une fiscalite proportion-
nelle aux primes d'assurances. Vous ne negligez pas une piste
importante que nous avions estimee interessante. Par Ie biais
d'une intervention du niveau national, une possibilite nous est
offerte d'obtenir un financement des services d'incendie.

La taxe sur Ie precompte immobilier est a la fois entouree
d'information et de disinformation. Vous avez cite une phrase
de la circulaire approuvee aujourd'hui par 1'Executif et trans-
mise aux communes. Je vous demanderai de bien vouloir nous
communiquer cette circulaire dont les termes ne nous semblent
pas tres clairs. Vous demandez aux communes de fonctionner
comme si les centimes additionnels etaient calcules par rapport
a un taux de 1,25 et non de 2,25. Des lors, vous suggerez aux
communes d'agir en fonction d'un pseudo-taux. Vous ne leur
foumissez cependant pas d'indications precises. Des lors, les
communes pourront toujours opter pout telles ou telles for-
mules.

Je relis une phrase reprise en page 72 du rapport. Un
membre souhaitait connaitre 1'impact de 1'ordonnance au
niveau de chacune des dix-neuf communes. La reponse figu-
rant ail rapport est la suivante: «II est techniquement impossi-
ble de dormer une reponse immediate a une telle question. Le
Ministre prend 1'engagement de contacter les administrations
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concernees et, s'il dispose des informations requises', il les
communiquera en seance pleniere.» Je n'ai rien entendu a ce
sujet. Nous restons done dans Ie flou. Les administrations
communales ignorent la proportion «residentiel/non residen-
tiel». Vous n'en avez pas plus. Nous sommes done partis pour
la gloire!

Enfin, demiere nouvelle a propos de laquelle je partage
1'avis de M. Andre: vous allez recourir aux soins de profession-
nels pour engager une campagne d'information. Cette nouvelle
positive est egalement interessante. En effet, une des conditions
prelables a toute reussite dans Ie domaine de 1'ecofiscalite est
la communication complete des motivations au public. II est
exact que j'ai toujours pense que ce type d'operation etait
couteuse. Les ecologistes risquent, des lors, de s'entendre retor-
quer qu'ils sont source de depenses supplementaires. Vous
avez vous-meme mentionne que cette taxe necessiterait une
campagne menee par des professionnels de maniere que les
habitants soient informes de la complexite de la disposition et
des modalites qu'elle implique. Des lors, dans la mesure ou
cette campagne d'information est indispensable, il eut ete plus
malin de 1'organiser dans Ie but d'expliquer Ie fonctionnement
de 1'ecofiscalite. Je regrette que vous n'ayez pas opte pour
cette voie. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La discussion generale conjointe est
close.

De algemene samengevoegde bespreking is gesloten.

PRO JET D'ORDONNANCE
RELATE? A LA TAXE REGIONALE POUR 1992

Discussion des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE
BETREFFENDE DE GEWESTELIJKE BELASTING

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance relatifa la taxe regionale pour 1992.

Wij vatten de bespreking aan van de artikelen van het
ontwerp van ordonnantie betreffende de gewestelijke belasting
voor1992.

Une liste contenant quelques corrections du texte neerlan-
dais des projets relatifs a la taxe regionale a ete distribute. Si
aucune objection n'est formulee, les textes seront corriges
comme il est propose.

Corrections materielles a apporter dans Ie texte neerlan-
dais.

Er werd een lijst rondgedeeld met enkele verbeteringen
voor de Nederlandse tekst van de ontwerpen betreffende de
gewestelijke belasting. Indien geen enkel bezwaar wordt gefor-
muleerd, zai de tekst zoals voorgesteld worden verbeterd.

•Tekstverbeteringen die in de Nederlandse tekst moeten
worden aangebracht.

«Article 4. — Au § 2, ecrire «wegens» au lieu de
«omwillevan».

— Au § 3, 2°, ecrire «die dienen voor erediensten of
betrokken worden door religieuze gemeenschappen ... of die-
nen als vrijzinnige huizen».

«Article9. — Au 2e alinea, in fine, ecrire «en in het
geval bedoeld in het derde lid uiterlijk op 1 december 1992.»

Materiele verbeteringen die in de Nederlandse tekst moeten
aangebracht worden:

In § 2, schrijven «wegens» in plaats van« Artikel 4. -
«omwillevan».

— In § 3, 2°,, schrijven «die dienen voor erediensten of
betrokken worden door religieuze gemeenschappen ... of die-
nen als vrijzinnige huizen».

«Artikel9. — In het tweede lid, in fine, schrijven «en in
het geval bedoeld in het derde lid uiterlijk op 1 december
1992.»

L'article premier est ainsi libelle.
Artikel 1 luidt aldus.

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a Particle IQJquater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een materie bedoeld in
artikel lOJquater van de Grondwet.

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article I" nous donne
1'occasion de revenir sur un certain nombre de considerations
d'ordre general. La constitutionnalite de notre ordonnance a
suscite un long debat.

M. Ie President. — J'estime que Particle I" ne foumit
aucune occasion de rappeler des considerations d'ordre gene-
ral, Monsieur Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, cet article evoque la
constitutionnalite. La presente ordonnance regle une matiere
visee a Particle Wquater de la Constitution.

Vous emettez une consideration surM. Ie President. -
Particle 1" lui-meme?

M. Cools. — Monsieur Ie President, je desire precis6ment
aborder Ie probleme de la constitutionnalite de notre ordon-
nance. En effet, au cours du debat, plusieurs intervenants
ont souleve cette question importante. A un moment donne,
M. Moureaux a pratiquement dit que les cinemas, les galeries
d'art et diverses activites economiques n'avaient pas ete exemp-
tes a cause du PRL et des ecolos. Selon lui, 1'etablissement de
differences entre diverses categories de contribuables aurait
ouvert la porte aux contestations sur la constitutionnalite du
projet d'ordonnance.

J'ai ecoute la reponse du Ministre. II a dit tres clairement
que les differenciations pouvaient etre etablies a condition
d'etre justifiees et motivees. Des lors, je crois que la portee du
projet aurait pu etre etendue a un certain nombre de categories
differentes. Je regrette qu'il n'en soit pas ainsi.

Les presents textes violent, par ailleurs, un principe fiscal
general de notre droit qui n'est pas un principe constitutionnel
a proprement parler. II s'agit du principe fiscale general non
bis in idem en vertu duquel il n'est pas permis d'imposer plus
d'une fois la meme base de reference.

Ce principe fait obstacle a la taxation par la Region de la
propriete des biens immobiliers affectes a un usage profession-
nel. Ce type de propriete est, aujourd'hui, dsji impose par Ie
precompte immobilier, par la taxe sur les locaux profession-
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nels, en vigueur dans plusieurs communes de la Region. Des
lors, nous regrettons que cette ordonnance n'ait pas suscite
une plus large ouverture d'esprit et une politique plus dynami-
que au niveau des differentes categories d'exemption qui pou-
vaient etre retenues. Le Ministre a dit que tout Ie monde
devrait participer. Tout le monde doit peut-etre participer aux
Jeux olympiques! Tout le monde ne doit pas necessairement
sejoindre a 1'effort fiscal voulu ici. Certaines categories doivent
etre exemptees. Nous assistons, en outre, a une accumulation
de fiscalite excessive.

M. le President. — L'article 1" est adopte.

Artikel 1 is aangenomen.

Art. 2. Pour 1'exercice 1992, il est etabli une taxe a charge
des occupants d'immeubles batis situes sur le territoire de la
Region de Bruxelles-Capitale, et de titulaires de droits reels
sur des immeubles non affectes a la residence; elle est due sur
la base de la situation existante au l^juillet 1992.

Art. 2. Voor het belastingjaar 1992 wordt een belasting
geheven ten laste van de bezetters van bebouwde eigendom-
men, gelegen op het grondgebied van het Brussels Hoofdstede-
lijk Gewest, en van houders van een zakelijk recht op onroe-
rende eigendommen die niet voor bewoning bestemd zijn. Deze
belasting is verschuldigd op basis van de bestaande toestand
op 1 juli 1992.

La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur le President, apres de nom-
breuses lectures de 1'article 2, j'ignore toujours les matieres qui
seront taxees.

Je suis intervenu dans la discussion generale pour montrer
combien cette absence d'objet de la taxation rendait difficile-
ment explicable 1'imposition de certaines categories de redeva-
bles.

Comme vient de le dire M. Cools a propos de 1'article I",
j'eprouve le sentiment qu'en raison du manque de definition
des matieres taxees — au niveau de la propriete notam-
ment —, nous imposons a deux reprises la meme chose sur le
meme referent. Des lors, 1'absence d'objet de cette imposition
nouvelle implique la double taxation d'un meme objet — la
profession lorsqu'il s'agit d'independants, la propriete lorsqu'il
s'agit de surfaces.

Le Ministre n'a found aucune reponse a ce sujet.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, j'ai deja repondu en commission.

M. Cools. — Monsieur le President, nous ne pouvons pas
nous contenter de cette reponse. A la Region bruxelloise, le
regime bicameral n'existe pas comme au niveau national.

Des lors il est normal qu'il y ait un double examen; en
Commission puis en seance pleniere, et il ne convient pas de
renvoyer simplement aux reponses donnees en commission. II
doit y avoir un veritable debat en seance pleniere.

M. le President. — Quand il n'y a pas d'amendement a un
article, il est presume adopte.

M. Duponcelle. — Je souligne quand meme que le Ministre
nous a parle de 1'information qu'il allait dormer aux Bruxellois
quant ail mode de taxation mais qu'il n'informe pas les elus.
C'est tres regrettable.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, nous avons debattu longuement de ce sujet en
commission, Toutes les reponses aux demandes d'explication
ont ete donnees. La Commission c'est la Commission; la
seance publique c'est la seance publique!

Nous n'allons pas recommencer ici le debat qui a eu lieu
en commission. Sinon le travail pariementaire n'a pas de sens.

M. Andre. — Monsieur le President, je comprends la
reaction du Ministre.

Neamnoins, quand il faut prendre des positions politiques,
Monsieur le Ministre, cela se passe en seance publique et il est
bon que vos reponses soient actees. Je pense, Monsieur le
President, qu'il faut s'en tenir au minimum a cette procedure.

M. le President. — II n'est pas de tradition que le President
d'une Assemblee dicte au Ministre ses reponses. Le Ministre
donne les reponses qu'il entend foumir. S'il se refere au rap-
port, aux travaux de la Commission, c'est son droit.

L'article 2 est adopte.
Artikel 2 is aangenomen.

Art. 3. § I". La taxe est a charge:
a) De tout chef de menage occupant, a titre de residence

principale ou secondaire, tout ou partie d'un immeuble bati
situe sur le territoire de la Region de Bruxelles-Capitale.

Constitue un menage au sens de la presente ordonnance,
soit une personne vivant seule, soit la reunion de deux ou
plusieurs personnes qui resident habituellement dans le meme
logement et y ont une vie commune.

En cas de contestation quant a la composition du menage,
la production d'un certificat de composition de menage, delivre
par 1'administration communale, pourra etre exigee a titre de
preuve;

b) De tout occupant de tout ou partie d'un immeuble bafi
situe sur le territoire de la Region de Bruxelles-Capitale et qui
y exerce, pour son propre compte, une activite lucrative ou
non, en ce compris une profession liberate, et de toute personne
morale ou association de fait qui 1'occupe a litre de siege
social, administratif, d'exploitation ou d'activite.

Constitue une association de fait le groupement de person-
nes physiques pour organiser entre elles, sur la base d'un
contrat ecrit, dans un meme immeuble, et en partageant les
frais, les services communs destines a assurer 1'exercice d'une
meme profession et, le cas echeant, pour participer aux benefi-
ces qui pourraient en resulter;

c) Du proprietaire en pleine propriete ou, a defaut d'un
proprietaire en pleine propriete, de 1'emphyteote, de 1'usufrui-
tier ou du titulaire du droit d'usage, pour tout ou partie
d'immeuble bati situe sur le territoire de la Region de Bruxel-
les-Capitale non affecte a 1'usage vise sous a) ci-dessus.

§ 2. La taxe prevue a 1'article 5 n'est pas due par le chef
de menage occupant 1'immeuble ou une partie de 1'immeuble
quand .lui-meme ou un membre faisant partie du menage est
redevable des taxes prevues a 1'article 6, en raison de 1'activite
professionnelle qu'il y exerce.
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Art. 3. § 1. De belasting is verschuldigd:

a) Door ieder gezinshoofd dat een op het grondgebied
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest gelegen bebouwde
eigendom volledig of gedeeltelijk als eerste of tweede verblijf-
plaats bewoont.

Volgens deze ordonnantie wordt als gezin beschouwd,
ofwel een alleenstaande persoon, ofwel een vereniging van
twee ofmeerdere personen die gewoonlijk in eenzelfde woning
verblijven en er in gemeenschap leven.

In geval van betwisting over de samenstelling van het gezin
kan als bewijsstuk een attest betreffende de samenstelling van
het gezin, uitgereikt door het gemeentebestuur, geeist worden;

b) Door eenieder die een op het grondgebied van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest gelegen bebouwde eigendom
volledig og gedeeltelijk betrekt, en er voor eigen rekening een
al dan niet winstgevende activiteit uitoefent, inclusief een vrij
beroep, en door eike rechtspersoon of feitelijke vereniging
die er hun maatschappelijke, administratieve, exploitatie- of
bedrijfszetel hebben.

Onder een feitelijke vereniging moet worden begrepen,
een groepering van fysieke personen die, op basis van een
schriftelijk contract, in eenzelfde gebouw, zich onder elkaar
organiseren en de kosten delen, om de gemeenschappelijke
diensten te verzekeren tot uitoefening van eenzelfde beroep,
en die desgevallend de winsten die eruit kunnen voortvloeien
onder elkaar delen;

c ) Door de voile eigenaar of, bij gebreke aan een voile
eigenaar, door de erfpachter, de vruchtegebruiker ofde bonder
van een recht van gebruik van een bebouwde eigendom of een
gedeelte ervan, gelegen op het grondgebied van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest, die niet bestemd is voor een in a)
hierboven bedoeld gebruik.

§ 2. De in artikel 5 bedoelde belasting is niet verschuldigd
door het gezinshoofd dat het gebouw of gedeelte van een
gebouw betrekt wanneer hijzelf of een lid van zijn gezin de in
artikel 6 bedoelde belasting verschuldigd is uit hoofde van de
beroepsactiviteit die hij er uitoefent.

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article 3, para-
graphe 1 c, enonce qu'est redevable Ie proprietaire, 1'usufrui-
tier, 1'emphyteote, etc. Cela demontre clairement la mise sur
pied d'un mecanisme pemicieux de double taxation. En effet,
pour une meme surface, 1'occupant et Ie proprietaire seront
taxes. Cette disposition traduit un manque de logique.

Deux hypotheses sont possibles et ont Ie merite de la clarte:

— Un systeme de taxation selon lequel 1'occupation ou
1'activite serait taxee;

— Un systeme de taxation selon lequel Ie revenu cadastral
ou la propriete serait impose.

Par centre. Ie projet envisage une mixite de systemes qui
constituent d'ailleurs, une innovation fort curieuse dans notre
droit fiscal. Des lors, j'aimerais que Ie Ministre motive sa
volonte d'inserer cette disposition par ailleurs differente du
contenu de la taxe — annulee — sur la proprete et la securite
urbaines qui prevoyait la taxation unique dans Ie chef de
1'occupant.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je me refere aux reponses que j'ai fournies en com-
mission.

M. Ie President. — L'article 3 est adopte.

Artikel 3 is aangenomen.

Art. 4. § I". La taxe, dont question a 1'article 5, n'est pas
due par les chefs de menage a charge des centres publics d'aide
sociale ou qui etablissent que leurs revenus sont egaux ou
inferieurs au minimum de moyen d'existence.

§ 2. La taxe, dont question a 1'article 6, n'est pas due par
ceux vises a 1'article 3, § I", b), qui exercent une activite
professionnelle independante et qui, en raison de revenus
limites, sont assujettis a des cotisations sociales reduites ou en
sont dispenses.

§ 3. La taxe dont question aux articles 6 et 7 n'est pas
due, pour les immeubles ou parties d'immeubles:

1° servant aux etablissement d'enseignement organises ou
subventionnes par les pouvoirs publics;

2° servant aux cultes ou occupes par les communautes
religieuses relevant d'une religion reconnue par 1'Etat, ainsi
qu'aux maisons de la la'icite;

3° affectes a 1'usage d'hopitaux, cliniques, dispensaires,
oeuvres de bienfaisance et activites d'aide sociale et de sante
sans but de lucre menes par des personnes subventionnees ou
agreees par les pouvoirs publics;

4° affectes a des activites culturelles ou sportives poursui-
vies sans but de lucre et subventionnees ou agreees par les
pouvoirs publics;

5° affectes par des personnes publiques ou privees ne
poursuivant pas de but de lucre, soit a I'hebergement collectif
d'orphelins, de personnes agees, de personnes handicapees ou
de jeunes, soit a la garde d'enfants, moyennant agrement
par «l'0ffice de la Naissance et de l'Enfance» ou «Kind en
Gezin ».

§ 4. Les exemptions dont question aux paragraphes 1"'
et 2 ci-dessus sont accordees sur demande introduite, accompa-
gnee de pieces justificatives, aupres du fonctionnaire dont
question a 1'article ID, dans les deux mois de 1'envoi de 1'aver-
tissement-extrait de role; les exonerations dont question au
paragraphe 3 sont accordees d'office.

Art. 4. § 1. De belasting, bedoeld in artikel 5, is niet
verschuldigd door de gezinshoofden die ten laste zijn van de
openbare centra voor maatschappelijk welzijn of die aantonen
dat hun inkomsten gelijk zijn aan ofkleiner dan het bestaans-
minimum.

§ 2. De belasting, bedoeld in artikel 6, is niet verschuldigd
door de bezetters bedoeld in artikel 3, § 1, b), die een zeifstan-
dige beroepsactiviteit uitoefenen en die, omwille van beperkte
inkomsten, onderworpen zijn aan venninderde sociale bijdra-
gen of vrijgesteld zijn van betaling ervan.

§ 3. De belasting, bedoeld in de artikelen 6 en 7, is niet
verschuldigd voor de gebouwen ofgedeelten ervan:

1° die dienen voor de onderwijsinstellingen georganiseerd
of betoelaagd door de overheid;
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2° die dienen voor instellingen betrokken door gee'stelijke
gemeenschappen waarvan de godsdienst als zodanig door de
Staat erkend is, alsmede voor de vrijzinnigheidshuizen.

3° die dienen voor ziekenhuizen, klinieken, dispensaria,
weldadigheidsmstellingen en activiteiten van sociale hulp en
gezondheidszorg, bestuurd door personen betoelaagd of
erkend door de overheid, voor zover zij bun activiteit zonder
winstoogmerk uitoefenen;

4° die dienen voor culturele of sportieve activiteiten,
betoelaagd of erkend door de overheid, voor zover deze activi-
teit zonder winstoogmerk uitgeoefend wordt;

5° die dienen voor openbare of prive-inrichtingen zonder
winstoogmerk, dit tot doel hebben ofwel een gemeenschappe-
lijke huisvesting te verlenen aan wezen, bejaarden, gehandi-
capte personen ofjongeren, ofwel kinderoppas te organiseren
en erkend zijn door «Kind en Gezin» of «l'0ffice de la
Naissance et de l'Enfance».

§ 4. De hierboven bepaalde vrijstellingen in de para-
grafen 1 en 2 worden toegekend mits een verzoek, samen met
de bewijsstukken, wordt ingediend bij de ambtenaar bedoeld
in artikel 10, binnen twee maanden na de verzending van
het aanslagbiljetkohieruittreksel; de vrijstellingen, bedoeld in
paragraaf 3, worden ambtshalve toegekend.

M. Ie President. — A cet article 4, MM. Adriaens,
Duponcelle et Andre presentent 1'amendement (n0 1) que
voici:

«Au paragraphe I", ajouter un deuxieme alinea redige
comme suit:

«Elle n'est pas davantage due par les chefs de menage
handicapes au taux minimal de 66p.c., reconnus comme telspar
Ie Ministere de la prevoyance sociale, service des allocations
aux handicapes.»

Bij dit artikel 4 stelt stellen de heren Adrieaens, Duponcelle
en Andre volgend amendement (nr. 1) voor:

«In paragraaf 1, een tweede lid toe te voegen, luidend:
«De belasting is evenmin verschuldigd door gezinshoofden

die minstens voor 66 pet. gehandicapt zijn en als dusdanig erkend
door het Ministerie van Sociale Voorzorg, dienst uitkeringen
aan gehandicapten.»

MM. Andre, Cools et Duponcelle presentent 1'amende-
ment (n° 3) que voici:

«Au § 3, 4°, suprimer les mots «sans but de lucre et subven-
tionnes ou agrees par les pouvoirs publics » in fine.»

De heren Andre, Cools en Duponcelle stellen volgend
amendement (nr. 3) voor:

«In § 3, 4°, de woorden « zonder winstoogmerk, erkend of
betoelaagd door de overheid» te doen vervallen.»

MM. Cools, Andre et Lejeune presentent 1'amendement
(n° 4) que voici:

«Au § 3, ajouter un 6° libelle comme suit:
« 6° propriete de personnes morales de droit public.»

De heren Cools, Andre en Lejeune stellen volgend amende-
ment (nr. 4) voor:

«In § 3, een 6° toe te voegen, luidend:
«6° die eigendom zijn van publiekrechtelijke rechtsper-

sonen.»

La parole est a M. Duponcelle pour la defense du premier
amendement.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, j'ai deja defendu
cet amendement au cours de la discussion generale.

En comparant ces dispositions avec les exemptions prevues
dans Ie premier texte relatif a la PSU, on se rend compte que,
dans Ie cadre de cette taxe, Ie pouvoir regional s'etait soucie
des families dont Ie chef de menage est un handicape reconnu
par Ie ministere de la Prevoyance sociale. Bizarrement, cette
categoric sociale a disparu dans Ie nouveau texte. Nous ne
comprenons pas la raison de cette disparition. Nous aimerions
des lors proposer au Conseil de reintroduire cette exemption
a la fin du premier paragraphe de Particle.

Nous completerions ainsi Ie texte: «Seront exemptees de
la taxe, les families dont Ie chef de menage est a charge du
CPAS ou dont les reyenus sont egaux ou inferieurs au mini-
mex», par un paragraphe selon lequel les menages seraient
dispenses de la taxe lorsque Ie chefde famille est atteint d'un
handicap de plus de 66 p.c.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je demande Ie rejet de 1'amendement. En effet, notre
projet prevoit une exoneration sur base du revenu. Je m'en suis
d'ailleurs explique tout a 1'heure a la tribune. Un handicape
disposant de faibles revenus est automatiquement exonere.
Si ses revenus sont importants, il ne 1'est pas. Les revenus
constituent done Ie critere.

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, je trouve la
reponse du Ministre peu convaincante.

La situation des families ayant un handicape a charge
devient tres difficile a Bruxelles. Certaines disposent de revenus
a peine superieurs a ceux du minimex. Je suis, des lors, reelle-
ment ofrusque lorsque Ie Ministre pretend pratiquer une politi-
que sociale en exemptant uniquement les minimexes.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, Ie groupe PRL a
soutenu cet amendement. La reponse du Ministre ne nous
satisfait absolument pas. Des lors, comme M. Duponcelle,
nous regrettons Ie sens peu social du Ministre.

•M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je tiens a rappeler aux deux intervenants que lorsque
j'etais Ministre des Communications, j'ai ete Ie premier a
introduire la gratuite du telephone pour les handicapes en
dessous d'un certain niveau de revenus et de handicap. Des
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lors,je n'appecie pas que 1'on m'attribue Ie qualificatif« antiso-
cial».

M. Andre. — On vous demande un peu de coherence.
Continuez dans Ie sens ou vous alliez voici dix ans.

M. Ie President. — Nous passons a 1'amendement
numero 3.

We gaan over tot de bespreking van amendement nr. 3.
La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, 1'article 4 traite des
exemptions. Au paragraphe 3,4°, sont exemptees du paiement
de la taxe les surfaces affectees & des activites culturelles ou
sportives, poursuivies sans but de lucre et subventionnees ou
agr6ees par les pouvoirs publics.

Le but de notre amendement est de supprimer les termes
«sans but de lucre et subventionnees ou agreees par les pou-
voirs publics» qui figurent en fin de 1'alinea.

Selon nous, en effet, il n'existe aucune raison objective de
creer une discrimination entre les activites culturelles, qu'elles
aient ou non une finalite lucrative, qu'elles soient ou non
subventionnees par les pouvoirs publics.

Lors de la discussion generale, j'ai dit que je ne percevais
pas la raison pour laquelle seules les asbl socioculturelles
subventionnees par 1'un ou 1'autre devraient etre exonerees. II
en va, ici, d'un principe et d'une matiere essentiels. Certaines
societes relativement importantes contribuent, en effet, a 1'aiu-
mation de notre ville. je pense notamment aux cinemas.

Ce matin, je vous ai communique les chiffres concernant
les salles De Brouckere situees en plein cceur de Bruxelles. J'ai
egalement rappele que la Region elle-meme avait investi dans
ces salles, la SRIB etant actionnaire de la societe promotrice.
La taxe que devront payer ces cinemas s'elevera a deux millions
de francs environ. Nous estimons que cette somme est inaccep-
table. L'attitude de 1'Executifl'est egalement. En effet, 1'Execu-
tif pretend vouloir favoriser 1'animation culturelle — ou son
maintien — dans le centre-ville et par ailleurs decide de taxer
les societes qui assurent cette animation.

Tel qu'actuellement redige, le projet d'ordonnance prevoit
que pour etre exonere des nouvelles taxes ces societes ne
doivent avoir aucun but de lucre. En 1'occurrence, dans le cas
des cinemas du centre ville il s'agit d'une societe privee qui ne
revet done pas la forme d'une asbl et a forcement un but de
lucre. Des lors, le but de notre amendement consiste a suppri-
mer les termes «but de lucre » afin de supprimer une discrimi-
nation que nous jugeons inacceptable entre societes poursui-
vant les memes objectifs culturels.

M. Moureaux. — On va subventionner les benefices des
societes?

M. Andre. — Non, vous n'etes pas oblige. Mais pourquoi
vouloir maintenir ce type de discrimination? Je rappelle par
ailleurs au Ministre que dans le texte casse par le Conseil
d'Etat, les cinemas beneficiaient de 1'exoneration de la taxe
PSU. Alors, pourquoi vouloir aujourd'hui leur imposer cette
taxe? Eux qui ne payaient rien hier, vont se retrouver, rien
que pour une salle, confrontes a deux millions de taxes nouvel-
les? Je serais heureux d'entendre sur ce point une reponse
claire du Ministre pour que nous puissions nous compter lors
du vote.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, je ne puis malheureusement accepter cet amende-
ment. Ce debat a deja eu lieu en commission.

II n'est pas possible d'exonerer les secteurs marchands.
Bien entendu, nous avons exonere les organisations sociales
et culturelles sans but de lucre, mats je ne vois pas pourquoi
de grandes entreprises commereiales telles que celles situees
place de Brouckere — vous parlez d'aiUeurs toujours de la
meme, Monsieur Andre — ou encore au Heysel, et qui sont
florissantes, ne payeraient pas comme toutes les autres, meme
si la SRIB y est impliquee! Cela ne change rien et ce n'est pas
parce que les entreprises publiques bruxelloises prennent une
participation dans 1'exploitation de cinemas — ce que d'ail-
leurs j'encourage — qu'il ne faut pas les trailer comme les
autres. Nous mettons tout le monde sur un pied d'egalite.
L'exploitation de ces cinemas comporte un danger et leurs
salles doivent etre surveillees de tres pres. Nos batteries de
pompiers sont de ce fait disponibles 24 heures sur 24 et il
me parait normal, dans ces conditions, de leur reclamer une
contribution pour ce service qui leur est rendu. Pourquoi les
Bruxellois devraient-ils le faire eux-memes? (Intervention de
M. Andre.)

M. le President. — Monsieur Andre, on peut evidemment
poursuivre la disussion sur chaque point mais je vous rappelle
que c'est par le vote que 1'on exprime son desaccord avec la
position du Ministre et non en repetant pour la dixieme fois
que 1'on n'est pas d'accord.

M. Andre. — Mon but n'est nullement de repeter pour la
dixieme fois que je ne suis pas d'accord, cela, le Ministre le
sait. Je tiens seulement a lui adresser cette remarque: lorsqu'il
nous repond que ce n'est pas parce que la SRIB intervient
qu'il ne faut pas taxer, je veux simplement lui dire que la
motivation de 1'intervention de la SRIB, laquelle a d'ailleurs
ete approuvee par 1'Executif, etait de permettre le maintien,
au centre-ville, de cinemas dont la rentabilite etait douteuse.
Relisez les textes que vous avez signes a I'epoque, Monsieur
le Ministre.

M. le President. — La parole est a 'M. Cools pour la
justification de 1'amendement numero 4.

M. Cools. — Monsieur le President, 1'amendement
numero 4 est extremement important pour toutes les personnes
morales de droit public, pour toutes les collectivites locales en
particulier. Nous proposons d'ajouter a ceux qui seraient
exemptes de la taxe en question, un sexto « propriete de person-
nes morales de droit public.»

Nous souhaitons en effet que soil respecte 1'avis du Conseil
d'Etat qui specific que les personnes morales de droit public
doivent etre explicitement exon6rees si on estime qu'elles ne
doivent pas payer de nouvel impot regional. Nous croyons
qu'il faut eviter d'alourdir par la creation de nouvelles taxes
les difficultes financieres que rencontrent un certain nombre
de ces personnes morales et, notamment, les communes. Nous
avons tente d'obtenir de la part du Ministre des precisions
quant a 1'impact financier de cette nouvelle taxation pour ces
personnes morales de droit public. Nous ne les avons pas
recues et avons, des lors, etabli nos propres calculs. Nous
pouvons en conclure que cet impact depassera la centaine de
millions de francs, ce qui n'est certainement pas negligeable.

Une fois de plus, nous avons eprouve en commission un
sentiment d'incoherence, le Ministre ayant commence par nous
dire que, de toute facon, il ne comptait pas recouvrer cette
taxe si les communes ou les autres personnes de droit public
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ne voulaient pas la payer, pour finalement reconnaitre que
les communes et les autres associations de droit public ou
personnes morales de droit public payent bien entendu leurs
taxes, Ie precompte immobilier notamment.

Nous pensons d'ailleurs que si 1'on edicte un reglement ou
une ordonnance en matiere de taxation, il faut les respecter et
nous estimons vraiment injustifie, dans Ie cas present, de
soumettre ces personnes morales de droit public a cette taxa-
tion, car vous ne pouvez pas, Monsieur Ie Ministre alleguer
ici les autres motifs que vous avez invoques pour creer cette
taxe au niveau des services rendus.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je demande Ie rejet de cet amendement pour les
motifs exposes en commission. On nous a toujours reproche
que Ie secteur public ne payait pas et voici, qu'a present, on
introduit un amendement pour qu'il soit exonere legalement!

M. Cools. — Monsieur Ie President, si vous Ie permettez,
je voudrais revenir sur 1'article 4 de maniere plus generale.
D'abord, pour me rejouir que, partiellement en tout cas, un
des amendements que nous avons deposes ait ete accepte vu
qu'a 1'origine, les exemptions proposees visaient, au quatrie-
mement du paragraphe 3 de cet article, uniquement ce qui
etait affecte a 1'usage du musees, de maisons et locaux de
jeunes, de foyers culturels, de maisons de la culture, de centres
et clubs de sports, sans but de lucre, subventionnes ou agrees
par les pouvoirs publics. La disposition excluait de nombreux
mouvements dejeunesse, par exemple les clubs de scouts ainsi
que les mouvements ou associations d'education permanente.
Le nouveau libelle ne prevoit plus ce type d'exclusion puisqu'il
precise: «Affectes a des activites culturelles ou sportives pour-
suivies sans but de lucre et subventionnees ou agreees par les
pouvoirs publics.» Nous regrettons bien entendu que les mots
«sans but de lucre» aient ete maintenus, maisje ne reviendrai
pas sur les propos qu'a tenus tout a 1'heure M. Andre.

Toujours en ce qui conceme cet article 4 et, de maniere
plus generale, en ce qui concerne le reglement de taxes qui
nous est propose, je voudrais dire que nous sommes inquiets
sur un point. Nous trouvons normal — et nous n'avons bien
entendu pas propose que 1'on exonere de la taxation ce type
de locaux — que les locaux inoccupes payent la taxe au meme
titre que les autres. Mais nous ne voudrions pas que le fait de
payer une taxe pour un local inoccupe finisse par conduire a
une regularisation de fait d'un certain nombre de situations.
Nous demandons au Ministre de nous rassurer sur ce point.
Nous ne voudrions pas non plus que perdurent un certain
nombre d'inoccupations de locaux et, a cet egard, on peut se
demander si une differenciation de taxation n'aurait pas du
etre etablie non pas dans le sens d'une exemption, mais dans
le sens d'un alourdissement de la taxe.

Notre Region compte encore trop de batiments a 1'aban-
don, et ce parfois depuis plusieurs annees, batiments qui ser-
vent de support a des panneaux de 20 metres carres ou qui se
degradent et pourrissent sur place. C'est une situation que nous
devons evidemment combattre; une differenciation negative
aurait pu y contribuer. L'Executif n'a malheureusement pas
pris d'initiative en ce sens. Je le regrette etje voudrais connaitre
ses intentions dans ce domaine. (Silence du Ministre.}

L'Executif semble ne pas avoir de reponse particuliere a
me foumir!

M. le President. — Les votes sur les amendements et sur
1'article 4 sont reserves.

De stemmingen over de amendementen en over artikel 4
zijn aangehouden.

Art. 5. La taxe prevue a charge des redevables vises a
1'article 3, § I", a), est fixee, par menage, a 3 600 francs.

Art. 5. De belasting verschuldigd door de belastingplichti-
gen bedoeld in artikel 3, § 1, a), is vastgesteld, per gezin, op
3 600 frank.

M. le President. — A cet article 5, MM. Adriaens,
Duponcelle et Galand presentent 1'amendement (n0 2) que
voici:

«Remplacer le chiffre «3 600» par le chiffre «2 700.»
Bij dit artikel 5 stellen de heren Adriaens, Duponcelle en

Galand volgend amendement (nr. 2) voor:

« Het bedrag « 3 600 »te vervangen door het bedrag « 2 700.»

M. le President. — A cet article 5, MM. Cools, Andre et
Lejeune presentent 1'amendement (n° 5) que voici:

«Remplacer le chiffre «3 600 » par le chiffre «1 600.»
Bij dit artikel 5 stellen de heren Cools, Andre en Lejeune

volgend amendement (nr. 5) voor:

«Het cijfer «3 600» door het cijfer « I 600» te vervangen.»

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, dans le texte que
nous avions recu, 1'Executif avait prevu que pour 1'annee
de rattrappage 1993, les independants, commerces et petites
entreprises, devraient payer 11 300 francs. Dans un grand elan
de generosite, 1'Executif a considere que c'etait beaucoup a
payer en une fois pour ceux qui n'avaient pas encore d'activite
il y a deux ans et qui n'auraient done pas droit au rembourse-
ment. Nous comprenons cette motivation de 1'Executif.

De maniere tout a fait parallele, nous nous sommes dit
que pour les families, les menages, les particuliers qui ne se
trouvaient pas encore en Region bruxelloise voici deux ans,
ou pour ceux qui avaient change de statut entre-temps, payer
3 600 francs en une fois, c'etait beaucoup egalement. Prenant
modele sur 1'Executif, non plus pour les entreprises mais bien
pour les menages, que 1'Executif veut favoriser — on nous 1'a
repete a suffisance tout au long de 1'apres-midi —, nous
prevoyons le meme mecanisme qui permet, plutot que de payer
le rattrapage en une seule annee, de 1'etaler sur deux ans. Le
calcul'etait simple: 3 600 francs en 1992 plus 1750 francs
en 1993, soit 5 350 francs a diviser en deux, c'est-a-dire
2 700 francs par an, pour 1992 et 1993.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, je demande de ne pas accepter cet amendement qui
d'ailleurs ne se justifie nullement puisque pour les menages,
une compensation conventionnelle est prevue et qu'ils ne paye-
ront que 1 700 francs. Je precise aussitot que pour les entrepri-
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ses, il ne s'agira pas d'une compensation mais d'un rembourse-
ment.

M. Adriaens. — Nous parions de ceux qui ne se trouvent
pas en situation d'etre rembourses, c'est-a-dire de ceux qui
n'habitaient pas a Bruxelles il y a deux ans, qu'il s'agisse
d'entreprises ou de menages. Vous avez considere que payer
en une seule fois etait trop lourd pour les entreprises, nous
considerons que c'est Ie cas egalement pour les menages.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Ce n'est pas
possible etje vous ai deja explique pourquoi. (Vives protesta-
tions sw les banes de I'opposition.)

M. Cools. — C'est lamentable d'entendre une telle reponse
de la part du Ministre. Techniquement, il n'y a aucune diffe-
rence a faire payer une taxe de 3 600 francs ou de 2 700 francs.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — C'est votre
opinion, ce n'est pas la mienne.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je viens au secours
de M. Ie Ministre. Je comprends qu'il n'ait pu accepter 1'amen-
dement precedent... II n'allait pas assez loin! II faut, en effet,
reduire la taxe de 3 600 a 1 600 francs. D'abord, il n'y a aucune
raison objective d'augmenter la taxe a charge des menages et,
ensuite, il faut tenir compte de 1'egalite fondamentale des
Beiges devant la loi. Cela pourrait etre une cause d'annulation,
Monsieur Ie Ministre, reflechissez-y. En effet, les nouveaux
habitants vont devoir payer 3 600 francs tandis que ceux qui
habitaient Bruxelles en 1991 et forcement pendant les annees
anterieures payeront 3 600 francs, moins Ie remboursement
qu'ils obtiendront de la taxe payee en 1990. Bref, pour eux,
Ie cout sera de 1'ordre de 1 600 ou de 1 700 francs. Notre
amendement a uniquement pour but de mettre sur pied d'ega-
lite les anciens et les nouveaux habitants de Bruxelles. Mais si
vous dites clairement que vous voulez faire peur aux nou-
veaux...

M. Moureaux. — Tout Ie monde va payer 3 600 francs.

M. Andre. — Certains ne payeront pas 3 600 francs en
raison du remboursement qui leur est du.

M. Moureaux. — Mais cet argent, c'est Ie leur!

M. Andre. — Je ne vois pas pourquoi il faut faire payer
3 600 francs a ceux qui s'installent pour la premiere fois a
Bruxelles. Monsieur Ie Ministre, donnez-nous une reponse
claire a cet egard et nous voterons ensuite en ame et conscience.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, ma reponse est la meme que pour 1'amendement
precedent: je demande qu'on Ie rejette pour les motifs exposes
en commission.

M. Ie President. — Les votes sur les amendements et sur
1'article 5 sont reserves.

De stemmingen over de amendementen en over artikel 5
zijn aangehouden.

Art. 6. La taxe'prevue a charge des redevables vis6s a
1'article 3, § I", b), est fixee a 6 600 francs.

Art. 6. De belasting verschuldigd door de belastingplichti-
gen bedoeld in artikel 3, § 1, b), is vastgesteld op 6 600 frank.

M. Ie President. — A cet article 6, MM. Cools, Andre et
Lejeune presentent 1'amendement (n° 6) que voici;

«Remplacer cet article par la disposition suivante:
« Art. 6. — La taxe prevue d charge des redevables vises a

{'article 3, § I", b), est fixee a:
1 ) 5 000 francs par immeuble bati lorsqu 'il s 'agit de surface

affectee a des activites industrielles ou artisanales;
2) 5 000 francs par immeuble bati majore de 100 francs Ie

metre carre de surface plancher au-dela des 300 premiers metres
carres, sans qu'elle puisse exceder un montant correspondant a
7 p.c. du revenu cadastral, afferent aux surfaces de tout ou
partie d'immeuble, soumis a la taxe et qui ne sont pas affectes
aux activites citees en 1" ci-dessus.»

Bij dit artikel 6 stellen de heren Cools, Andre en Lejeune
volgend amendement (nr. 6) voor:

«Dit artikel door de volgende bepaling te vervangen:
«Art. 6. — De belasting verschuldigd door de belastingplich-

tige bedoeld in artikel 3, § /, b), is vastgesteld op:
1 ) 5 000 frank per bebouwde eigendom wanneer het over

oppervlakten gaat die bestemd zijn voor mdustriele en ambachte-
lijke activiteiten;

2) 5 000 frank per bebouwde eigendom, vermeerderd met
100 frank per vierkante meter vioeroppervlakte boven de eerste
300 vierkante meter, zonder dat ze een bedrag overeenstemmend
met 7 pet. van het kadastraal inkomen van.de oppervlakte van
het gebouw of een gedeelte ervan, onderworpen aan de belasting,
en dat met dient voor de activiteiten bedoeld in het 1° hierboven,
mag overschrijden.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, par cet amendement
sur 1'article 6, nous proposons de revenir au systeme de taxa-
tion des entreprises qui avait ete mis sur pied dans les regle-
ments de la taxe annulee sur la proprete et la securite urbaines.
En effet, ce regime, pour mauvais qu'il fut, 1'etait moins que
Ie systeme qu'on nous propose.

De plus, comme vous 1'aviez vous-meme defendu, nous
pensions que par coherence, vous auriez pu vous rallier a notre
amendement quelques mois plus tard.

Nous proposons done que la taxe soit limitee de maniere
forfaitaire a 5 000 francs par immeuble bati, lorsqu'il s'agit de
surfaces affectees a des activites industrielles ou artisanales, et
a 5 000 francs par immeuble bati, majores de 100 francs par
metre carre de surface plancher, au-dela des 300 premiers
metres carres, sans que Ie montant puisse exceder 7 p.c. du
revenu cadastral, pour les autres types d'activites.

Je rappelle, Monsieur Ie Ministre, pour ce qui concerne ce
plafond de 7 p.c., qu'en janvier 1991, vous avez envoye une
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lettre a de nombreux independants — et j'en ai encore une
copie — precisant que I'Executif proposerait un plafond linu-
tant Ie revenu, cadastral, en defendant et en illustrant la neces-
site d'un tel plafond. Nous vous avons entendu, Monsieur Ie
Ministre, et nous vous proposons de garder les anciens taux
de taxation.

II est indispensable, selon nous, de moderer 1'impact de la
nouvelle taxe sur les entreprises et d'eviter de penaliser, de
maniere abusive, 1'activite economique et 1'emploi. J'ajoute
que les taux de taxation proposes dans notre amendement sont
deja extremement eleves. Dans les differents avis communiques
par les milieux economiques, ceux-ci ont rappele que, pour
eux, ce taux etait veritablement un maximum maximorum de
taxation possible et envisageable.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je ne puis accep-
ter cet amendement car il remet en cause 1'equilibre financier
global du projet.

M. Cools. — Votre reponse me surprend, Monsieur Ie
Ministre. En effet, nous ne discutons pas du budget mais d'une
taxe panni d'autres. De plus, de toutes les explications fournies
en commission, il ressort clairement que Ie produit va depasser
la couverture des besoins.

Une fois de plus, il semble que les taxes soient levees un
peu comme ca, pour couvrir des depenses que 1'on ne connatt
pas tres bien et sans avoir d'estimations tres claires au niveau
de ce qui va se produire.

Nous regrettons profondement que, sur ce point, I'Executif
ne fasse pas preuve de plus d'ouvertureT

M. Ie President. — Les votes sur 1'amendement et sur
1'article 6 sont reserves.

De stemmingen over het amendement en over artikel 6 zijn
aangehouden.

Art. 7. § \'sc. La taxe prevue a charge des redevables vises
a Particle 3, § I", c), est fixee, par immeuble bati, a 200 francs
Ie metre carre de surface plancher au-dela des 300 premiers
metres carres ou des 1 500 premiers metres carres s'il s'agit de
surfaces affectees a des activites industrielles ou artisanales,
sans qu'elle puisse exceder un montant correspondant a 14 p.c.
du revenu cadastral, afferent aux surfaces de tout ou partie
d'immeuble, soumises a la taxe.

§ 2. Pour la determination des surfaces visees au § 1" ci-
dessus, il faut entendre les superficies des planchers mesures
sans soustraire les surfaces des murs et degagements interieurs;
ces superficies sont limitees au nu exterieur des murs des
facades et aux axes des murs mitoyens.

Art. 7. § 1. De belasing verschuldigd door de belasting-
plichtigen bedoeld in artikel 3, § 1, c), is vastgesteld, per
bebouwde eigendom, op 200 frank per vierkante meter vioe-
roppervlakte boven de eerste 300 vierkante meter of, als het
gaat om oppervlakten die bestemd zijn voor industriele of
ambachtelijke activiteiten, boven de eerste 1 500 vierkante
meter, zonder dat ze een bedrag overeenstemmend met 14 p.c.
van het kadastraal inkomen van de oppervlakte van de volle-
dige eigendom of een gedeelte ervan, onderworpen aan de
belasting, mag overschrijden.

§ 2. Voor de vaststelling van de in § I hierboven bedoelde
oppervlakten, dienen verstaan de oppervlakten van de vioeren
gemeten zonder aftrek van de oppervlakten van de binnenmu-
ren en -doorgangen; die oppervlakten worden beperkt tot
het vlakke deel van de gevelmuren en het midden van de
gemeenschappelijke muren.

La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur Ie President, Ie taux propose a
1'article 7 est difficilement supportable pour la plupart des
entreprises bruxelloises. M. Andre a donne, ce matin, quelques
exemples de ce que representerait la ponction fiscale regionale
pour des societes importantes. Effectivement, les montants
atteints sont astronomiques.

Pour ma part, je voudrais evoquer Ie cas d'une de ces
petites entreprises dont M. Moureaux disait ce matin, a juste
litre, «qu'elles constituant Ie fondement de 1'economie bruxel-
loise », tout en nous reprochant de ne pas avoir evoque Ie sujet
a ce moment. Evidemment, les chiffres en matiere de PME
apparaitront sensiblement plus modestes que ceux cites ce
matin par M. Andre, mais tout est question d'echelle.

Selon M. Chabert, la taxe regionale et la taxe sur les
bureaux cumulees ne representeront que 10 p.c. a peu pres des
loyers payes a Bruxelles. Pour etablir ce calcul, il se base sans
doute sur les loyers payes par I'Executif pour ses locaux.
Cependant, il ignore — ou feint d'ignorer — que, souvent, de
multiples petites entreprises, logees dans des batiments plus
modestes et plus anciens, ne paient annuellement que 1 000
ou 1 500 francs Ie metre carre pour leurs bureaux, et 500 ou
700 francs pour leurs ateliers ou entrep6ts. Pour ces entrepri-
ses, une taxe regionale de 200 francs, s'ajoutant, dans Ie cas de
Bruxelles-Ville, a 300 francs de taxe sur les bureaux, represente
parfois 50 p.c. de majoration de leur loyer actuel. II ne s'agit
done pas de la «petite goutte» dont Ie Ministre Chabert a
parle a plusieurs reprises.

Voici done 1'exemple de cette petite entreprise qui occupe
1 800 metres carres d'ateliers et d'entrepots, 200 metres carres
de bureaux, qui emploie six ouvriers et cinq employes et qui
ne genere pas de dechets particuliers.

En 1989, avant que la Region n'existe, cette entreprise
situee a Bruxelles-Ville supportait un precompte immobilier
de 165 000 francs et une taxe d'immondices de 1 600 francs,
soit au total 166 600 francs.

En 1993, la meme entreprise, a situation egale, doit suppor-
ter un precompte immobilier — apres indexation du revenu
cadastral — de 333 500 francs, une taxe regionale de
64 400 francs et une taxe d'inspiration regionale sur les
bureaux de 300 francs Ie metre carre, soit de 60 000 francs.
Au total, cette entreprise supportera une poncition fiscale de
pres de 458 000 francs centre 166 000 francs en 1989, soit
pratiquement Ie triple.

M. Chabert me dira que cela ne represente «que»
290 000 francs de plus. Mais allez done expliquer a un diri-
geant d'entreprise modeste, a la rentabilite souvent difficile,
que 290 000 francs ne comptent pas dans Ie resultat d'un
exercice! Sans doute, si la ville de Bruxelles acceptait de reduire
Ie taux de ses centimes additionnels au precompte immobilier,
Ie total des charges fiscales serait-il ramene a 338 000 francs.
Mais c'est toujours deux fois plus qu'en 1989! De toute facon,
Ie probleme reste entier: les communes accepteront-elles d'a-
dapter leurs additionnels?

J'ai lu dans Trends Tendance d'aujourd'hui une declaration
de M. Van der Burght, chefde cabinet de Jos Chabert: «Nous
aurions bien voulu» — disait-il — «neutraliser cet effet au
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niveau des communes, mais c'etait intervenir dans leur a'utono-
mie.» Done, Ie doute reste entier, mais je repete qu'en tout
etat de cause, meme avec ce plafonnement des additionnels
communaux, la pilule serait toujours amere pour cette petite
societe.

M. Chabert disait aussi, ce matin, qu'etant fiscalement
deductibles de I'impot des societes, les taxes ne devraient etre
supportees qu'a concurrence de 50 p.c. par les malheureux
«citrons presses». Cependant, je vous rappelle, Monsieur Ie
Ministre, que certaines PME degagent moins d'un million de
benefices — et c'est souvent Ie cas — et qu'elles ne paient pas
50 p.c. d'impot mais 29 p.c. Par consequent, 71 p.c. de votre
pression fiscale restera a charge de 1'entreprise.

J'ai entendu dernierement un journaliste bien en cours
aupres de 1'Executif, dire a propos de ces taxes nouvelles:
« Bien sur, les liberaux agiteront une fois de plus 1'epouvantail
de 1'exode des entreprises». L'exode des entreprises bruxelloi-
ses n'est pas une vue de 1'esprit, mais, comme on 1'a deja dit
a plusieurs reprises, c'est une realite. Cet exode ne s'explique
pas simplement par Ie cout eleve des loyers a Bruxelles, par
les entraves croissantes mises a la circulation automobile par
1'Executif, ou par les contraintes freinant tout amenagement
que les projets discutes, hier, en matiere d'environnement,
d'incidences et d'urbanisme vont encore renforcer. L'exode
des entreprises s'explique aussi, et pour une bonne part, par
la pression fiscale accrue exercee a Bruxelles, a laquelle s'ajou-
tent, dans un meme laps de temps, la folie taxatoire des « Pique-
sous » nationaux et, bientot sans doute, celle des pirates des
ondes communautaires.

Le depart des entreprises bruxelloises est done une realite.
Je vais d'ailleurs vous en donner une preuve incontestable, II
ne s'agit pas d'un exemple exceptionnel, choisi a dessein,
mais d'une simple constatation. Non loin de 1'entreprise qui
m'occupe, a Bruxelles-Ville, dans un petit coin de Laeken
situe en fait en zone mixte d'habitations et d'entreprises, trois
entreprises etaient implantees en 1989:

— le siege beige — bureaux et entrepots — d'une firme
francaise de bas et collants;

— le siege beige — bureaux et entrepots — d'une firme
japonaise de papier photographique;

— une entreprise d'importation de materiel de jardinage
avec ses entrepots et son atelier d'entretien.

Ces trois entreprises utilisaient du personnel ouvrier en
grand nombre, de ces emplois de type secondaire dont mon
livre de chevet, Reussir Bruxelles avec Charles Picque, paru
aux Editions Labor, en 1989, dit «qu'il est si essentiel de le
favoriser a Bruxelles».

Aujourd'hui, la premiere de ces entreprises est installee a
Vilvorde, la seconde a Wavre et la troisieme a Merchtem. Et
je tiens a dire au journaliste qui nous accuse de dresser des
fantomes et des epouvantails, que je peux lui fournir toutes
les adresses et les coordonnees utiles, s'il le souhaite! Certes,
deux de ces entreprises ont ete remplacees par deux entreprises
nouvelles. Cependant, elles sont venues d'un autre endroit de
la Region bruxelloise. Et lorsqu'on se rend la ou elles se
trouvaient avant, on constate que les lieux sont vides et aban-
donnes.

Le calcul est done simple a faire: de ces cinq entreprises
implantees a Bruxelles en 1989, il en reste deux aujourd'hui.
Des lors, que 1'on ne vienne plus me dire que 1'exode des
entreprises est une illusion.

Avec ce premier veritable impot regional, et ce sera ma
conclusion, les independants, les professions liberates, les

entreprises de Bruxelles vont vraiment comprendre ce que leur
coutera 1'eclatement d'un pays ou 1'on cree sans cesse de
nouvelles institutions, de nouvelles assemblies, de nouvelles
commissions sans jamais supprimer celles qui existent.
(' Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — A cet article 7, MM. Cools, Andre et
Michel presentent 1'amendement (n0 7) que voici:

«Au § V remplacer les mots «200 francs le metre carre»
par les mots «100 francs le metre carre» et les mots « 14 p.c.
du revenu cadastral» par les mots « 7 p.c. du revenu cadastral.»

Bij dit artikel 7 stellen de heren Cools, Andre en Michel
volgend amendement (nr. 7) voor:

«In § 1, de woorden « 200 frank per vierkante meters te
vervangen door de woorden « 100 frank per vierkante meters en
de woorden «14 pet. van het kadastraal inkomen» te vervangen
door de woorden « 7 pet. van het kadastraal inkomen.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je serai tres bref car
M. Michel s'est montre sufYisamment eloquent et precis —
avec des exemples veridiques a 1'appui — sur la necessite de
moderer la taxation. C'est le «parler vrai», Monsieur Harmel,
que nous pratiquons toujours dans ce Conseil au sein de notre
groupe.

Par coherence avec les amendements que nous avions
proposes, notamment a Particle 6, nous demandons au niveau
de 1'article 7 que 1'on maintienne les anciens taux de taxation
prevus dans la reglementation annulee, a savoir 100 francs par
metre carre au lieu de 200 francs pour ce qui concerne la
taxation au-dela des 300 premiers metres carres et, par ailleurs,
un plafond de 7 p.c. du revenu cadastral.

M. Michel a cite quelques exemples et comme je connais
des entreprises, je me suis egalement enquis de leur situation.
Effectivement, dans certains cas, il arrive que les taxes envisa-
gees representent pres d'un tiers de leurs benefices. II est trop
facile de dire que ces taxes peuvent etre deduites des benefices,
car certaines entreprises ne peuvent pas se le permettre.

En outre, c'est le probleme de transfert de la charge de
I'impot qui se pose en la matiere. Peut-etre aurait-il ete souhai-
table qu'au niveau des mecanismes de financement des
Regions, une ristourne partielle de I'impot des societes soit
envisagee. Car alors, le debat que nous avons a propos de la
contribution des entreprises sises sur notre territoire pour les
services qui leur sont rendus par notre Region, n'aurait pas la
meme portee que celui d'aujourd'hui. Mais cela n'existe pas
et ce n'est pas une raison pour multiplier et additionner les
taxes et les impots qui frappent les entreprises.

Nous insistons pour que 1'on modere la taxation a laquelle
ces dernieres sont soumises. Nous ne nous opposons pas
au principe d'une contribution de ces entreprises, mais nous
demandons qu'elle soit raisonnable.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, je demande de ne pas retenir cet amendement pour
les motifs quej'ai evoques precedemment, a savoir le desequili-
bre financier qui en resulterait.
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Je voudrais vous inviter, Monsieur Cools, au debat qui se
deroulera en automne sur «la fiscalite qui peserait sur les
entreprises bruxelloises». Cela pourrait etre interessant et vous
serez certainement etonne de ce que vous apprendrez.

A M. MichelJe dirai que nous souhaitons voir les entrepri-
ses rester a Bruxelles. II y en a beaucoup mais il en faudrait
davantage. Cependant, je ne vois pas Ie lien entre cette ques-
tion, la PSU et les institutions politiques de notre pays.

M. Andre. — Monsieur Ie Ministre, Ie debat que j'ai
souhaite avoir en automne, a la rentree, sur les charges des
entreprises sises a Bruxelles ne conceme pas uniquement 1'as-
pect fiscal. En effet, j'ai demande qu'en la matiere, une compa-
raison complete soit etablie entre Bruxelles, la Flandre et la
Wallonie.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai parle de la
fiscalite regionale.

M. Andre. — Nous ne pouvons pas nous limiter a la
fiscalite regionale. Nous devons parler de tout ce qui discrimine
les entreprises bruxelloises par rapport a leurs homologues
wallonnes et flamandes. Je vous ai cite, ce matin, un certain
nombre de decrets votes en Flandre et en Wallonie qui n'ont
pas de correspondants a Bruxelles. II ne tiendrait qu'a 1'Execu-
tif de leur en donner un, mais il ne Ie fait pas. Vous etes bien
un membre de 1'Executif, Monsieur Ie Ministre, vous n'etes
pas uniquement un responsable des taxes? J'ose imaginer que
vous vous considerez comme solidaire de vos Collegues et
done, de 1'ensemble de la politique menee en matiere economi-
que. C'est ce debat-la que nous devons avoir. De plus, je Ie
rappelle carje tiens a ce que tout Ie monde s'en souvienne, au
moment ou Ie decret Spitaels exonere du precompte immobilier
les entreprises qui s'installent ou qui investissent en Wallonie,
vous, vous augmentez Ie taux de precompte immobilier. C'est
cela qui est important.

M. Ie President. — Les votes sur 1'amendement et sur
1'article 7 sont reserves.

De stemmingen over het amendement en over artikel 7 zijn
aangehouden.

Je vous propose, Chers Collegues, d'interrompre ici nos
travaux et de les reprendre a 19 heures. (Assentiment.)

Ik stel voor, Geachte College's, onze werkzaamheden hier
te onderbreken en ze om 19 uw te hervatten. (Instemming.)

— La seance est suspendue a 18 h.

De vergadering wordt geschorst om 18 u.
— Elle est reprise a 19 h 10.

Ze is om 19 u. 10 hervat.

M. Ie President. — Nous poursuivons 1'examen des articles
du projet d'ordonnance.

Art. 8. § I". Les membres de 1'association de fait dont
question a 1'article 3, § I", b), de la presente ordonnance
adressent, conjointement, aux fonctionnaires vises a
1'article 10, au plus tard Ie 1" octobre 1992, une declaration
designant Ie membre de 1'association au nom duquel la taxe
est enrolee. La declaration est accompagnee d'une copie de la
convention d'association.

Les membres de 1'association de fait sont solidairement
tenus au paiement de 1'impot.

§ 2. Le proprietaire de 1'immeuble qui, sur requisition de
1'adnunistration, ne lui communique pas la liste exacte des
locataires est solidairement responsable du paiement de la taxe
prevue aux articles 5 et 6.

II en va de meme de tout bailleur en cas de sous-location.

Art. 8. § 1. De leden van de feitelijke vereniging bedoeld
in artikel 3, § 1, b), van deze ordonnantie richten, gezamenlijk,
aan de ambtenaren bedoeld in artikel 10, ten laatste op
1 oktober 1992, een aangifte waarin het lid van de vereniging
wordt aangeduid op naam van wie de belasting wordt geinco-
hierd. Bij deze aangifte wordt een afschrift van de overeen-
komst van de vereniging gevoegd.

De leden van de feitelijke vereniging zijn hoofdelijk aan-
sprakelijk voor de betaling van de belasting.

§ 2. De eigenaar van het gebouw, die op vraag van de
administratie, de juiste lijst van de huurders niet meedeelt, is
hoofdelijk aansprakelijk voor de betaling van de belasting
bedoeld in de artikelen 5 en 6.

Bij onderverhuring geldt dit voor eike verhuurder.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, contrairement a notre
reaction a de nombreux autres articles, sur lesquels nous etions
extremement critiques, nous considerons que cet article 8 ame-
liore, au moins sur un point, la situation par rapport a la
reglementation anterieure. II s'agit du paragraphe \" visant les
associations de fait et permettant d'eviter a plusieurs avocats
occupant les memes locaux d'etre taxes plusieurs fois. C'est
un point positif et nous nous rejouissons que nos remarques
a cet egard, emises lors du debat sur le reglement de taxe
annule, aient ete rencontrees.

En ce qui conceme le paragraphe 2, le PRL a egalement
apporte une collaboration extremement positive aux travaux
de la Commission de notre Conseil, qui a examine le projet
d'ordonnance dont nous discutons. A 1'origine, il etait prevu
de demander au proprietaire de renseigner tous les redevables,
ce qui lui etait, bien entendu impossible. II ne pouvait, en effet,
connaitre necessairement tous les sous-locataires. Des lors,
1'Executif a propose un amendement a la suite des differentes
remarques et propositions que nous avions emises a cet egard.

Je tiens cependant a souligner un point precis en ce qui
conceme cet article. Un mecanisme pernicieux va cependant
continuer a exister, malgre les nombreux problemes qu'il a
occasionnes. Je veux parler du mecanisme de la taxation des
boites aux lettres et des sieges sodaux.

Une infirmiere, par exemple, travaillant uniquement a 1'ex-
terieur — cet exemple avait ete donne par M. Duponcelle en
commission — sera soumise a la taxe pour la simple raison
qu'elle a un registre de commerce. Nous le regrettons.

Telles etaient, Monsieur le President, les considerations
queje voulais emettre au sujet de cet article 8.

M. le President. — La parole est a M. Duponcelle.

M..Duponcelle. — Monsieur le President, comme M. Cools
m'a cite,je souhaite poursuivre id la demonstration quej'avais
faite en Commission.
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Si je puis comprendre qu'on ait introduit dans cet" article
un correctif permettant a plusieurs membres de professions
liberates travaillant aii meme endroit de ne payer qu'une fois
la taxe, je tiens a rappeler 1'exemple que j'avais donne en
commission: les conjoints d'un couple d'independants qui
n'exercent pas la meme profession liberate devront payer deux
taxes d'independants pour Ie logement qu'ils partagent. Ceci
me parait tout de meme assez extraordinaire!

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je reitere la reponse que j'ai faite en commission.

M. Ie President, — L'article 8 est adopte.
Artikel 8 is aangenomen.

Art. 9. La Region adresse aux redevables vises a 1'article 3,
§ I", c ) . une formule de declaration dont Ie modele est arrete
par I'Executif.

Les redevables sont tenus de renvoyer cette declaration
dument completee et signee dans les trente jours de son envoi
et dans Ie cas prevu a 1'alinea 3 au plus tard Ie 1" decembre
1992.

Les redevables qui n'ont pas recu de formule de declaration
au \" novembre 1992 sont tenus d'en reclamer une.

Art. 9. Het Gewest zendt de in artikel 3, § 1, c ) , bedoelde
belastingplichtigen een aangifteformulier waarvan het model
door de Executieve vastgesteld wordt.

De belastingplichtigen dienen dit formulier behoorlijk
ingevuld en ondertelend terug te zenden, binnen dertig dagen
na zijn verzending, en in het geval voorzien in lid 3, uiterlijk
op 1 december 1992.

De belastingplichtigen die op 1 november 1992 nog geen
aanfigteformulier ontvangen hebben, dienen er zeif een aan te
vragen.

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur te President, j'ai une petite
remarque de forme a emettre. Nous avons recu un correctif
pour les articles 4 et 9 du texte neerlandais, malgre Ie travail
long et attentif que decrit te Ministre en commission. Ceci
semble prouver que ce travail n'a pas ete si bien fait que
cela! Je regrette, une deuxieme fois, que nous soyons obliges
d'apporter des correctifs en seance pleniere. Ceci montre que
ces travaux ont ete realises beaucoup trop rapidement.

M. Ie President. — L'article 9 est adopte.
Artikel 9 is aangenomen.

Art. 10. L'Executif designe les fonctionnaires charges de
recevoir et de verifier les declarations et de proceder a 1'etablis-
sement et au recouvrement de la taxe; ces fonctionnaires, a
1'exception de ceux qui sont charges du recouvrement de la
taxe, sont autorises a prouver par tous moyens de droit,
temoignages et presomptions compris, a 1'exception du ser-
ment, et par les proces-verbaux qu'ils dressent, toute contra-
vention aux dispositions de la presente ordonnance, de ses
arretes d'execution, de meme que de tout fait qui etablit ou
concourt a 1'etablissement de la taxe ou d'une amende.

Art. 10. De Executieve wijst de ambtenaren aan die belast
zijn met de in ontvangstname en het nazicht van de aangiften
en met de invordering en de inning van de belasting; deze
ambtenaren, met uitzondering van hen die belast zijn met de
inning van de belasting, kunnen met alle wettelijke middelen,
inclusief getuigen en vermoedens, met uitzondering van de
eed, en door de processen-verbaal die ze opmaken, eike over-
treding van de bepalingen van deze ordonnantie en de uitvoe-
ringsbesluiten ervan, alsmede ieder feit dat de invordering van
de belasting of een boete vestigt ofdaartoe bijdraagt, bewijzen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 11. § I151". La taxe est percue par vote de role.
Les roles sont arretes par te fonctionnaire designe par

I'Executif au plus tard te 31 mars 1993, sans prejudice d'une
rectification ulterieure ils sont rendus executoires par I'Exe-
cutif.

Les roles mentionnent:
1. Ie nom de la Region;
2. les nom, prenoms et adresse du redevable de la taxe;
3. une reference a la presente ordonnance;
4. te montant de la taxe et Ie fait qui enjustifie 1'exigibilite;
5. Ie numero d'articte;
6. la date du visa executoire.
§ 2. L'avertissement-extrait de role est, a peine de forclu-

sion, notifie au redevable dans les six mois a compter de la
date du visa executoire. II est date et porte les mentions
indiquees au § I".

§ 3. La taxe doit etre payee au plus tard dans les deux
mois suivant 1'envoi de 1'avertissement-extrait de role.

Art. 11. § 1. Deze belasting wordt geheven via kohier.
De kohieren worden vastgesteld door de ambtenaar aange-

wezen door de Executieve ten laatste op 31 maart 1993, behou-
dens een latere rechtzetting; zij worden door de Executieve
uitvoerbaar verklaard.

De kohieren vermelden:
1. de naam van het Gewest;
2. de naam, voornamen en adres van de belastingplichtige;
3. een verwijzing naar deze ordonnantie;
4. het bedrag van de belasting en het feit dat de opeisbaar-

heid rechtvaardigt;
5. het nummer van het artikel;
6. de datum van uitvoerbaarverklaring.
§ 2. Het aanslagbiljetkohieruittreksel wordt, op straffe van

uitsluiting, binnen zes maanden na de uitvoerbaarverklaring
aan de belastingplichtige betekend. Het is gedateerd en draagt
de vermeldingen aangeduid in § 1.

§ 3. De belasting moet ten laatste twee maanden na de
toezending van het aanslagbiljetkohieruittreksel betaald
worden.
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M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, je voudrais rappeler
une remarque que nous avions soulignee en commission. II
n'est pas prevu ici que 1'avertissement-extrait de role soit
notifie par lettre recommandee. La consequence en est que Ie
redevable peut tres bien ne pas payer puisqu'il n'y a pas de
preuve que cet avertissement-extrait de role lui a bien ete
adresse. Ce n'est, des lors, que par Ie biais d'un rappel de cet
avertissement-extrait de role, envoye lui par recommande, que
la perception pourra effectivement etre assuree. Ce n'est qu'a
partir de ce moment-la que, Ie cas echeant, des amendes ou
d'autres sanctions pourront etre imposees. J'aimerais que Ie
Ministre confirme 1'interpretation que je viens de donner.

Je repete ma question: Monsieur Ie Ministre, cet envoi par
recommande n'est pas indique dans Ie texte de 1'article 11.
Vous aviez d'ailleurs repondu en commission que votre inten-
tion, ne fut-ce que pour des raisons budgetaires, etait de ne
pas envoyer tous les avertissements-extraits de role par lettre
recommandee. Aussi longtemps qu'un envoi n'est pas fait par
lettre recommandee, il n'y a pas de preuve de 1'envoi. Des lors,
en cas de non-execution d'un avertissement-extrait de role,
qui ne serait eventuellement pas parvenu au contribuable, je
suppose que 1'administration enverra alors un rappel de cet
avertissement-extrait de role, cette fois par envoi recommande,
afin de rassembler tous les elements de preuve. En cas d'a-
mende ou d'autres sanctions, je suppose que ce n'est qu'a
partir de 1'envoi par lettre recommandee que les sanctions
pourront eventuellement etre appliquees.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je ne puis pas improviser ici. Je m'en refere a la
declaration que j'ai faite en commission a cet egard.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Ie dernier point que
j'ai souligne n'a pas ete aborde en commission. Si nous sommes
ici simplement pour entendre un Ministre se referer constam-
ment aux declarations qu'il a faites en commission, on pourrait
aussi bien installer un repondeur automatique! Les travaux
n'en seraient pas perturbes. Ce point precis de la date a partir
de laquelle commencent a courir les sanctions eventuelles n'a
pas ete aborde en commission, je tiens a Ie souligner.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je ne modifie pas les reponses que j'ai donnees en
commission. Je reitere les memes reponses ici.

M. Ie President. — La parole est a M. Lejeune.

M. Lejeune. — Monsieur Ie President, nous n'avons pas
obtenu de reponse reelle en commission. A cet egard, je tiens
a rappeler que Ie Bulletin des Contributions que j'ai cite tout
a 1'heure lors de la discussion generate, evoque Ie fait qu'il
existe une disposition legate, 1'article 4 de 1'arrete royal d'aout
1934, qui stipule que les extraits de role doivent etre envoyes
par recommande. II est vrai qu'il ne s'agit pas d'une formalite
substantielle, mais Ie Bulletin des Contributions lui-meme pre-
cise que remission de respecter cette formalite engendre pour
1'administration 1'obligation de prouver par une autre voie la

realite de la reception de 1'extrait de role. Affirmer avoir
envoye Ie document ne constitue pas en soi une preuve suffi-
sante. Des lors, qu'on va prevoir des amendes fiscales, il faut
donner date certaine a 1'envoi. Aussi longtemps que cet envoi
n'a pas date certaine, il n'est pas possible de faire courir Ie
delai requis pour faire prendre cours a 1'amende fiscale. II
suffit de lire Ie Bulletin des Contributions. Un arret de la Cour
d'appel de Mons de 1988 — done tout a fait recent — a regle
ce probleme. Je rejoins parfaitement 1'argument du membre
du cabinet du Ministre quand il declarait que ce n'etait pas
une formalite substantielle. Vous avez raison.'Mais ce qui n'est
pas exact, c'est qu'il ne faille pas date certaine.

II suffit que Ie contribuable conteste la realite de la recep-
tion pour que vous ayez, vous et votre administration, a faire
la preuve de 1'envoi qui ne resulte pas d'une simple affirmation.
II y a d'ailleurs quelque chose d'amusant a cet egard. Encore
a 1'heure actuelle, 1'administration fiscale nationale envoie les
avertissements-extraits de role sous des enveloppes RD — cela
a ete evoque en commission. Je me suis demande ce que ces
initiates signifiaient. Je pense que cela veut dire: «Recom-
mande en debet.» Aujourd'hui done, 1'administration fiscale
nationale effectue ses envois au moyen d'enveloppes marquees
d'un cachet qui n'a plus de signification, laissant croire qu'il
s'agit d'un recommande, et done que Ie delai a commence a
courir. Pour ce qui conceme I'impot national des personnes
physiques, cela ne pose aucun probleme, dans la mesure ou
I'impot des personnes physiques ne prevoit pas d'amende
fiscale. Nous nous trouvons ici devant un cas tout a fait
particulier.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Ponc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, les juristes presents en commission Ie savent, nous
en avons debattu pendant des heures. Je me refere a toutes les
declarations qui ont ete faites alors et qui sont reprises au
rapport. Je me refuse a engager ici des discussions de type
juridico-technique dans les circonstances actuelles. Le debat a
ete complet a cet egard. II constitue d'ailleurs la plus longue
partie de toutes nos discussions. Si vous Ie souhaitez je vais
relire 1'entierete du rapport qui traite de ce sujet.

M. Andre. — Si la reponse du Ministre consiste unique-
ment a relire ce qu'il a dit en commission, nous ne sommes
pas interesses par une seconde lecture.

Monsieur le Ministre, vous n'avez par repondu aux ques-
tions posees par nos collegues. On peut eventuellement reserver
cet article et laisser au Ministre le soin de faire une declaration
dans 1'heure qui vient.

II est important que cette question soit examinee, a partir
du moment ou elle n'a pas recu de reponse en commission.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Reponse a ete
donnee en commission.

M. Lejeune. — Elle ne figure pas au rapport.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je peux vous la
lire.

Monsieur le President, nous nous trouvons ici devant un
probleme.
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J'estime que des discussions de ce type doivent avoir lieu
en commission surtout si elles concernent des points de details
comme par exemple la mention RP ou pas RP sur une lettre
recommandee.

Si a chaque article on reprend la discussion, la discussion
en seance publique n'a plus de sens. C'est au cours des reunions
de commission que toutes les questions de detail doivent etre
posees. Comme nous y avons repondu, de meme que les
juristes et les techniciens des finances, elles ne doivent plus
etre reposees en seance publique.

M. Lejeune. — On n'a pas repondu a cette question.

M. Ie President. — Le Ministre a parfaitement raison en
ce qui concerne le deroulement des travaux. C'est en commis-
sion que sont donnees les explications et que se deroulent les
discussions sur la portee des textes. En seance publique, on
peut eventuellement, a 1'occasion de la discussion generate,
encore poser un certain nombre de questions mais on ne doit
pas recommencer la discussion en entrant dans les details.

M. Andre. — Monsieur le President, il se fait que vous etes
egalement President de la Commission des Finances et qu'a
ce titre, vous avez repondu a plusieurs reprises lors de 1'examen
de ce texte que, si reponse ne se trouvait pas au rapport, nous
serions en droit de demander des explications au Ministre en
seance publique.

Nous nous trouvons ici dans le cas flagrant d'absence de
reponse dans le rapport. Nous demandons une explication au
Ministre, qu'il nous la donne, qu'il ne dise pas qu'elle se trouve
au rapport alors qu'elle n'y figure pas.

M. le President. — Le Ministre vous demande de voter
Particle tel qu'il figure dans le document. Si vous desirez que
1'article soit reserve, faites-en la demande.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, afin d'eclairer 1'assemblee, je vais lire un extrait du
rapport.

«Envoyer les avertissements-extraits par envoi ordinaire
n'est pas insolite. I/Administration des Contributions directes,
elle non plus, n'utilise pas de lettres recommandees. Ceci ne
pose aucun probleme etant donne que les tribunaux acceptent
la date de 1'avertissement-extrait. En cas de contestation, il
revient au contribuable de foumir la preuve.

Envoyer tous les avertissements-extraits par lettre recom-
mandee serait d'ailleurs tres onereux.»

Je m'en tiens a cette reponse.

M. Cools. — Monsieur le President, nous souhaitons sim-
plement savoir si le rappel se fait par lettre recommandee et
si les differents delais prennent cours a partir de la date d'envoi
de cette lettre. Nous n'avons toujours pas obtenu de reponse
a ce sujet.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Ma reponse est
negative, je m'en tiens a ce que j'ai dit en commission.

M. Lejeune. — C'est contraire a toute la jurisprudence.

M. le President. — L'article 11 est adopte.
Artikel 11 wordt aangenomen.

Art. 12. En cas d'erreur ou d'omission dans la declaration
du redevable, les fonctionnaires vis6s a 1'article 10 precedent
a la rectification de la declaration; la rectification motivee est
notifiee au redevable dans un delai de huit mois a compter du
jour de la reception de la declaration.

Art. 12. In geval van vergissingen of onvolledigheden in
de aangifte van de belastingplichtige, gaan de ambtenaren
bedoeld in artikel 10 over tot de rechtzetting van de aangifte;
de gemotiveerde rechtzetting wordt aan de belastingplichtige
betekend binnen een termijn van acht maanden na de ont-
vangst van de aangifte.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, il faut souligner a
1'attention des membres de 1'assemblee qui n'ont pas tous
participe aux travaux de la Commission des Finances qu'on
peut comprendre qu'un avertissement-extrait de role ne soit
pas envoye par lettre recommandee, encore que, lorsqu'il n'y
a pas de reaction, il faut necessairement envoyer un rappel
par lettre recommandee. En cas d'erreur ou d'omission de
declaration du redevable, le fonctionnaire habilite precede a
la rectification de la declaration. L'envoi de cette rectification
qui modifie la declaration du contribuable et qui doit s'effec-
tuer dans un delai de huit mois, devrait etre fait par lettre
recommandee. II ne s'agit evidemment pas d'un envoi systema-
tique fait a 1'ensemble des contribuables. En cas de modifica-
tion, il faut absolument avoir la certitude que la. personne
interessee a recu cette rectificaiton afin qu'elle puisse, le cas
echeant, reagir par les moyens mis a sa disposition.

M. le President. — L'article 12 est adopte.

Artikel 12 wordt aangenomen.

Art. 13. § I". Lorsque le redevable n'a pas remis dans les
delais la declaration dont question a 1'article 9 ou ne s'est pas
conforme aux obligations qui lui sont imposees par la presente
ordonnance ou en execution de celle-ci, les fonctionnaires vises
a 1'article 10 precedent a 1'etablissement d'office de la taxe due
par le redevable eu egard aux elements dont ils disposent.

§ 2. Avant de proceder a la taxation d'office, les fonction-
naires notifient au redevable, par lettre recommandee, les
motifs de la taxation d'office et les elements sur lesquels la
taxe sera basee.

§ 3. Dans le mois qui suit 1'envoi de cette notification, le
redevable peut faire valoir ses observations par ecrit; la taxe
ne peut etre etablie avant I'expiration de ce delai.

§ 4. Lorsque le redevable est taxe d'office, il lui incombe,
en cas de contestation, de faire la preuve du caractere manifes-
tement exagere de la taxation d'office.

Art. 13. § 1. Wanneer de belastingplichtige zijn aangifte
bedoeld in artikel 9 niet binnen de termijnen heeft ingediend,
of de verplichtingen hem opgelegd door deze ordonnantie of
in uitvoering ervan niet heeft nageleefd, gaan de ambtenaren
bedoeld in artikel 10 ambtshalve over tot de heffing van de
door de belastingplichtige verschuldigde belasting op grond
van de elementen waarover ze beschikken.

§ 2. Alvoren over te gaan tot de ambtshalve heffing, stellen
de ambtenaren de belastingplichtigen, bij aangetekende brief,
in kennis van de motieven van de ambtshalve heffing en de
elementen op basis waarvan de belasting zai worden geheven.
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§ 3. Binnen de maand volgend op de toezendihg van
deze kennisgeving, kan de belastingplichtige zijn schriftelijke
opmerkingen overmaken; de belasting mag niet worden gehe-
ven vooraleer deze termijn is verstreken.

§ 4. Wanneer de belastingplichtige ambtshalve wordt
belast, komt het hem toe, in geval van betwisting, te bewijzen
dat de ambtshalve heffing kennelijk overdreven is.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 14. Les redevables sont tenus de foumir verbalement
ou par ecrit, sur requisition des fonctionnaires vises a
Particle 10, tous renseignements qui leur sont reclames aux
fins de verifier 1'exacte perception de la taxe a leur charge ou
a charge de tiers.

Tout refus de renseignement et toute communication de
renseignements inexacts ou incomplets entrainent une majora-
tion de la taxe de 10 p.c. du montant de la taxe due.

Art. 14. De belastingplichtigen zijn ertoe gehouden om,
mondeling of schriftelijk, op verzoek van de ambtenaren
bedoeld in artikel 10, alle inlichtingen te verschaffen die hen
worden gevraagd ten einde de precieze inning van de belasting
te hunneh laste of ten laste van derden, te kunnen verifieren.

ledere weigering om inlichtingen te verschaffen en iedere
verkeerde of onvolledige inlichting hebben een verhoging met
10 pet. van de verschuldigde belasting tot gevolg.

M. Ie President. — A cet article 14, MM. Cools, Andre et
Duponcelle presentent 1'amendement (n0 8) que voici:

«Supprimer Ie 2e alined.»

Bij dit artikel 14 stellen de heren Cools, Andre en
Duponcelle volgend amendement (nr. 8) voor:»

« Het tweede lid te doen vervallen.»

La parole est a M. Lejeune.

M. Lejeune. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Minis-
tre, Chers Collegues, je ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit
lors de la discussion generale au sujet de 1'illegalite flagrante
des amendes fiscales.

Toutefois, en ce qui conceme notre amendement qui tend
a obtenir la suppression du second alinea de Particle 14. II en
sera de meme pour Ie premier alinea de Particle 16.

J'aimerais obtenir des precisions, compte tenu que la seule
justification donnee par Ie Ministre est la suivante: «Een stok
achter de deur», un baton derriere la porte. Cette tres courte
reponse a des objections serieuses emises par Ie Conseil d'Etat
en ce qui conceme une illegalite flagrante.

Dans 1'expose des motifs, on trouve quelques elements
supplementaires qui, du point de vue juridique, n'ont pas
grande valeur. Pourjustifier Ie debordement des competences,
on invoque la theorie des pouvoirs implicites, plus exactement
Particle 10 de la loi du 8 aout 1980 qui consacre Ie droit pour
Ie legislateur regional d'user de pouvoirs implicites.

Mais il faut s'entendre sur la notion de pouvoir implicite.
Elle a ete precisee lors des discussions parlementaires sur
Particle 10 de la loi du 8 aout 1980. L'auteur, auquel 1'Executif
s'est refere dans son expose des motifs, demontre en realite
que la justification donnee par 1'Executif ne tient pas. Un
passage a ete lu ce matin en seance publique mais il existe un
passage complementaire ou il est dit: «la notion de pouvoir
implicite doit s'interpreter d'une maniere extremement restric-
tive». Je lis aussi: «le legislateur a considerablement restreint
la possibility inherente aux pouvoirs implicites, d'abord en les
limitant aux competences indispensables, ensuite en negligeant
Pidee de connexite». II decoule des travaux preparatoires de
la loi du 8 aout 1980 qu'un lien doit exister entre Ie deborde-
ment de competences et Ie pouvoir fiscal. Or, en Pespece, ce
lien indispensable n'existe pas, pas plus qu'un lien necessaire!
Dans 1'expose des motifs vous soutenez qu'il suffit d'un effet
utile, ce qui est inexact.

II n'a ete precise nulle part dans les documents parlementai-
res, lors de la discussion de la loi du 8 aout 1980 sur les
pouvoirs implicites, qu'il suffisait qu'il y ait un effet utile.

Pour recuperer Pimpot, ce n'est pas a des amendes fiscales
qu'il faut recourir mais a Particle 18 du texte qui prevoit des
contraintes qui permettent Pexecution. Je maintiens done que
Ie recours des amendes est rigoureusement illegal.

La taxe PSU a deja ete annulee par Ie Conseil d'Etat et
on va, aujourd'hui, s'exposer a une annulation par la Cour
d'Arbitrage. Je ne crois pas que c'est relever Ie credit de
nos institutions que de faire des courses a des annulations
successives.

L'Executif s'honorerait en renoncant a 1'illegalite des arti-
cles 14 et 16. (' Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai deja repondu
aux arguments de M. Lejeune en commission. II n'est pas
possible qu'il y ait des impots sans amende; cela se pratique
d'ailleurs dans les deux autres regions.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Je voudrais relever des inexactitudes dans la
reponse du Ministre. De nombreux pouvoirs, notamment les
administrations locales, recouvrent un certain nombre d'im-
pots et ne font pas necessairement appel a des amendes, surtout
des amendes aussi 61evees que celles que vous proposez. Cela
ne les empeche pas de recouvrir les diverses taxes.

Ce que vient de repondre Ie Ministre n'est done pas exact.
Le recouvrement de Pimpot sans un mecanisme d'amendes

comme il le propose n'est pas la regle. Ce mecanisme d'amen-
des n'existe meme pas, en tout cas dans cette ampleur, au plan
national pour le recouvrement de Pensemble des impots sur
les personnes physiques et des principales taxes que nous
payons dans le pays.

M. le President. — L'amendement et Particle 14 sont
reserves.

Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 15. L'action en recouvrement de la taxe, des interets
et des majorations se present par cinq ans a compter du jour
ou elle est nee.
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Art. 15. De vordering tot inning van de belasting, de
intresten en de verhogingen verjaart na verloop van vijfjaren
te rekenen vanaf de dag waarop ze ontstaat.

M. Ie President — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, 1'article 15 encore une
fois est 1'illustration de 1'iniquite de cette reglementation. On
dit en effet que «Faction en recouvrement de la taxe, des
interets et des majorations se present par cinq ans a compter
dujour ou elle est nee».

II faut savoir que dans la reglementation generale en
matiere de I'impot sur les personnes physiques, la prescription
est de trois ans, sauf s'il y a fraude auquel cas cela peut aller
jusqu'a cinq ans.

Dans ce cas-ci, meme lorsqu'il n'y a pas fraude mais
simplement une erreur eventuelle dans Ie chefdu contribuable,
voire meme de 1'administration, cette prescription est portee
a cinq ans au lieu de trois ans qui constitue la regle generale
pour les impots nationaux.

Par consequent, cela ne me parait pas normal. Encore une
fois, une distinction est faite par rapport a toute la jurispru-
dence fiscale. Nous innovons dans Ie sens de moins de droits
pour Ie contribuable.

M Ie President. — L'article 15 est adopte.
Artikel 15 is aangenomen.

Art. 16. Pour toute taxe non payee ou payee hors delai, il
est encouru une majoration de la taxe egale a deux fois Ie
montant de la taxe eludee ou payee hors delai.

Un interet est exigible de plein droit si la taxe n'est pas
payee dans les delais; il est calcule mensuellement au taux de
0,8 p.c., sur Ie total des taxes et majorations dues, arrondi au
millier de francs inferieur. Toute fraction de mois est comptee
pour un mois entier. L'interet n'est reclame que s'il atteint
100 francs.

Art. 16. Voor iedere niet-betaalde of buiten de termijn
betaalde belasting, is een verhoging verschuldigd gelijk aan het
dubbele van het ontweken ofte laat betaalde belastingbedrag.

Indien de belasting niet binnen de voorziene termijnen
wordt betaald, is van rechtswege een intrest eisbaar; deze
wordt maandelijks berekend, aan het tarief van 0,8 pet., op
het totaal van de verschuldigde belastingen en verhogingen
afgerond naar het lagere duizendtal. leder gedeelte van de
maand wordt voor een volledige maand gerekend. De intrest
wordt enkel gevorderd indien zij minimum 100 frank bedraagt.

M. Ie President. — A cet article 16, MM. Cools, Andre et
Duponcelle presentent 1'amendement (n0 9) que voici:

«Supprimer Ie V alinea.»
Bij dit artikel 16 stellen de heren Cools, Andre en

Duponcelle volgend amendement (nr. 9) voor:

«Het eerste lid te doen vervallen.»

La parole est a M. Lejeune.

M. Lejeune. — Vous avez toujours invoque 1'effet «utile»
pour les pouvoirs implicites. Or, si 1'on se refere a la discussion

de 1'article 10 de la loi du 8 aout 1980, il avait ete propose a
1'epoque de remplacer Ie mot «indispensable» par Ie mot
«utile». Un amendement avait ete depose lors de la discussion
au Senat et avait ete rejete.

Cela signifie que Ie simple effet «utile» pour justifier un
debordement de competences a ete refuse formellement par
Ie legislateur. A 1'heure actuelle, vous tentez de justifier les
debordements de competences que vous invoquez par un effet
utile qui a ete formellement rejete a 1'epoque par Ie legislateur.

Je vous renvoie au document parlementaire Senat n° 434/
79-80, n0 2, pages 218 et 219. Vos amendes sont done illegales
et je ne comprends pas que vous vouliez les maintenir.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, je demande de ne pas accepter 1'amendement pour
lequel j'ai deja expose les raisons de mon refus en commission.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, je voudrais intervenir
sur 1'article lui-meme pour rappeler que 1'alinea 1 prevoit:
«Pour toute taxe non payee ou payee hors delai, il est encouru
une majoration de la taxe legale a deux fois Ie montant de la
taxe eludee ou payee hors delai». Soit une majoration de
200 p.c. d'amende.

Si 1'on mettait sur pied un mecanisme d'amendes, on aurait
du alors, a tout Ie moins, suivre la meme jurisprudence que
celle des amendes fiscales au plan national, en 1'occurrence au
niveau de pouvoir competent.

Vous savez fort bien qu'en cas de sanction, la majoration
maximale n'est jamais appliquee la premiere fois ou pour
quelques jours de retard. On applique generalement un taux
de 10 p.c. apres un ou deux jours de retard. On applique done
une certaine progressivite.

C'est vrai que les circulaires prevoient un plafond maxi-
mum de 200 p.c. Mais cette mesure est appliquee dans les cas
extremement rares de fraudeurs inveteres et recidivistes. Nous
regrettons qu'ici, une echelle n'ait pas ete retenue ou en tout
cas, un taux plus raisonnable. Nous avions emis 1'idee en
commission d'un taux, deja lourd de 50 p.c., suffisamment
dissuasif en lui-meme.

En commission. Ie Ministre a simplement repondu: «De
stok achter de deur »: j'espere qu'il nous foumira une meilleure
explication ici. Cette mesure ne constitue pas une menace, c'est
une realite; les fonctionnaires sont la pour appliquer les lois et
ordonnances votees. Des lors, si c'est prevu et si Ie contribuable
entre dans Ie cas de figure ou la sanction est prevue, il fera
automatiquement 1'objet de cette sanction extremement
lourde, injuste et inequitable. Nous demandons done la justifi-
cation de cette sanction pour Ie moins etonnante et nous ne
pouvons pas accepter celle-ci ni sa hauteur.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 16 sont
reserves.

Het amendement en artikel 16 zijn aangehouden.

Art. 17. La solution des difficultes qui peuvent s'elever
relativement a la perception de la taxe avant 1'introduction
des instances appartient aux fonctionnaires designes par 1'Exe-
cutif.
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Us peuvent conclure des transactions avec les redevables,
pourvu qu'elles n'impliquent pas exemption ou moderation
d'impot.

Art. 17. De opiossing van de moeilijkheden die kunnen
rijzen met betrekking tot de inning van de belasting, vooraleer
het geding aanhangig wordt gemaakt, komt toe aan de ambte-
naren aangewezen door de Executieve.

Ze kunnen met de belastingplichtigen dadingen aangaan,
voor zover deze geen vrijstelling ofvermindering van de belas-
ting meebrengen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 18. § I". En cas de non-paiement de la taxe, des
interets et des accessoires, une contrainte est decemee par Ie
fonctionnaire charge du recouvrement de la taxe.

Elle est visee et rendue executoire par Ie fonctionnaire
designe a cet effet par 1'Executif. Elle est notifiee par exploit
d'huissier.

§ 2. Cette notification:

1 ° interrompt Ie delai de prescription pour Ie recouvrement
de la taxe, des interets et des accessoires;

2° permet 1'inscription de 1'hypotheque legate visee a 1'ar-
ticle 20;

3° permet au redevable de faire opposition a 1'execution
de la contrainte de la maniere prevue a 1'article 21.

Art. 18. § 1. In geval van niet-betaling van de belasting,
de intresten en toebehoren, vaardigt de ambtenaar belast met
de inning van de belasting een dwangbevel uit.

Het wordt door de ambtenaar daartoe aangewezen door
de Executieve, gevisseerd en uitvoerbaar verklaard. Het wordt
betekend bij gerechtsdeurwaardersexploot.

§ 2. Deze kennisgeving:
1° stuit de verjaringstermijn voor de inning van de belas-

ting, de intresten en toebehoren;
2° laat de inschrijving toe van de wettelijke hypotheek

bedoeld in artikel 20;
3° laat aan de belastingplichtige toe zach te verzetten tegen

de uitvoering van het dwangbevel, op de wijze zoals voorzien
in artikel 21.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 19. Apres la notification visee a Particle 18, § I", Ie
fonctionnaire charge du recouvrement de la taxe peut faire
proceder, par exploit d'huissier, a la saisie-arret-execution
entre les mains d'un tiers sur les sommes et effets dus au
redevable. La saisie-arret doit egalement etre denoncee au
redevable par exploit d'huissier.

Cette saisie produit ses efiets a dater de la signification de
1'exploit au tiers saisi.

Elle donne lieu a 1'etablissement et a 1'envoi, par Ie fonc-
tionnaire charge du recouvrement de la taxe, d'un avis de
saisie comme prevu a 1'article 1390 du Codejudiciaire.

Art. 19. Na de kennisgeving bedoeld in artikel 18, § 1,
kan de ambtenaar belast met de inning van de belasting, bij
gerechtsdeurwaardersexploot, uitvoerend beslag onder derden
laten leggen, op de sommen en goederen verschuldigd aan de
belastingplichtige. Het derdenbeslag wordt eveneens aan de
belastingplichtige ter kennis gebracht bij gerechtsdeurwaar-
dersexploot.

Dit beslag heeft uitwerking vanaf de betekening van het
exploot aan de derde-beslagene.

Het geeft aanleiding tot het opmaken en het verzenden,
door de ambtenaar belast met de inning van de belasting, van
een bericht van beslag zoals voorzien in artikel 1390 van het
Gerechtelijk Wetboek.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 20. § I". Pour Ie recouvrement de la taxe, des interets
et des frais, la Region de Bruxelles-Capitale a un privilege
general sur tous les biens meubles du redevable, a 1'exception
des navires et bateaux, et une hypotheque legate sur tous les
biens appartenant au redevable et situes sur Ie territoire de la
Region de Bruxelles-Capitale et qui sont susceptibles d'hypo-
theque.

§ 2. Le privilege prend rang apres tous les autres privileges
legaux existants.

§ 3. L'hypotheque legate prend rang a compter du jour de
1'inscription qui en est faite en vertu de la contrainte decemee,
rendue executoire et notifiee au redevable conformement a
1'article 18. I/inscription a lieu a la requete de 1'Executif
nonobstant opposition, contestation ou recours, sur presenta-
tion d'une copie, certifiee conforme par le fonctionnaire vise
a 1'article 18, § I", deuxieme alinea, de la contrainte mention-
nant la date de la notification.

Art. 20. § 1. Voor de inning van de belasting, de intresten
en de kosten, beschikt het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
over een algemeen voorrecht op alle roerende goederen van
de belastingplichtige, met uitzondering van binnenschepen en
zeeschepen, en over een wettelijke hypotheek op alle goederen
toebehorend aan de belastingplichtige en gelegen op het grond-
gebied van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest, waarop hypo-
theek kan worden gevestigd.

§ 2. Het voorrecht neemt rang na alle andere reeds
bestaande wettelijke voorrechten.

§ 3. De wettelijke hypotheek neemt rang vanaf de dag van
de inschrijving ervan krachtens het uitgevaardigde dwangbe-
vel, uitvoerbaar verklaard en betekend aan de belastingplich-
tige overeenkomstig artikel 18. De inschrijving heeft plaats op
verzoek van de Executieve niettegenstaande verzet, betwisting
of beroep, door voorlegging van een afschrift, eenvormig ver-
klaard door de ambtenaar bedoeld in artikel 18, § 1, tweede
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lid, van het dwangbevel met vermelding van de datum van
kennisgeving.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 21. L'execution de la contrainte ne peut etre interrom-
pue que par une opposition motivee, formulee par Ie redevable,
avec citation en justice; cette opposition est faite par un exploit
signifie a la Region, au cabinet du President de PExecutif.

Art. 21. De uitvoering van het dwangbevel kan slechts
onderbroken worden door gemotiveerd verzet door de belas-
tingplichtige, met dagvaarding voor het gerecht; dit verzet
gebeurt door middel van een exploot betekend aan het Gewest,
op het kabinet van de Voorzitter van de Executieve.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 22. La presente ordonnance entre en vigueur Ie jour
de sa publication au Moniteur beige.

Art. 22. Deze ordonnantie wordt van kracht de dag van
haar publikatie in het Belgisch Staatsblad.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — Les votes sur les amendements et les
articles reserves ainsi que sur 1'ensemble du projet d'ordon-
nance auront lieu vendredi apres-midi.

PROJET D'ORDONNANCE RELATDF A LA TAXE
REGIONALE A CHARGE DES OCCUPANTS D'lM-
MEUBLES BATES ET DE TTTULAIRES DE DROITS
REELS SUR CERTAINS IMMEUBLES

Discussion des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
GEWESTBELASTING TEN LASTE VAN BEZETTERS
VAN BEBOUWDE EIGENDOMMEN EN DE HOU-
DERS VAN EEN ZAKELIJK RECHT OP SOMMIGE
ONROERENDE GOEDEREN

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie aan.

Une liste contenant quelques corrections du texte neerlan-
dais des projets relatifs a la taxe regionale a ete distribute. Si
aucune objection n'est formulee, les textes seront corriges
comme il est propose.

Corrections materielles a apporter dans Ie texte neerlan-
dais.

Er werd een lijst rondgedeeld met enkele verbeteringen
voor de Nederlandse tekst van de ontwerpen betreffende de
gewestelijke belasting. Indien geen enkel bezwaar wordt gefor-
muleerd, zai de tekst zoals voorgesteld worden verbeterd.

Tekstverbeteringen die in de Nederlandse tekst moeten
worden aangebracht.

«Article 4. — Au § 2, ecrire «wegens» au lieu de
«omwillevan».

— Au § 3, 2°, ecrire «die dienen voor erediensten of
betrokken worden door religieuze gemeenschappen ... of die-
nen als vrijzinnige huizen».

«Article 9. — Au 2s alinea, in fine, ecrire wen in het
geval bedoeld in het derde lid uiterlijk op 1 december 1992.»

Materiele verbeteringen die in de Nederlandse tekst moeten
aangebracht worden:

«Artikel4. -
«omwille van».

In § 2, schrijven «wegens» in plaats van

— In § 3, 2°, schrijven «die dienen voor erediensten of
betrokken worden door religieuze gemeenschappen ... of die-
nen als vrijzinnige huizen».

«Artikel9. — In het tweede lid, in fine, schrijven «en in
het geval bedoeld in het derde lid uiterlijk op 1 december
1992.»

Article 1"'. La presente ordonnance regle une matiere visee
a Particle Wquater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een materie bedoeld in
artike WJquater van de Grondwet.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. A partir de 1'exercice 1993, il est etabli une taxe
annuelle a charge des occupants d'immeubles batis situes sur
Ie territoire de la Region de Bruxelles-Capitale et de titulaires
de droits reels sur des immeubles non-affectes a la residence;
elle est due sur la base de la situation existante au l^janvier
de 1'exercice d'imposition.

Art. 2. Vanaf het belastingjaar 1993 wordt een jaarlijkse
belasting geheven ten laste van de bezetters van bebouwde
eigendommen, gelegen op het grondgebied van het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest, en van houders van een zakelijk recht
op onroerende eigendommen die niet voor bewoiung bestemd
zijn. Deze belasting is verschuldigd op basis van de bestaande
toestand op 1 januari van het belastingjaar.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Particle 2 est extreme-
ment important, parce qu'il etablit a partir de 1'exercice 1993
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une taxe annuelle a charge des immeubles ou des occupants
d'immeubles batis ou des titulaires. Cette taxe sera recurrente
et done definitive.

J'aimerais done que Ie Ministre nous confirme qu'il n'y a
pas de danger qu'en 1993 par exemple on yienne proposer de
modifier Ie reglement taxe que nous voterions aujourd'hui
pour passer de nouveau de 1 750 francs a 6 000 francs pour
la taxe sur les entreprises.

Nous comprenons en tout cas qu'en deposant ce texte, il
y a un engagement ferme et irreversible de 1'Executif de ne
plus revoir les taux par la suite pour les reaugmenter, sans
quoi toute 1'economie du projet qui nous a ete presente ne
tiendrait plus. On nous a en effet explique que pendant deux
ans, on procedait a une sorte de «rattrapage» — chacun sait
qu'un rattrapage suit toujours un echec en matiere scolaire —
et qu'a partir de 1994, on entrerait dans un regime de croisiere.
Nous entendons que ce regime de croisiere reste fixe comme
tel et que nous ayons un certain nombre de garanties en la
matiere.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, nous n'allons pas
redevelopper tous les amendements, article par article, du
moins ceux qui sont similaires a ceux que nous avons introduits
pour Ie projet precedent.

Pour poursuivre sur ce que vient de dire M. Cools, il est
important que Ie Ministre fasse une declaration politique a ce
stade de nos debats. En effet, il a eu en commission un mot
queje qualifierai de malheureux: «Pour 1994, on verra bien
quel aura ete Ie rendement de I'impot au cours des deux annees
precedentes».

Comme tout Ie monde peut dire des betises, je souhaiterais
que Ie Ministre profite de 1'occasion qui lui est donnee en
seance pleniere de preciser que ses paroles ont depasse sa
pens6e et que Ie texte qu'il depose aujourd'hui est bien celui
qu'il compte appliquer au-dela de 1993, pour les annees 1994
et suivantes.

M. Ie President. — Le Ministre confirme!

L'article 2 est adopte.
Artikel 2 is aangenomen.

Art. 3. § I". La taxe est a charge:
a) de tout chef de menage occupant, a titre de residence

principale ou secondaire, tout ou partie d'un immeuble bati
situe sur le territoire de la Region de Bruxelles-Capitale.

Constitue un menage au sens de la presente ordonnance
soit une personne vivant seule, soit la reunion de deux ou
plusieurs personnes qui resident habituellement dans le meme
logement et y ont une vie commune.

En cas de contestation quant a la composition du menage,
la production d'un certificat de composition de menage, delivre
par 1'administration communale, pourra etre exigee a titre de
preuve;

b) de tout occupant de tout ou partie d'un immeuble bati
situe sur le territoire de la Region de Bruxelles-Capitale et qui
y exerce, pour son propre compte, une activite lucrative ou
non, en ce compris une profession liberale, et de toute personne
morale ou association de fait qui 1'occupe a titre de siege
social, administratif, d'exploitation ou d'activite.

Constitue une association de fait le groupement de person-
nes physiques pour organiser entre elles, sur la base d'un
contrat ecrit, dans un meme immeuble, et en partageant les
rrais, les services communs destines a assurer I'exercice d'une
meme profession, et, le cas echeant, pour participer aux benefi-
ces qui pourraient en resulter;

c ) du proprietaire en pleine propriete ou, a defaut d'un
proprietaire en pleine propriete, de 1'emphyteote, de 1'usufrui-
tier ou du titulaire du droit d'usage pour tout ou partie
d'immeuble bati, situe sur le territoire de la Region de Bruxel-
les-Capitale, non affecte a 1'usage sous a) ci-dessus.

§ 2. La taxe prevue a 1'article 5 n'est pas due par le chef
de menage occupant 1'immeuble ou partie d'immeuble, quand
lui-meme ou un membre faisant partie du menage est redevable
des taxes prevues a 1'article 6, en raison de 1'activite profession-
nelle qu'il y exerce.

i Art. 3. § 1. De belasting is verschuldigd:
a) door ieder gezinshoofd dat een op het grondgebied

van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest gelegen bebouwde
eigendom volledig of gedeeltelijk als eerste of tweede verblijf-
plaats bewoont.

Volgens deze ordonnantie wordt als gezin beschouwd,
ofwel een alleenstaande persoon, ofwel een vereniging van
twee ofmeerdere personen die gewoonlijk in eenzelfde woning
verblijven en er in gemeenschap leven.

In geval van betwisting over de samenstelling van het gezin
kan als bewijsstuk een attest betreffende de samenstelling van
het gezin, uitgereikt door het gemeentebestuur, geeist worden;

b) door eenieder die een op het grondgebied van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest gelegen bebouwde eigendom
volledig og gedeeltelijk betrekt, en er voor eigen rekening een
al dan niet winstgevende activiteit uitoefent, inclusief een vrij
beroep, en door eike rechtspersoon of feitelijke vereniging
die er hun maatschappelijke, administratieve, exploitatie- of
bedrijfszetel hebben.

Ohder een feitelijke vereniging moet worden begrepen,
een groepering van fysieke personen die, op basis van een
schriftelijk contract, in eenzelfde gebouw, zich onder elkaar
organiseren en de kosten delen, om de gemeenschappelijke
diensten te verzekeren tot uitoefening van eenzelfde beroep,
en die desgevallend, de winsten die emit kunnen voortvloeien
onder elkaar delen;

c) door de voile eigenaar of, bij gebreke aan een voile
eigenaar door de erfpachter, de vruchtgebruiker of de houder
van een recht van gebruik van een bebouwde eigendom of van
een gedeelte ervan, gelegen op het grondgebied van het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest, die niet bestemd is voor een in a)
hierboven bedoeld gebruik.

§ 2. De in artikel 5 bedoelde belasting is niet verschuldigd
door het gezinshoofd dat het gebouw of gedeelte van een
gebouw betrekt wanneer hijzelf of een lid van zijn gezin de in
artikel 6 bedoelde belasting verschuldigd is uit hoofde van de
beroepsaktiviteit die hij er uitoefent.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. § I®1'. La taxe, dont question a 1'article 5, n'est pas
due par les chefs de menage a charge des centres publics d'aide
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sociale ou qui etablissent que leurs revenus sont egaux ou
inferieurs au minimum de moyen d'existence.

§ 2. La taxe, dont question a Particle 6, n'est pas due par
ceux vises a 1'article 3, § 1"', b) qui exercent une activite
professionnelle independante et qui, en raison de revenus
limites, sont assujettis a des cotisations sociales reduites ou en
sont dispenses.

§ 3. La taxe dont question aux articles 6 et 8 n'est pas due,
pour les immeubles ou parties d'immeubles:

1° servant aux etablissements d'enseignement organises
ou subventionnes par les pouvoirs publics;

2° servant aux cultes ou occupes par les communautes
religieuses relevant d'une religion reconnue par 1'Etat, ainsi
qu'aux maisons de la lai'cite;

3° affectes a 1'usage d'hopitaux, cliniques, dispensaires,
ceuvres de bienfaisance, et activites d'aide sociale et de sante
sans but de lucre menes par des personnes subventionnees ou
agreees par les pouvoirs publics;

4° affectes a des activites culturelles ou sportives poursui-
vies sans but de lucre et subventionnees ou agreees par les
pouvoirs publics;

5° affectes par des personnes publiques ou privees ne
poursuivant pas de but de lucre, soit a 1'hebergement collectif
d'orphelins, de personnes agees, de personnes handicapees ou
de jeunes, soit a la garde d'enfants, moyennant agrement
par «l'0ffice de la Naissance et de l'Enfance» ou «Kind en
Gezin ».

§ 4. Les exemptions dont question aux §§ 1 et 2 ci-dessus
sont accordees sur demande introduite, accompagnees de pie-
ces justificatives, aupres du fonctionnaire dont question a
1'article 11, dans les deux mois de 1'envoi de 1'avertissement-
extrait de role; les exonerations, dont question au § 3 sont
accordees d'office.

Art. 4. § 1. De belasting, bedoeld in artikel 5, is niet ver-
schuldigd door de gezinshoofden die ten laste zijn van de
openbare centra voor maatschappelijk welzyn of die aantorien
dat hun inkomsten gelijk zijn aan of kleiner dan het bestaans-
minimum.

§ 2. De belasting bedoeld in artikel 6, is niet verschuldigd
door de bezetters bedoeld in artikel 3, § 1, b) die een zeifstan-
dige beroepsactiviteit uitoefenen en die, omwille van beperkte
inkomsten, onderworpen zijn aan verminderde sociale bijdra-
gen ofvrijgesteld zijn van betaling ervan.

§ 3. De belasting, bedoeld in de artikelen 6 en 8, is niet
verschuldigd voor de gebouwen of gedeelten ervan:

1° die dienen voor de onderwijsinstellingen georganiseerd
of betoelaagd door de overheid;

2° die dienen voor instellingen betrokken door geestelijke
gemeenschappen waarvan de godsdienst als zodanig door de
Staat erkend is, alsmede voor de vnjzinnigheidshuizen;

3° die dienen voor ziekenhuizen, klinieken, dispensaria,
weldadigheidsinstellingen en activiteiten van sociale hulp en
gezondheidszorg, bestuurd door personen betoelaagd of
erkend door de overheid voor zover zij hun activiteit zonder
winstoogmerk uitoefenen;

4° die dienen voor culturele of sportieve activiteiten,
betoelaagd of erkend door de overheid, voor zover deze activi-
teit zonder winstoogmerk uitgeoefend wordt;

5° die dienen voor openbare of prive-inrichtingen zonder
winstoogmerk, die tot doel hebben, ofwel een gemeenschappe-
lijke huisvesting te verlenen aan wezen, bejaarden, gehandi-
capte personen ofjongeren, ofwel kinderoppas te organiseren
en erkend zijn door «Kind en Gezin» of «l'OfTice de la
Naissance et de l'Enfance».

§ 4. De hierboven bepaalde vrijstellingen in de §§ 1 en 2
worden toegekend mits een verzoek, samen met de bewijsstuk-
ken, wordt ingediend bij de ambtenaar bedoeld in artikel 11,
binnen twee maanden na de verzending van het aanslagbiljet-
kohieruittreksel; de vrijstellingen, bedoeld in § 3, worden
ambtshalve toegekend.

M. Ie President. — A cet article 4, MM. Adriaens,
Duponcelle et Andre presentent 1'amendement (n0 1) que
voici:

«Au paragraphe I", ajouter un deuxieme alinea redige
comme suit;

«Elle n'est pas davantage due par les chefs de menage
handicapes au faux minimal de 66 p.c., reconnus comme tels par
Ie Ministere de la prevoyance sociale, service des allocations
aux handicapes.»

Bij dit artikel 4 stellen de heren Adriaens, Duponcelle en
Andre volgend amendement (nr. 1) voor:

!

«In paragraaf1, een tweede lid toe te voegen, luidend:
«De belasting is evenmin verschuldigd door gezinshoofden

die minstens voor 66 pet. gehandicapt zijn en als dusdanig erkend
door het Ministerie van Sociale Voorzorg, dienst uitkeringen
aan gehandicapten.»

MM. Andre, Cools et Duponcelle presentent 1'amende-
ment (n° 4) que voici:

«Au § 3, 4°, supprimer les termes «sans but de lucre et
subventionnes ou agrees par les pouvoirs publics » in fine.»

De heren Andre, Cools en Duponcelle stellen volgend
amendement (nr. 4) voor:

«In § 3, 4°, de woorden «zander winstoogmerk, erkend of
betoelaagd door de overheid» te doen vervallen.»

MM. Cools, Andre et Lejeune presentent 1'amendement
(n° 5) que voici:

«Au § 3, ajouter un 6° libelle comme suit: «6° propriety de
personnes de droit public.»

De heren Cools, Andre en Lejeune stellen volgend amende-
ment (nr. 5) voor:

«In § 3, 6" toe te voegen luidend: «6° die eigendom zijn van
publiekrechtelijke rechtspersonen.»

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, comme 1'a dit
M. Andre, il y a quelques instants, etant donne que nous avons
depose des amendements semblables, les memes remarques et
critiques que nous avons developpees precedemment valent
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dans ce cas. Nous ne les repeterons done pas, si ce n'es't notre
regret qu'il n'y ait pas eu un champ d'exemption plus large
pour 1'application de cette taxe, qui se justifiait dans toute une
serie de domaines. Par exemple, dans Ie secteur des handicapes,
il est tout a fait etonnant que la proposition faite ne soit pas
retenue ainsi que dans les domaines culturels ou des pouvoirs
publics ou 1'exemption nous parait indispensable.

J'ajoute que, pour ce dernier secteur, cette taxation consti-
tue une nouveaute que est introduite dans notre droit regional
par rapport au reglement annule par Ie Conseil d'Etat.

M. Ie President. — Les votes sur les amendements et sur
1'article 4 sont reserves.

De stemmingen over de amendementen en over artikel 4
worden aangehouden.

Art. 5. La taxe prevue a charge des redevables vises a
1'article 3, § I", a), est fixee forfaitairement a 1 750 francs.

Art. 5. De belasting verschuldigd door de belastingplichti-
gen bedoeld in artikel 3, § 1, a), is forfaitair vastgesteld op
1 750 frank.

M. Ie President. — A cet article 5, MM. Adriaens,
Duponcelle et Galand presentent 1'amendement (n0 2) que
voici:

«Remplacer les mots «1750 francs» par les mots
«2 700 francs » pour I'exercice 1993 et a 1 750 francs pour les
exercices suivants.»

Bij dit artikel 5 stellen de heren Adriaens, Duponcelle en
Galand volgend amendement (nr. 2) voor:

«Het bedrag «1 750frank» te vervangen door het bedrag
«2 700 frank» voor het boekjaar 1993 en door het bedrag
«1 750 frank » voor de volgende boekjaren.»

MM. Cools, Andre et Lejeune presentent 1'amendement
(n° 6) que voici:

«Remplacer les mots «1750 francs» par les mots
« 1 600 francs.»

De heren Cools, Andre en Lejeune stellen volgend amende-
ment (nr. 6)voor:

«Het cijfer «1 750» door het cijfer « 1 600 » te vervangen.»

La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, cet amendement
parait identique a 1'autre amendement si ce n'est que ce n'est
pas Ie meme montant que nous modifions, bien entendu.

Le principe etait d'etaler sur deux annees 1'efTort des
families pour rattraper le retard engendre par 1'annulation de
la PSU, systeme que 1'Executif a accepte de mettre en place
pour les entreprises. Nous proposions de faire la meme chose
pour les families.

II est bien entendu que si la majorite refuse ce precede et
done maintient le montant de 3 600 francs pour 1'annee 1992
— ce que nous regrettons — dans ce cas, lors des votes, nous
retirerons cet amendement qui tendrait a dire que nous voulons

augmenter la part contributive des families, ce qui n'est evi-
demment pas le cas.

Cependant, je continue a deplorer qu'on ait juge utile
d'adoucir la pilule pour les entreprises et qu'on ne 1'estime pas
necessaire pour les families.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, nous avons egalement
depose un amendement a cet article qui s'inscrit dans la suite
de 1'amendement depose par M. Duponcelle. En effet, nous
allons plus loin que le groupe Ecolo en demandant que le
chiffre de 1 750 francs soit remplace par 1 600 francs.

Je rappelle au Ministre que le montant de 1 600 francs est
,le montant actuellement percu et prevu dans 1'ancienne PSU
au niveau des menages et que celui de 1 750 francs represente
une augmentation de 1'ordre de 11 p.c.

A ce sujet, je suppose qu'il s'agit d'une erreur de calcul, le
Ministre ayant indique dans son expose general que 1'augmen-
tation etait de 1'ordre de 6 p.c. Or, elle est bel et bien de 1'ordre
de 11 p.c. Qui plus est, ce montant sera indexe.

Nous n'avons introduit aucun amendement a propos de
1'indexation a 1'article 7, mais nous pensons que le montant
de base de 1 600 francs, qui est celui arrete dans 1'ancienne
taxe de proprete et de securite urbaine, n'a aucune raison
d'etre augmente. Si le Ministre a un autre point de vue, qu'il
explique aux menages qu'il a augmente leur contribution de
11 p.c.

M. le President. — Les votes sur les amendements et sur
Particle 5 sont reserves.

De stemmingen over de amendementen en over artikel 5
worden aangehouden.

Art. 6. La taxe prevue a charge des redevables vises a
1'article 3, § I", b), est fixee forfaitairement a 6 600 francs
pour I'exercice 1993 et a 1 750 francs pour les exercices sui-
vants.

Art. 6. De belasting verschuldigd door de belastingplichti-
gen bedoeld in artikel 3, § 1, b), is forfaitair vastgesteld op
6 600 franken voor het belastingjaar 1993 en op 1 750 franken
voor de volgende jaren.

M. le President. — A cet article 6, MM. Cools, Andre et
Lejeune presentent 1'amendement (n° 7) que voici:

« Remplacer cet article par la dispostion suivante :
«Art. 6. La taxe prevue a charge des redevables vises a

['article 3, § I", b, est fixee forfaitairement a 5 000 francs pour
I'exercice 1993 et a 1 600 francs pour les exercices suivants.»

Bij dit artikel 6 stellen de heren Cools, Andre en Lejeune
volgend amendement (nr. 7) voor:

« Artikel 6 te vervangen door:
« Art. 6. De belasting verschuldigd door de belastingplichtige

bedoeld in artikel 3, § /, b, is vastgesteld op 5 000 frank voor het
boekjaar 1993 en op I 600 frank voor de volgende boekjaren.»

La parole est a M. Cools.

815



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

M. Cools. — Monsieur Ie President, cet amendement est
tres proche de celui que nous avons depose dans Ie premier
projet d'ordonnance. Nous souhaitons simplement que 1'on
maintienne a 5 000 francs Ie forfait pour les entreprises en
1993 et qu'il soit ramene a 1 600 francs pour les exercices
suivants.

Ce montant sera peut-etre superieur a 1 600 francs etant
donne que nous n'avons pas depose d'amendement a Particle 7
et que nous ne sommes pas opposes au principe de 1'indexation
des montants. Neanmoins, j'estime que nous devons rappeler
ici notre souci de voir moderer 1'impact de cette nouvelle taxe
pour les entreprises et notre volonte de voir celle-ci maintenue
pour 1993 au montant queje viens de citer, d'autant plus que
Ie montant de 1 600 francs repris ici, au lieu de 1 750 francs
pour les exercices suivants, se probablement plus important
en vertu des dispositions d'indexation prevues a 1'article 7.

M. Ie President. — Les votes sur 1'amendement et sur
1'article 6 sont reserves.

De stemmingen over het amendement en over artikel 6
worden aangehouden.

Art. 7. Les montants exprimes en francs aux articles 5
et 6 sont adaptes annuellement a 1'indice des prix a la consom-
mation du royaume; cette adaptation est realisee a 1'aide du
coefficient qui est obtenu en divisant 1'indice des prix du mois
de decembre de 1'annee qui precede 1'exercice par 1'indice des
prix de decembre 1992. Apres application du coefficient, les
montants sont arrondis a la dizaine de francs superieure.

Art. 7. De in franken uitgedrukte bedragen, bepaald in de
artikelen 5 en 6, worden jaarlijks aangepast aan het indexcijfer
der consumptieprijzen van het rijk; deze aanpassing gebeurt
door middel van de coefficient die wordt bekomen door het
indexcijfer van de maand december van het jaar voorafgaand
aan het belastingjaar te delen door het indexcijfer van de
maand december 1992. Na toepassing van de coefficient, wor-
den de bedragen afgerond naar het hogere tiental.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 8. § I". La taxe prevue a charge des redevables vises
a 1'article 3, § I", c), est fixee, par immeuble bati, a 200 francs
Ie metre carre de surface plancher au-dela des 300 premiers
metres carres, ou des 1 500 premiers metres carres s'il s'agit
de surfaces affectees a des actiyites industrielles ou artisanales,
sans qu'elle puisse exceder un montant correspondant a 14 p.c.
du revenu cadastral, afferent aux surfaces de tout ou partie
d'immeuble, soumises a la taxe.

§ 2. Pour la determination des surfaces visees au § 1" ci-
dessus, il faut entendre les superficies des planchers mesures
sans soustraire les surfaces des murs et degagements interieurs;
ces superficies sont limitees au nu exterieur des murs des
facades et aux axes des murs mitoyens.

Art. 8. § 1. De belasting verschuldigd door de belasting-
plichtigen bedoeld in artikel 3, § 1, c), is vastgesteld, per
bebouwde eigendom, op 200 franken per vierkante meter
vioeroppervlakte boven de eerste 300 vierkante meter, of als
het gaat om oppervlakten die bestemd zijn voor industriele
of ambachtelijke activiteiten boven de eerste 1 500 vierkante
meter, zonder dat ze een bedrag overeenstemmend met 14 pet.

van het kadastraal inkomen van de oppervlakte van de volle-
dige eigendom of een gedeelte ervan, onderworpen aan de
belasting, mag overschrijden.

§ 2. Voor de vaststelling van de in § 1 hierboven bedoelde
oppervlakten, dienen verstaan de oppervlakten van de vioeren
gemeten zonder aftrek van de oppervlakten van de binnenmu-
ren en doorgangen; die oppervlakten worden beperkt tot het
vlakke deel van de gevelmuren en het midden van de gemeen-
schappelijke muren.

M. Ie President. — A cet article 8, MM. Cools, Andre et
Lejeune presentent 1'amendement (n° 8) que voici:

«Au § I" remplacer les mots « 200 francs Ie metre carre»
par les mots « 100 francs Ie metre carre » et les mots «14 p.c.
du revenu cadastral» par les mots « 7 p.c. du revenu cadastral.»

Bij dit artikel 8 stellen de heren Cools, Andre en Lejeune
volgend amendement (nr. 8) voor:

«In § /, de woorden «200 frank per vierkante meters te
vervangen door de woorden «100 frank per vierkante meter» en
de woorden « 14 pet. van het kadastraal inkomen» te vervangen
door de woorden «7 pet. van het kadastraal inkomen.»

La parole est a M. Michel.

M. Michel. — Monsieur Ie President, je voudrais apporter
une breve justification de cet amendement qui effectivement
est caique sur celui que nous avions depos6 pour Ie reglement
1992 et qui vise a retablir Ie taux de 100 francs au metre carre
et Ie plafond de 7 p-c. du revenu cadastral, fixe d'ailleurs par
1'Executif lui-meme dans la deuxieme mouture de la defunte
taxe PSU.

Un journal bruxellois toutes-boltes autrefois tres frondeur,
mais semble-t-il aujourd'hui investi par 1'Executif — ce qui
est dommage — s'evertue depuis deux semaines a justifier la
nouvelle boulimie fiscale du gouvernement regional.

Ainsi, cette semaine, a propos de la limitation a 14 p.c. du
revenu cadastral, et non a 7 p.c. comme nous Ie souhaitons,
cette feuille reproduit-elle, en les attribuant a quelques grosses
tetes du PSC bruxellois, les justifications a la limite des 14 p.c.,
qu'on peut lire en page 11 du rapport Harmel dans la bouche
du Ministre Chabert. La majoration de 7 a 14 p.c. du revenu
cadastral serait doncjustifiee par un souci d'equite. «A 7 p.c.,
deux entreprises, choisies a titre d'exemple, paieraient 1'une
70 000 francs et 1'autre 210 000 francs pour la meme surface
de 1 500 metre carre», mais 1'une avec un revenu cadastral
de 1 million et 1'autre de 3 millions. Done, distorsion de
70 000 francs a 210 000 francs et a en croire ce journal et Ie
rapport Harmel, on va retablir 1'equite avec 14 p.c.!

Cependant, ce qu'on oublie de dire dans Ie rapport et dans
Ie journal, c'est que les montants passent de 70 000 francs a
140 000 francs et de 210 000 francs a 240 000 francs. Permet-
tez-moi de dire, sij'ose, que c'est «cadastrophique».

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, il y a quand meme
matiere a reponse dans Ie chefdu Ministre, dans la mesure ou
ce projet d'ordonnance, contrairement au precedent, vaut pour
les annees 1993 et suivantes et done au-dela de la periode dite
de rattrapage que Ie Ministre ait justifie, pour 1992 et 1993,
Ie doublement de la taxe au metre carre et Ie pourcentage
maximal du revenu cadastral jusqu'ou la taxe pouvait aller,
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pourrait repondre a une certaine logique. Toutefois, en periode
de croisiere, a partir de 1994, quelle est la logique du Ministre
de maintenir ce niveau-la? Je lui ai rappele tout a 1'heure
que cela lui donnerait de moyens complementaires de 1'ordre
d'l milliard a 1,6 milliard dont il n'ajamais ete a memejusqu'a
present de nous donner la justification.

Pourrait-il in fine faire une declaration politique sur la
situation a partir de 1994?

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je m'en refere
au contenu du rapport.

M. Ie President.— Rapport de M. Harmel, dont M. Michel
a d'ailleurs dit qu'il etait tout a fait explicite.

M. Andre. — Monsieur Ie President, vous etes gentil de
venir au secours du Ministre, mats je vous invite egalement a
la relecture du rapport et a constater, a moins que Ie rapporteur
ne dise Ie contraire, que Ie Ministre n'a pas ete tres explicite
en la matiere. •

M. Ie President. — Les votes sur 1'amendement et sur
I'article 8 sont reserves.

De stemmingen over het amendement en over artikel 8
worden aangehouden.

Art. 9. § I". Les membres de 1'association de fait dont
question a I'article 3, § I", b), de la presente ordonnance
adressent, conjointement, aux fonctionnaires vises a
I'article 11, au plus tard Ie 1" octobre de 1'exercice, une decla-
ration designant Ie membre de 1'association au nom duquel la
taxe est enrolee. La declaration est accompagnee d'une copie
de la convention d'association.

Les membres de 1'association de fait sont solidairement
tenus au paiement de 1'impot.

§ 2. Le proprietaire de 1'immeuble qui, sur requisition de
1'administration, ne lui communique pas la liste exacte des
locataires, est solidairement responsable du paiement de la
taxe prevue aux articles 5 et 6.

II en va de meme de tout bailleur en cas de sous-location.'

Art. 9. § 1. De leden van de feitelijke vereniging bedoeld
in artikel 3, § 1, b), van deze ordonnantie richten, gezamenlijk,
aan de ambtenaren bedoeld in artikel 11, ten laatste op
1 oktober van het belastingjaar, een aangifte waarin het lid
van de vereniging wordt aangeduid op naam van wie de
belasting wordt gei'ncohierd. Bij deze aangifte wordt een
afschrift van de overeenkomst van de vereniging gevoegd.

De leden van de feitelijke vereniging zijn hoofdelijk aan-
sprakelijk voor de betaling van de belasting.

§ 2. De eigenaar van het gebouw, die op vraag van de
administratie, de juiste lijst van de huurders niet meedeelt, is
hoofdelijk aansprakelijk voor de betaling van de belasting
bedoeld in de artikelen 5 en 6.

Bij onderverhuring geldt dit voor eike verhuurder.

M. le President. — A cet article 9, MM. Adriaens,
Duponcelle et Galand presentent 1'amendement (n0 3) que
voici:

« 1 ) Au paragraphe 2,1" alinea, entre les mots «locataires,»
et le mot «est», inserer les mots «ou celui dont 1'immeuble n'est

plus occupe depuis le I" janvier de I'annee qui precede 1'exercice
d'imposition».

2) Au meme paragraphe, meme alinea, supprimer le mot
« solidairement.»

Bij dit artikel 9 stellen de heren Adriaens, Duponcelle en
Galand volgend amendement (nr. 3) voor:

« 1) In lid 1 van § 2, tussen de woorden «niet meedeelt» en
de woorden «is hoofdelijk aansprakelijk », de woorden «waarvan
het gebouw seder 1 1 januari van hetjaar dat een het aanslagjaar
voorafgaat, niet meer is bezel,» toe te voegen.

2) Tweede lid: het woord «hoofdelijk» te doen vervallen.»

La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur le President, il ne s'agit pas
du meme amendement. II n'a pas ete propose par mon groupe
pour le projet 1992. Donc,je me permettrai de vous 1'expliquer
ici.

En effet, nous 1'avions initialement prevu pour les deux
projets. Cependant, les arguments de la majorite en commis-
sion etaient de pretendre qu'il etait difficile pour 1'exercie 1992
d'aller rechercher une occupation d'immeuble qui aurait pu
etre accidentelle au l^Janvier et, parce que nous ne sommes
pas bomes, nous avons envisage, tout en voulant maintenir
1'objectif de cet amendement, a savoir faire payer cette taxe
par les proprietaires qui laissent leur immeuble a 1'abandon;
nous avons decide de la faire porter sur I'annee 1993 pour
avoir ainsi deux annees de reference, estimant que si un pro-
prietaire ne pouvait, deux annees consecutives, justifier, 1'occu-
pation de son bien, c'est que reellement, ce bien ne pouvait
pas etre considere inoccupe accidentellement et qu'il etait
reellement abandonne.

Par consequent, il etait normal, dans ce cas, que le proprie-
taire participe aussi a cette taxe sur 1'occupation ou 1'inoccupa-
tion des batiments.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — II est vrai que
cet amendement est presente pour la premiere fois. Cependant,
je ne peux 1'accepter. Mes arguments ont ete longuement
exposes en commission: les communes prennent deja certaines
mesures a 1'egard des immeubles abandonnes.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Je suis etonne de la reponse du Ministre. Je
pensais qu'il profiterait de 1'occasion pour assurer un rappro-
chement avec le groupe Ecolo; il nous a parle plusieurs fois
de rapprochement en commission. II n'en a pourtant pas saisi
1'occasion. Nous le ferons des lors pour lui, parce qu'en ce qui
nous conceme, nous voterons 1'amendement.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, je souhaiterais poser
une question au Ministre. Un immeuble abandonne est un
immeuble inoccupe. Est-il des lors affecte ou non au logement?
En ce sens que s'il n'est pas affecte au logement, il peut
etre eventuellement taxable a 1'autre titre. Je souhaiterais des
eclaircissements a ce sujet.
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M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je repondrai par
les propos tenus, a Pepoque, par M. Van Acker: «Un immeu-
ble abandonne est un immeuble a 1'abandon.» Le fait de
1'abandon ne change pas 1'afTectation.

M. Cook. — NonJe suppose que tout immeuble est soumis
a une taxation.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Pas s'il est
abandonne.

M. Cools. — Votre declaration est importante, Monsieur
le Ministre. J'avais compris que certains immeubles etaient,
soit affectes au logement et done taxes, soit non affectes
au logement et faisaient des lors 1'objet d'un autre type de
taxation.

Vous me dites que s'ils sont inoccupes, ils echappent a
toute taxation. C'est interessant a savoir.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je ne tiens pas
a rouvrir le debat; un immeuble abandonne n'est pas taxe et
n'est done pas vise par cette ordonnance.

M. Cools. — C'est tres interessant a savoir.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — J'ai dit que les
communes prevoyaient une taxe pour ces immeubles. Vous
avez 1'air de tomber du ciel, alors que nous en avons longue-
ment debattu en commission. Tout le monde etait d'ailleurs
d'accord pour dire qu'il etait extremement complique d'etablir
1'inventaire de ces immeubles; les communes ont eu les pires
ennuis pour le faire. On en a done conclu que la Region
ne s'en occuperait pas puisque les communes s'en etaient
chargees.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Je suis surprise que le Ministre n'ait pas
accepte cet amendement. Nous parlons, en effet, d'une ville
ou, chaque annee, selon les etudes commandees par 1'Executif,
2 000 a 2 500 m2 de logements sont transformes en bureaux,
ou 10 000 a 20 000 logements sont a 1'abandon et repertories
par les communes. Vous leur octroyez une prime en ne les
soumettant pas & la taxe regionale, Je trouve qu'il y a la une
incoherence et une sorte de prime a 1'abandon qui me semblent
etre depassees dans la Region bruxelloise.

Ce refus de la majorite d'accepter un amendement permet-
tant de faciliter la taxation des annees suivantes me semble
inacceptable. Cette decision peut, selon moi, etre assimilee a
une prime de la part de la Region, en faveur des immeubles
abandonnes, alors que, par ailleurs, elle est extremement severe
envers les habitants et les autres secteurs. Ce refus est done,
pour moi, totalement incomprehensible et inacceptable.

M. le President. — L'amendement et Particle 9 sont
reserves.

Het amendement en artikel 9 zijn voorbehouden.

Art. 10. La Region adresse annuellement aux redevables
vises a Particle 3, § I", c), une formule de declaration dont le
modele est arrete par 1'Executif.

Les redevables sont tenus de renvoyer cette declaration
dument completee et signee dans les trente jours de son envoi.

Les redevables qui n'ont pas recu de formule de declaration
au 1" octobre de chaque annee sont tenus d'en reclamer une.

Art. 10. Het Gewest zendt de in artikel 3, § 1, c ) , bedoelde
belastingplichtigenjaarlijks een aangifteformulier waarvan het
model door de Executieve vastgesteld wordt.

De belastingplichtigen dienen dit formulier behoorlyk
ingevuld en ondertekend terug te zenden, binnen dertig dagen
na zijn verzending.

De belastingplichtigen die op 1 oktober van elk jaar nog
geen aangifteformulier ontvangen hebben, dienen er zeif een
aan te vragen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 11. L'Executif designe les fonctionnaires charges de
recevoir et de verifier les declarations et de proceder a Petablis-
sement et au recouvrement de la taxe; ces fonctionnaires, a
1'exception de ceux qui sont charges du recouvrement de la
taxe, sont autorises a prouver par tons moyens de droit,
temoignages et presomptions compris, a 1'exception du ser-
ment et par les proces-verbaux qu'il dressent toute contraven-
tion aux dispositions de la presente ordonnance, de ses arretes
d'execution, de meme que de tout fait qui etablit ou concourt
a Petablissement de la taxe ou d'une amende.

Art. 11. De Executieve wijst de ambtenaren aan die belast
zijn met de in ontvangstname en het nazicht van de aangiften
en met de invordering en de inning van de belasting; deze
ambtenaren, met uitzondering van hen die belast zijn met de
inning van de belasting, kunnen met alle wettelijke .middelen,
inclusief getuigen en vermoedens, met uitzondering van de
eed, en door de processen-verbaal die ze opmaken, eike over-
treding van de bepalingen van deze ordonnantie en de uitvoe-
ringsbesluiten ervan, alsmede ieder feit dat de invordering van
de belasting of een boete verantwoordt of daartoe bijdraagt,
bewijzen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 12. § I". La taxe est percue par voie de role.
Les roles sont arretes par le fonctionnaire designe par

1'Executif au plus tard le 30 septembre qui suit la fin de
1'exercice auxquels ils se rattachent, sans prejudice de la rectifi-
cation prevue a Particle 13 ou de la taxation d'office de Par-
ticle 14; Us sont rendus executoires par 1'Executif.

Les roles mentionnent:
1) le nom de la Region;
2) le nom, prenoms et adresse du redevable de la taxe;
3) une reference a la presente ordonnance;
4) le montant de la taxe et le fait qui enjustifie Pexigibilite;
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5) 1'exercice;
6) Ie numero d'article;
7) la date du visa executoire:
§ 2. L'avertissement-extrait de role est, a peine de forclu-

sion, notifie au redevable dans les six mois a compter de la
date du visa executoire. II est date et porte les mentions
indiquees au paragraphe premier.

§ 3. La taxe doit etre payee au plus tard dans les deux
mois suivant 1'envoi de 1'avertissement-extrait de role.

Art. 12. § 1. Deze belasting wordt geheven via kohier.
De kohieren worden vastgesteld door de ambtenaar die

door de Executieve wordt aangewezen uiterlijk 30 September
volgende op het einde van het belastingjaar waarop zij betrek-
king hebben, behoudens rechtzetting bedoeld in artikel 13 of
ambtshalve heffing bedoeld in artikel 14; zij worden door de
Executieve uitvoerbaar verklaard.

De kohieren vermelden:
1) de naam van het Gewest;
2) de naam, voornamen en adres van de belastingplichtige;
3) een verwijzing naar deze ordonnantie;
4) het bedrag van de belasting en het feit dat de opeisbaar-

heid recbtvaardigt;
5) het belastingjaar;
6) het nummer van het artikel;
7) de datum van uitvoerbaarverklaring.
§ 2. Het aanslagbiljetkohieruittrekselwordt, op straffe van

uitsluiting, binnen zes maanden na de uitvoerbaarverklaring
aan de belastingplichtige betekend. Het is gedateerd en draagt
de vermeldingen aangeduid in de eerste paragraaf.

§ 3. De belasting moet ten laatste twee maanden na de
toezending van het aanslagbiljetkohieruittreksel betaald
worden.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 13. En cas d'erreur ou d'omission dans la declaration
du redevable, les fonctionnaires vises a 1'article 11, precedent
^ la rectification de la declaration; la rectification motivee est
notifiee au redevable dans un delai de huit mois a compter du
jour de la reception de la declaration.

Art. 13. In geval van vergissingen of onvolledigheden in
de aangifte van de belastingplichtige, gaan de ambtenaren
bedoeld in artikel 11 over tot de rechtzetting van de aangifte;
de gemotiveerde rechtzetting wordt aan de belastingplichtige
betekend binnen een termijn van acht maanden na de ont-
vangst van de aangifte.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 14. § I". Lorsque Ie redevable n'a pas remis dans les
delais la declaration dont question a 1'article 10 ou ne s'est
pas conforme aux obligations qui lui sont imposees par la
presente ordonnance ou en execution de celle-ci, les fonction-
naires vises a 1'article 11 precedent a 1'etablissement d'office
de la taxe due par Ie redevable eu egard aux elements dont ils
disposent.

§ 2. Avant de proceder a la taxation d'office, les fonction-
naires notifient au redevable, par lettre recommandee, les
motifs de la taxation d'ofRce et les elements sur lesquels la
taxe sera basee.

§ 3. Dans Ie mois qui suit 1'envoi de cette notification. Ie
redevable peut faire valoir ses observations par ecrit; la taxe
ne peut etre etablie avant 1'expiration de ce delai.

§ 4. Lorsque Ie redevable est taxe d'office, il lui incombe,
en cas de contestation, de faire la preuve du caractere manifes-
tement exagere de la taxation d'office.

Art. 14. § 1. Wanneer de belastingplichtige zijn aangifte
bedoeld in artikel 10 met binnen de termijnen heeft ingediend,
of de verplichtingen hem opgelegd door deze ordonnantie of
in uitvoering ervan niet heeft nageleefd, gaan de ambtenaren
bedoeld in artikel 11 ambtshalve over tot de heffing van de
door de belastingplichtige verschuldigde belasting op grond
van de elementen waarover ze beschikken.

§ 2. Alvorens over te gaan tot de ambtshalve heffing,
stellen de ambtenaren de belastingplichtigen, bij aangetekende
brief, in kennis van de motieven van de ambtshalve heffing
en de elementen op basis waarvan de belasting zai worden
geheven.

§ 3. Binnen de maand volgend op de toezending van
deze kennisgeving, kan de belastingplichtige zijn schriftelijke
opmerkingen overmaken; de belasting mag niet worden gehe-
ven vooraleer deze termijn is verstreken.

§ 4. Wanneer de belastingplichtige ambtshalve wordt
belast, komt het hem toe, in geval van betwisting, te bewijzen
dat de ambtshalve heffing kennelijk overdreven is.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 15. Les redevables sont tenus de fournir verbalement
ou par ecrit, sur requisition des fonctionnaires vises a 1'ar-
ticle 11, tous renseignements qui leur sont reclames aux fins
de verifier 1'exacte perception de la taxe a leur charge ou a
charge de tiers.

Tout refus de renseignement et toute communication de
renseignements inexacts ou incomplets entrament une majora-
tion de la taxe de 10 p.c. du montant de la taxe due.

Art. 15. De belastingplichtigen zijn ertoe gehouden om,
mondeling of schriftelijk, op verzoek van de ambtenaren
bedoeld in artikel 11, alle inlichtingen te verschaffen die hen
worden gevraagd ten einde de precieze inning van de belasting
te hunnen laste of ten laste van derden, te kunnen verifieren.

led.ere weigering om inlichtingen te verschaffen en iedere
verkeerde of onvolledige inlichting hebben een verhoging met
10 pet. van de verschuldigde belasting tot gevolg.

819



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

M. Ie President. — A cet article 15, MM. Cools, Andre et
Duponcelle presentent 1'amendement (n0 9) que void:

«Supprimer Ie 2'' alinea.»
Bij dit artikel 15 stellen de heren Cools, Andre en

Duponcelle volgend amendement (nr. 9) voor:

« Het tweede lid te doen vervallen.»

La parole est a M. Lejeune.

M. Lejeune. — En ce qui conceme les articles 15 et 17, je
me refererai aux arguments que j'ai developpes lors du projet
precedent, quant a 1'illegalite — certaine, a mon avis — des
amendes fiscales.

L'amendement et 1'article 15 sontM. Ie President.
reserves.

Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 16. L'action en recouvrement de la taxe, des interets
et des majorations se present par cinq ans a compter du jour
ou elle est nee.

Art. 16. De vordering tot inning van de belasting, de
intresten en de verhogingen verjaart na verloop van vijfjaren
te rekenen vanafde dag waarop ze ontstaat.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 17. Pour toute taxe non payee ou payee hors delai, il
est encouru une majoration de la taxe egale a deux fois Ie
montant de la taxe eludee ou payee hors delai.

Un interet est exigible de plein droit si la taxe n'est pas
payee dans les delais; il est calcule mensuellement, au taux de
0,8 p.c., sur Ie total des taxes et majorations dues arrondi au
millier de francs inferieur. Toute fraction de mois est comptee
pour un mois entier. L'interet n'est reclame que s'il atteint
100 francs.

Art. 17. Voor iedere niet-betaalde of buiten. de termijn
betaalde belasting, is een verhoging verschuldigd, gelijk aan het
dubbele van het ontweken of te laat betaalde belastingbedrag.

Indien de belasting niet binnen de voorziene termijnen
wordt betaald, is van rechtswege een intrest eisbaar; deze
wordt maandelijks berekend, aan het tarief van 0,8 pet., op
het totaal van de verschuldigde belastingen en verhogingen
afgerond naar het lagere duizendtal. leder gedeelte van de
maand wordt voor een volledige maand gerekend. De intrest
wordt enkel gevorderd indien zij minimum 100 frank bedraagt.

M. Ie President. — A cet article 17, MM. Cools, Andre et
Duponcelle presentent 1'amendement (n° 10) que voici:

« Supprimer Ie P1' alinea.»

Bij dit artikel stellen de heren Cools, Andre en Duponcelle
volgend amendement (nr. 10) voor:

« Het eerste lid te doen vervallen.»

L'amendement et 1'article 17 sont reserves.
Het amendement eh het artikel 17 zijn aangehouden.

Art. 18. La solution des difficultes qui peuvent s'elever
relativement a la perception de la taxe avant 1'introduction
des instances appartient aux fonctionnaires designes par 1'Exe-
cutif.

Us peuvent conclure des transactions avec les redevables,
pourvu qu'elles n'impliquent pas exemption ou moderation
d'impot.

Art. 18. De opiossing van de moeilijkheden die lunnen
rijzen met betrekking tot de inning van de belasting, vooraleer
het geding aanhangig wordt gemaakt, komt toe aan de ambte-
naren aangewezen door de Executieve.

Ze kunnen met de belastingplichtigen dadingen aangaan,
voor zover deze geen vrijstelling ofvermindering van de belas-
ting meebrengen.

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, je voudrais intervenir
a 1'article 18. Je ne 1'ai pas fait, alors que j'aurais pu Ie faire
lors du premier projet d'ordonnance dont 1'article est similaire.

II me parait, une fois de plus, extremement important
de soulever une problematique qui n'est pas favorable au
contribuable. L'article precise: «La solution des difficultes,
qui peuvent s'elever relativement a la perception de la taxe
avant Fintroduction des instances, appartient aux fonctionnai-
res designes par 1'Executif.

Us peuvent conclure des transactions avec les redevables,
pourvu qu'elles n'impliquent pas exemption ou moderation
d'impot.»

Qu'est-ce que cela signifie? Cela sigmfie que lorsque la
taxation est etablie, des termes et delais peuvent eventuelle-
ment etre demandes par Ie redevable. C'est une mesure indis-
pensable, bien entendu.

Mais il n'y a pas de processus de recours administratif mis.
sur pied permettant au contribuable, avant que la taxation
soit definitive, de faire droit a ses critiques, de faire droit a un
recours interne au niveau de 1'administration pour modifier Ie
montant etabli.

Par analogic avec ce qui se fait a 1'administration des
contributions, vous savez fort bien comment fonctionne Ie
mecanisme. Votre controleur des contributions etablit Ie mon-
tant de votre impot. Si vous n'etes pas d'accord, vous pouvez
d'abord essayer d'obtenir a 1'amiable — meme dans cette
ordonnance — une modification du montant qui a ete etabli.
Si les elements que vous avez produits, n'ont pas entraine sa
conviction, vous pouvez faire appel au directeur regional des
contributions. Je rappelle que pres de 50 p.c. des appels adres-
ses au directeur regional aboutissent dans un sens favorable
au contribuable, ce qui est tout a 1'honneur de 1'administration
fiscale nationale. Ensuite, la taxation est etablie de maniere
definitive.

Les receveurs vont alors proceder a la perception. Le cas
echeant, vous negocierez avec votre receveur les termes et
delais s'il y a probleme ou difficulte de paiement.

Ici, la seule chose etablie par cet article 18 porte unique-
ment sur les termes et delais accordes. Nous 1'avons regrette
en commission: je ne peux que regretter a nouveau ici cette
absence d'organisation d'une procedure de recours.
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M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, si je Us 1'entierete de la reponse que je vous ai deja
donnee et qui est reprise in extenso au rapport, vous me
retorquerez que si c'est pour repeter tout cela, il vaut mieux
ne rien dire. C'est la raison pour laquelleje ne dirai rien.

M. Cools. — Monsieur Ie Ministre, votre reponse etait
incomplete et insatisfaisante deja en commission. Je ne peux
que porter Ie meme jugement ce soir.

M. Ie President. — L'article 18 est adopte.
Artikel 18 is aangenomen.

Art. 19. § I"1'. En cas de non-pavement de la taxe, des
interets et des accessoires, une contrainte est decernee par Ie
fonctionnaire charge du recouvrement de la taxe.

Elle est visee et rendue executoire par Ie fonctionnaire
designe a cet effet par 1'Executif. Elle est notifiee par exploit
d'huissier.

§ 2. Cette notification:
1° interrompt Ie delai de prescription pour Ie recouvrement

de la taxe, des interets et des accessoires;
2° permet 1'inscription de Phypotheque legale visee a 1'ar-

ticle21;
3° permet au redevable de faire opposition a Pexecution

de la contrainte de la maniere prevue a 1'aricle 22.

Art. 19. § 1. In geval van niet-betaling van de belasting,
de intresten en toebehoren, vaardigt de ambtenaar belast met
de inning van de belasting een dwangbevel uit.

Het wordt door de ambtenaar daartoe aangewezen door
de Executieve, geviseerd en uitvoerbaar verklaard. Het wordt
betekend bij gerechtsdeurwaarders-exploot.

§ 2. Deze kennisgeving:
2° stuit de verjaringstermijn voor de inning van de belas-

ting, de intresten en toebehoren;
2° laat de inschrijving toe van de wettelijke hypotheek

bedoeld in artikel 21;
3° laat aan de belastingplichtige toe zich te verzetten tegen

de uitvoering van het dwangbevel, op de wijze zoals voorzien
in artikel 22.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 20. Apres la notification visee a Particle 19, § I", Ie
fonctionnaire charg6 du recouvrement de la taxe peut faire
proceder, par exploit d'huissier, a la saisie-arret-execution
entre les mains d'un tiers sur les sommes et effets dus au
redevable. La saisie-arret doit egalement etre denoncee au
redevable par exploit d'huissier.

Cette saisie produit ses effets a dater de la signification de
1'exploit au tiers saisi.

Elle donne lieu a Petablissement et a 1'envoi, par Ie fonc-
tionnaire charge du recouvrement de la taxe, d'un avis de
saisie comme prevu a 1'article 1390 du Code judiciaire.

Art. 20. Na de betokening bedoeld in artikel 19, § 1,
kan de ambtenaar belast met de inning van de belasting, bij
gerechtsdeurwaardersexploot, uitvoerend beslag onder derden
laten leggen, op de sommen en goederen verschuldigd aan de
belastingplichtige. Het derdenbeslag wordt eveneens aan de
belastingplichtige ter kermis gebracht bij gerechtsdeurwaar-
dersexploot.

Dit beslag heeft uitwerking vanaf de betekening van het
exploot aan de derde-beslagene.

Het geeft aanleiding tot het opmaken en het verzenden,
door de ambtenaar belast met de inning van de belasting, van
een bericht van beslag zoals voorzien in artikel 1390 van het
Gerechtelijk Wetboek.

Pas d'observation?
Geen bezwaren?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 21. § I". Pour Ie recouvrement de la taxe, des interets
et des frais, la region de Bruxelles-Capitale a un privilege
general sur tous les biens meubles du redevable, a 1'exception
des navires et bateaux, et une hypotheque legale sur tous les
biens appartenant au redevable et situes sur Ie territoire de la
Region de Bruxelles-Capitale et qui sont susceptibles d'hy-
potheque.

§ 2. Le privilege prend rang apres tous les autres privileges
legaux existants.

§ 3. L'hypotheque legale prend rang a compter dujour de
1'inscription qui en est faite en vertu de la contrainte decemee,
rendue executoire et notifiee au redevable conformement a
Particle 19. L'inscription. a lieu a la requete de 1'Executif
nonobstant opposition, contestation ou recours, sur presenta-
tion d'une copie, certifiee conforme par le fonctionnaire vise
a 1'article 19, § I", deuxieme alinea, de la contrainte mention-
nant la date de la notification.

Art. 21. § 1. Voor de inning van de belasting, de intresten
en de kosten, beschikt. het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
over een algemeen voorrecht op alle roerende goederen van
de belastingplichtige met uitzondering van binnenschepen en
zeeschepen, en over een wettelijke hypotheek op alle goederen
toebehorend aan de belastingplichtige en gelegen op het grond-
gebied van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest, waarop hypo-
theek kan worden gevestigd.

§ 2. Het voorrecht neemt rang na alle andere reeds
bestaande wettelijke voorrechten.

§ 3. De wettelijke hypotheek neemt rang vanaf de dag van
de inschrijving ervan krachtens het uitgevaardigde dwangbe-
vel, uitvoerbaar verklaard en betekend aan de belastingplich-
tige overeenkomstig artikel 19. De inschrijving heeft plaats op
verzoek van de Executieve niettegenstaande verzet, betwisting
of beroep, door voorlegging van een afschrift, eenvormig ver-
kaard door de ambtenaar bedoeld in artikel 19, § 1, tweede
lid, van het dwangbevel met vermelding van de datum van
kennisgeving.

M. le President. — La parole est a M. Cools.
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M. Cools. — J'emettrai quelques observations que je n'ai
pas faites en commission. Cela vous permettra, Monsieur Ie
Ministre, de ne pas faire reference au rapport! (Rires.)

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je constate, en
effet, que vous n'aviez fait aucune observation et Ie rapporteur
s'en etonne d'ailleurs.

M. Cools. — II y a eu des observations sur cet article, mais
elles portaient sur un autre domaine ayant trait a 1'article
original concernant un privilege qui ne passait pas apres les
autres privileges legaux. L'article a d'ailleurs ete modifie en
commission, suite aux remarques qui avaient ete faites.

Ma remarque est la suivante: je constate qu'une fois de
plus, un privilege supplementaire est cree, suite a une taxe.

Un exemple. Vous etes un contractant prive, pas necessai-
rement une caisse hypothecaire. Vous avez une creance hy-
pothecaire, un privilege sur un bien. Si la personne qui vous
est redevable d'une creance n'honore pas son obligation a
votre egard, vous croyez que vous allez pouvoir realiser Ie
bien. La multiplication de ce type de privileges finit par reduire
de maniere importante Ie gage du creancier prive. Cette techni-
que ne peut que su'sciter notre inquietude et diminue, en tout
cas, les garanties pour les creanciers prives qui ont un gage
sur les biens en cause.

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — L'article est
extremement clair a cet egard.

M. Cools. — Monsieur Ie Ministre, je regrette la creation
d'un privilege legal supplementaire, passant avant les gages
dont beneficient les creanciers prives, ce qui entraine une
devalorisation de 1'ensemble de ces gages. Pourquoi n'avez-
vous pas envisage, par exemple, de faire passer cette creance
in fine de 1'ensemble des gages concernant Ie bien en cause?

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Le para-
graphe 2 stipule que le privilege prend rang apres tous les
autres privileges legaux existants. Le notre devient egalement
un privilege legal mais passe apres les autres privileges legaux.
II est indique, au paragraphe 2, que ce privilege prend rang
apres les autres parce que c'est la decision qui sera prise par
le legislateur.

M. le President. — La parole est a M. Lejeune.

M. Lejeune. — Je pense que nous serons d'accord sur ce
qui suit, Monsieur le Ministre. Si un creancier hypothecaire
est inscrit en premier rang, si un autre creancier hypothecaire
s'inscrit en deuxieme rang — comme cela arrive souvent — et
qu'ainsi de suite, si un troisieme et un quatrieme rangs s'ajou-
tent, le privilege fiscal s'inscrira, lui, apres tous les autres
privileges. II est evident qu'une inscription hypothecaire est
un privilege legal. Vous etes d'accord avec moi. Monsieur le
Ministre?

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — S'il s'agit d'un
privilege legal, le notre passera apres. Si 1'inscription n'est pas
un privilege legal, le notre passera avant.

M. Moureaux. — C'est une question a discuter en commis-
sion!

M. Lejeune. — Cette question merite d'etre precisee!

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Je viens de le
faire tres clairement,

M. le President. — L'article 21 est adopte.
Artikel 21 is aangenomen.

Art. 22. L'execution de la contrainte ne peut etre interrom-
pue que par une opposition motivee, formulee par le redevable,
avec citation en justice; cette opposition est faite par un exploit
signifie a la Region, au cabinet du President de 1'Executif.

Art. 22. De uitvoering van het dwangbevel kan slechts
onderbroken worden door gemotiveerd verzet door de belas-
tingplichtige, met dagvaarding voor het gerecht; dit verzet
gebeurt door middel van een exploot betekend aan het Gewest,
op het kabinet van de Voorzitter van de Executieve.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen,

M. le President. — Nous procederons, vendredi, au vote
sur les amendements et articles reserves, ainsi que sur 1'ensem-
ble du projet d'ordonnance.

We zullen vrijdag overgaan tot de stemming over de aange-
houden amendementen en artikelen, alsmede over het geheel
van het ontwerp van ordonnantie.

PROJET D'ORDONNANCE
RELATIF AU PRECOMPTE IMMOBILIER

Discussion des articles

ONTWERP VAN ORDONNANTIE
BETREFFENDE DE ONROERENDE VOORHEFFING

Artikelsgewijze bespreking

M. le President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie.

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article \Q1quater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een materie bedoeld in
artikel Wquater van de Grondwet.

M. le President. — La parole est a M. Andre.
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M. Andre. — Monsieur Ie President, il s'agit d'uri projet
d'ordonnance tres court. Je rassure done mes Collegues. Je
serai tres bref.

En commission, nous n'avons pas consacre beaucoup de
temps a ce projet d'ordonnance. C'etait la fin des travaux.
Nos seances avaient ete relativement tardives et nous ne vou-
lions pas retenir plus longtemps encore nos Collegues presents
en commission. Nous comptions nous y attarder un peu plus
longuement en seance pleniere.

M. Ie President. — Monsieur Andre, je vous rappelle
que la discussion des articles ne peut entrainer une nouvelle
discussion generale. II est admis, en commission, qu'a 1'occa-
sion de 1'examen d'un article, on elargisse les debats pour
revenir a la discussion generale. Ce n'est pas Ie cas en seance
pleniere. II s'agit ici simplement d'un article rappelant que la
presente ordonnance regle une matiere visee a 1'article 107'qua-
ter de la Constitution.

L'article 1" est adopte.

Artikel 1 is aangenomen.

Art. 2. Par derogation a 1'article 159, alinea 1 ,̂ du Code
des impots sur les revenus. Ie precompte immobilier du sur
les biens imposables situes sur Ie territoire de la Region de
Bruxeiles-Capitale est fixe a:

1° 2,25 p.c. du revenu cadastral des immeubles ou parties
d'immeubles qui ne sont pas affectes au logement;

2° 1,25 p.c. du revenu cadastral des immeubles ou parties
d'immeubles qui sont affectes au logement.

Art. 2. In afwijking van artikel 159, Iste lid, van het
Wetboek van de Inkomstenbelastingen, wordt de onroerende
voorheffing verschuldigd op de belastbare goederen gelegen
op het grondgebied van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest,
vastgesteld op:

1° 2,25 pet. van het kadastraal inkomen van de onroe-
rende goederen of delen van onroerende goederen die niet als
woongelegenheid gebruikt worden;

2° 1,25 pet. van het kadastraal inkomen van de onroe-
rende goederen of delen van onroerende goederen die als
woongelegenheid gebruikt worden.

M. Ie President. — A cet article 2, MM. Adriaens,
Duponcelle et Andre presentent 1'amendement (n0 1) que
voici :

« 1 ) Au primo, remplacer les mots «pas affectes au loge-
ment» par les mots «ni affectes au logement, a ['Industrie ou a
I'artisanat.»

2) Au secundo, a/outer in fine les mots: «, a I'industrie ou
a I'artisanat.»

Bij dit artikel 2 stellen de heren Adriaens, Duponcelle en
Andre volgend amendement (nr. 1) voor:

« 1 ) In I" de woorden «niet als waning ingeschreven zijn»
te vervangen door de woorden «niet als waning, nijverheid of
kunstambacht ingeschreven zijn».

2) In 2° na de woorden «als waning » de woorden «nijverheid
of kunstambacht» toe te voegen.»

MM. Cools, Andre et Duponcelle presentent 1'amende-
ment (n° 2) que voici:

«Completer in fine Ie 1° et Ie 2° par les mots «ou comme
entreprise industrielle, artisanale ou culturelle.»

De heren Cools, Andre en Duponcelle stellen volgend
amendement (nr. 2) voor:

«In 1" en 2°, na het woord « woongelegenheid», de woorden
« o f a l s industriele, ambachtelijke of culturele onderneming» in
te voegen.»

La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je tiens a intervenir
sur 1'article lui-meme avant que mes Collegues ne s'expriment
au sujet des amendements.

Je reviens a ce que je disais tout a 1'heure. Nous n'avons
malheureusement pas pu approfondir 1'examen de ce projet
en commission. C'est en etudiant ce texte de facon plus appro-
fondie et en voyant ce qu'il donnait sur Ie plan des chiffres
que nous avons commence a nous inquieter. Nous avions
demande au Ministre en commission — et si j'ai bien compris,
il s'y etait engage — de nous fournir dans Ie rapport, un
impact de ce projet d'ordonnance, commune par commune,
si celles-ci ne modifiaient pas leurs additionnels. Ce projet
d'ordonnance prevoit une augmentation d'un pourcent sur les
immeubles qui ne sont pas affectes au logement. Le principe
des additionnels permet a des communes qui ont, par exemple,
2 900 additionnels comme Bruxelles-Ville...

M. Michel. — 2 900 additionnels pour Bruxelles-Ville,

M. Andre. — A additionnels inchanges, il convient done
de multiplier par 291'augmentation d'impot initialement vou-
lue par la Region.

Monsieur Harmel, le rendement au niveau regional de
cette nouvelle taxe est relativement faible, 113 millions pour
la Region proprement dite, et 119 millions de maniere induite
si ('Agglomeration ne modifie pas son reglement, done ne
neutralise pas 1'effet de 1'augmentation au niveau regional.

Puisque le Ministre estime, dans sa declaration initiale, le
rendement pour la Region a 232 millions, nous pouvons en
conclure que son intention n'est pas de neutraliser 1'effet
au niveau de I'Agglomeration, «mais bien», nous dit-il, «de
demander aux communes de le faire». Bonne chance! Nous
pourrons en juger les retombees.

En tout cas, et c'etait une information utile avant de nous
prononcer sur ce projet d'ordonnance, il est primordial de
connaitre 1'impact, a additionnels inchanges, commune par
commune, de ce projet d'ordonnance. Vous vous etiez engage,
Monsieur le Ministre, a nous foumir 1'information. Dans le
rapport, je ne la trouve pas. Peut-etre est-ce une information
que vous etes a meme de nous donner maintenant, en seance
publique.

En moyenne, il s'agit de 2 000 additionnels, done vingt
fois le montant recolte. Puisque vous recoltez 113 millions au
niveau regional, on atteindrait environ 2,2 milliards d'impots,
a additionnels inchanges, d'impots qui vont revenir aux com-
munes. Je ne parlerai pas de ceux de la province, en 1'occur-
rence.

Si on fait la somme des effets induits de ce projet de taxe,
on atteindra 2,5 milliards a 2,6 milliards qui ne tomberont pas
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dans 1'escarcelle de la Region mais dans celle de la province
et des differentes communes.

Je vois mal comment vous pouvez, en tant que Ministre
des Finances, membre d'un Executif, vous engager aujourd'hui
a ce que les communes neutralisent 1'effet alors qu'elles se
trouvent dans une situation deficitaire? Comment allez-vous,
par une circulaire dont vous nous avez lu tout a 1'heure un
passage, obliger les communes a Ie faire alors qu'elles sont
en deficit? Personnellement, cela m'echappe et peut-etre Ie
Ministre pourrait-il nous dire exactement comment il compte
obliger les communes ^ suivre cette circulaire? Quel est son
stok achter de deurl

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, cette question a ete longuement debattue en com-
mission. Je vais repeter ce que j'ai dit tout a 1'heure a la
tribune.

Effectivement, si 1'operation n'etait pas neutralisee, les
chiffres que vous citez correspondraient a la realite.

Le Ministre-President va demander aux communes de
«neutraliser». Nous voulions 1'indiquer dans 1'ordonnance
mais le Conseil d'Etat a fait remarquer que cela relevait de
1'autonomie des communes.

Bien entendu, le Ministre-President et 1'Executif ont tou-
jours le pouvoir de verifier ce que les communes font ou ne
font pas, ont aussi la possibilite d'apprecier leurs besoins. En
fonction, de ces renseignements, par les fonds alloues, par le
budget, on peut eventuellement imposer des corrections, si on
estime que des abus ont ete commis.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, si j'ai bien compris
les explications du Ministre, les communes qui ne suivraient
pas les directives seraient amputees d'une partie de la dotation
regionale - Fonds des communes.

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, il ne m'appartient pas de donner une reponse claire
a la place de mon Collegue, M. Picque. II est evident que cet
element entrera en ligne de compte lorsque les dotations des
communes seront fixees. Cela me parait tout a fait logique et
c'est dans le cadre de la solidarite entre toutes les communes,
que le Ministre-President va juger de 1'attitude a prendre.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur le President, comme le Ministre
ne semble pas pouvoir s'engager au nom de 1'Executif, s'il n'en
engage pas 1'Executif et s'il s'en refere au Ministre-President,
la question doit etre posee au Ministre-President.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, j'estime que ma reponse a ete claire. II appartient
au Ministre-President d'apprecier en fonction des decisions
prises par la commune suite a la circulaire qui a 6te publiee,
et cette appreciation sera globale. C'est clair.

M. le President. — Monsieur Andre, vous n'allez pas dieter
a 1'Executif ce qu'il doit dire. Le Ministre vous repond, cette
reponse ne vous satisfait pas, vous en tirez la conclusion que
vous voterez centre son projet mais vous n'allez pas faire dire
au Ministre ce qu'il ne veut pas vous dire!

M. Andre. — Monsieur le President, je ne veux pas faire
dire au Ministre ce qu'il ne veut pas dire mais le Ministre ne
peut pas s'abriter derriere le President de 1'Executif pour ne
pas engager 1'Executif. Ou alors, Monsieur le President, dans
les trente secondes, une motion sera deposee sur votre bureau
demandant la presence en seance du Ministre-President. Prefe-
rez-vous cette solution?

M. le President. — Si vous voulez deposer une motion,
vous avez le droit de le faire.

La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, 1'amendement de
M. Duponcelle et le mien sont similaires et visent a mieux
repartir les deux categories creees.

En effet, que nous est-il propose dans cet article 2 ? Premie-
rement, on nous dit que 1'on maintient le taux de base de
1'imposition a 1,25 p.c. du revenu cadastral pour les parties
d'immeubles affectees au logement. On augmente ensuite
d'l p.c., c'est-a-dire en realite une augmentation de 90 p.c.
puisque I'oh passe de 1,25 p.c. a 2,25 p.c. pour les immeubles
qui ne sont pas affectes au logement.

Nos amendements proposent de maintenir le taux de
1,25 p.c. non seulement pour tout ce qui concerne les loge-
ments mais aussi pour tout ce qui conceme les entreprises
industrielles, artisanales ou les activites culturelles dans le
sens large du terme. Nous croyons en effet indispensable et
primordial de ne pas penalisez le secteur secondaire a, Bruxelles
qui, a mon sens, doit etre maintenu.

Je suis etonne d'entendre un certain nombre de remarques
selon lesquelles le secteur secondaire doit contribuer au finan-
cement de la Region, que sa presence a Bruxelles n'est pas
vraiment necessaire,... On.parle de Volkswagen qui poserait
des problemes, etc.

Je suis persuade qu'une economic ne peut etre viable a
Bruxelles que si elle est equilibree. Si demain, nous n'avons
qu'une fonction de service public a Bruxelles, si nous ne
sommes plus qu'une ville d'administrations publiques, nous
deviendrons une ville morte.

Je constate d'ailleurs que dans la declaration de 1'Executif
lors de son investiture, une volonte avait ete affirmee de mener
une politique industrielle qui permette a Bruxelles de rester le
deuxieme pole industriel du pays.

II faut etre coherent avec cette politique et ne pas frapper
d'une augmentation de fiscalite les entreprises industrielles ou
artisanales. Cela me paralt d'autant plus indispensable que —
vous le savez fort bien. Monsieur le Ministre — nous ne
pouvons pas appliquer un certain nombre de mecanismes de
deductions fiscales a Bruxelles comme dans les autres Regions.
Des lors, n'aggravons pas cette fiscalite.

Quant au secteur culturel, j'entends des echos negatifs au
sujet de Kinepolis. Je n'ai pas honte de dire que je m'y rends
de temps a autre avec mon epouse car j'apprecie les grands
ecrans. Cependant, je constate que le prix est plutot eleve:
250 francs 1'entree par personne. L'un et 1'autre, nous gagnons
bien notre vie mais c'est evidemment beaucoup moins aborda-
ble pour un certain nombre dejeunes.
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Des lors, lorsqu'on preleve differentes taxes qui frappent
ce type d'entreprise, cela se repercute d'une maniere ou d'une
autre sur les prix. Je m'empresse d'ajouter qu'il n'y a pas que
Kinepolis dans Ie secteur culturel a Bnixelles. II y a egalement
toutes les galeries d'art et les autres cinemas. Par consequent,
nous estimons qu'il faut les exempter.

Tel est Ie sens de 1'amendement que nous avons depose,
auquel nous sommes tres attaches, et qui devrait etre accepte
par 1'Executif. L'impact financier ne sera pas considerable sur
Ie budget regional, par centre, pour ces entreprises, vu 1'effet
multiplicateurs Ie produit de la taxe sera 10, 15, 20 fois plus
important en fonction des decimes additionnels.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, j'ai consulte plu-
sieurs chefs de groupe. Nous avons eu unejournee tres chargee
et certains d'entre nous ont encore des obligations a remplir
au sein d'autres assemblies qui terminent leurs travaux.

Par ailleurs, notre Collegue, M. Andre, a demande une
reponse, laquelle ne pourrait etre rendue que dans un delai
difficile a respecter ce soir.

Nous estimons preferable de suspendre nos travaux et
de les reprendre demain matin a 1'heure prevue. Cela nous
permettra d'obtenir les precisions que nous souhaitons. Je me
permets de faire cette suggestion tout en ignorant si les autres
Collegues sont d'accord.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je remercie M. Mou-
reaux pour cette sage proposition. Ceci nous permettrait de
terminer demain matin ce projet d'ordonnance, non a 1'arrache
mais tres calmement, en une heure maximum, avant d'entendre
les interpellations.

M. Ie President. — Deux chefs de groupe se sont prononces
mais je voudrais connaitre 1'avis des autres.

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je suis d'accord au
nom de mon groupe.

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel.

M. Harmel. — Monsieur Ie President, siegeant depuis
9 h 30, je crois effectivement que chacun sera content de
pouvoir se reposer un peu et de reprendre les travaux demain
matin. Cela ne presente aucune difficulte pour mon groupe,
dont je suis Ie seui representant! (Hilarite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je soutiens evidem-
ment M. Harmel, qui est 1'unique representant de son groupe
et je remercie M. Moureaux de me pennettre de demander
demain matin a M. Picque de faire la declaration politique
queje desirais tout a 1'heure.

M. Ie President. — Nous interrompons ici nos travaux
pour aujourd'hui.

Wij beeindigen hiermee onze werkzaamheden voor van-
daag.

— La seance est levee a 20 h 30.
De vergadering wordt om 20 u. 30 opgeheven.
Prochaine seance, demain vendredi 17 juillet 1992 a

9h30.
Volgende vergadering, morgen vrijdag 17 juli 1992 om

9 u. 30.
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